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Avant-propos 

Dans le monde entier, il faut développer les infrastructures indispensables au 
développement durable. Toutefois, alors que nous essayons de mobiliser les 
ressources nécessaires pour combler ces besoins, une question fondamentale 
demeure : comment faire en sorte que nos systèmes d’infrastructures ne 
laissent personne de côté ?

Une solution à cela : mettre l’accent sur l’inclusion. Il arrive, souvent même, que 
les infrastructures ne tiennent pas compte des besoins des personnes qui les 
utilisent, qu’il s’agisse des femmes, des personnes handicapées, des personnes 
âgées ou d’autres groupes marginalisés. La crise climatique met encore plus en 
évidence les inégalités existantes en matière d’infrastructures, et fait courir un 
risque accru aux groupes déjà vulnérables aux risques climatiques. Par exemple, 
dans les pays en développement, les femmes sont plus exposées à la souffrance 
et à la mort que les hommes, car elles pâtissent d’un accès limité à l’information, 
de l’absence de sécurité physique et sexuelle dans les abris publics et de freins 
à leur mobilité. En Afrique subsaharienne, les enfants vivant dans les zones 
rurales sont plus exposés au risque de diarrhée, car l’évolution des conditions 
météorologiques intensifie la transmission des maladies infectieuses dans les 
zones où les systèmes d’approvisionnement en eau et d’assainissement sont 
inadaptés.

Tout ceci doit changer. Pour être véritablement inclusives, la conception et 
la mise en œuvre des infrastructures doivent tenir compte des différents 
besoins de chacun, en particulier ceux des personnes les plus marginalisées. 
Les principes de conception universelle, qui visent à faire en sorte que les 
infrastructures, les environnements et les produits répondent le mieux  
possible aux besoins de tous les utilisateurs, constituent un guide utile à  

cet égard. Lorsque les infrastructures sont inclusives, elles permettent à toutes 
les populations d’avoir une bonne qualité de vie, de participer pleinement à la 
société et d’être plus résilientes aux effets des changements climatiques.

Cette publication met en lumière l’importance de développer cette 
approche inclusive des infrastructures et de répondre simultanément 
aux questions pressantes de l’action climatique. Elle appelle de ses vœux 
une approche qui, après les avoir définies, traite la marginalisation, les 
inégalités socio-économiques et les vulnérabilités climatiques, ainsi que les 
interdépendances. Cette publication tire parti des précieuses observations de 
collègues qui travaillent directement avec des femmes et des communautés 
marginalisées dans le monde entier. Elle formule des recommandations pour 
le développement d’infrastructures équitables, accessibles, abordables et 
favorisant l’autonomie, tout en respectant le principe de ne pas nuire.

Développer des infrastructures qui conviennent à tout le monde est une 
entreprise longue et difficile, mais c’est un cheminement sur lequel reposent 
entièrement les Objectifs de développement durable. Cette publication est une 
avancée concrète vers la promotion d’infrastructures qui ne laissent personne 
de côté, afin de bâtir un avenir meilleur pour nous toutes et tous.

Jens Wandel
Directeur exécutif par intérim de l’UNOPS
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Termes clés

Autonomisation

Processus qui permet aux personnes de faire valoir leur capacité d’action avec 
succès. Il peut s’agir de donner à une personne davantage de contrôle sur les 
décisions qui la concernent, ou de sa capacité à faire des choix de manière 
autonome, à influencer les décisions du ménage, à modifier certains aspects  
de sa vie et à susciter un changement collectif au sein de sa communauté1.

Capacité 

L’aptitude des personnes, des organisations et de la société dans son ensemble 
à gérer efficacement les tâches qui leur incombent2. Il peut s’agir de capacités 
individuelles (compétences, connaissances, etc.), organisationnelles (stratégies, 
systèmes, processus, etc.) ou liées à un environnement favorable (par exemple, 
cadre politique relatif aux facteurs économiques, politiques, environnementaux 
et sociaux)3.

Capacité d’action 

La capacité d’une personne et des communautés à agir librement et à faire des 
choix concernant leur propre vie et les questions qu’elles jugent importantes, 
qui peut être limitée par les structures institutionnelles, les obstacles sociaux et 
l’accès aux ressources et au pouvoir4.

Développement compatible avec les considérations climatiques 

Développement qui réduit au maximum les préjudices causés par les effets des 
changements climatiques tout en maximisant les nombreuses possibilités de 

développement humain présentées par un avenir à faibles émissions  
et plus résilient5. 

Développement des infrastructures 

Processus de planification, de mise en œuvre et de gestion des infrastructures 
mené tout au long de leur cycle de vie.

Données ventilées 

Données qui ont été divisées en sous-catégories détaillées (par exemple,  
groupe marginalisé, âge, sexe, genre, région ou niveau d’éducation). Les 
données ventilées peuvent révéler des privations et des inégalités qui ne  
sont pas toujours bien mises en évidence par les données agrégées6.

Enfants 

Personnes âgées de moins de 18 ans, telles que définies par la Convention  
des Nations Unies relative aux droits de l’enfant7.

Genre 

Désigne les rôles, les comportements, les activités et les attributs qu’une société 
donnée considère à un moment donné comme appropriés pour les hommes et 
les femmes. Outre les caractéristiques et les opportunités socialement associées 
aux personnes de sexe masculin et féminin et aux relations entre femmes et 
hommes et filles et garçons, le genre désigne également les relations entre les 
femmes et celles entre les hommes. Ces attributs, opportunités et relations 
sont socialement construits et assimilés à travers les processus de socialisation. 
Ils sont liés à un contexte spécifique, ponctuel et variable. Le genre détermine 
ce qui est attendu, permis et apprécié chez une femme ou un homme dans 
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un contexte donné. Dans la plupart des sociétés, il existe des différences et 
des inégalités entre les hommes et les femmes s’agissant des responsabilités 
accordées, des activités exercées, de l’accès aux ressources et du contrôle de 
celles-ci, ainsi que des opportunités de prise de décisions. Le genre s’inscrit 
dans un contexte socioculturel plus vaste, à l’instar d’autres critères importants 
d’analyse socioculturelle, en particulier la classe sociale, la race, le niveau de 
pauvreté, le groupe ethnique, l’orientation sexuelle, l’âge, etc.8.

Groupes marginalisés 

Groupes et communautés victimes de discrimination et d’exclusion (sociale, 
politique et économique) en raison de l’inégalité des rapports de force dans les 
domaines économique, politique, social et culturel9. Les personnes marginalisées 
peuvent être exclues dans des circonstances particulières sur la base de 
différentes caractéristiques ou motifs personnels, tels que le sexe, le genre, l’âge, 
l’appartenance ethnique, la religion ou les croyances, l’état de santé, le handicap, 
l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’éducation, le niveau de revenu ou le 
lieu de résidence. Une personne appartenant à un groupe marginalisé, ou perçu 
comme tel, est plus susceptible de se heurter à des inégalités d’accès aux droits 
et aux services ou des biens10, y compris les services d’infrastructures essentiels.

Inclusion (inclusion sociale) 

Processus par lequel des efforts sont déployés pour garantir l’égalité des chances 
afin que chacun, indépendamment de son milieu, puisse réaliser pleinement son 
potentiel. Ces efforts englobent plusieurs politiques et mesures descendantes et 
ascendantes qui favorisent l’égalité d’accès aux services publics et permettent la 
participation des citoyens aux processus décisionnels qui affectent leur vie11. 

Infrastructure 

Un pilier essentiel du développement. Il s’agit de l’ensemble des installations 
et systèmes fondamentaux qui fournissent les services essentiels nécessaires 
au fonctionnement de notre société, tels que l’énergie, les transports, l’eau, 
la gestion des déchets, la communication numérique, etc. Les infrastructures 
comportent trois dimensions qui fonctionnent ensemble pour fournir des 
services permettant d’obtenir des avantages en matière de développement : 
l’environnement bâti, l’environnement favorable et l’environnement naturel.

Infrastructure compatible avec les considérations climatiques 

Infrastructure qui offre des avantages mutuels entre la gestion des risques 
climatiques, l’atténuation des changements climatiques, l’adaptation à leurs 
effets et les stratégies de développement durable afin de parvenir à un 
développement compatible avec les considérations climatiques12, 13.

Infrastructure résiliente aux changements climatiques 

Infrastructure qui anticipe les conditions climatiques changeantes, s’y prépare 
et s’y adapte tout au long du cycle de vie des installations et des systèmes 
d’infrastructure, afin de résister et de riposter aux perturbations climatiques, 
puis de s’en relever rapidement14.

Intersectionnalité 

La nature interconnectée des catégorisations sociales telles que l’origine 
ethnique, l’identité de genre, l’orientation sexuelle, la religion, les capacités et  
la classe sociale, qui se chevauchent pour créer des systèmes interdépendants 
de privilèges, d’oppression, de discrimination ou de désavantage. Terme inventé 
par la théoricienne critique de la race Kimberlé Crenshaw15. 
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Jeunes 

Toutes les personnes âgées de 15 à 24 ans, sans préjudice des autres définitions 
des États membres16. 

Justice sociale 

La répartition équitable des opportunités, des récompenses et des 
responsabilités au sein de la société, ainsi que les principes et les institutions 
régissant la distribution de biens sociaux significatifs – revenus, logement, 
nourriture, santé, éducation et liberté de poursuivre des objectifs individuels17.

LGBTIQ+

Acronyme désignant les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, 
intersexes et queer. Le signe + fait référence aux personnes ayant des 
orientations sexuelles, des identités de genre, des expressions de genre ou 
des caractéristiques sexuelles (OSIEGCS) diverses qui s’identifient en utilisant 
d’autres termes ou aucun18. Bien que l’acronyme ne soit pas universellement 
utilisé par toutes ces personnes, il s’agit du marqueur le plus courant des 
OSIEGCS diverses dans les hémisphères Sud et Nord.

Limites de l’adaptation 

Point à partir duquel les objectifs d’un acteur (ou les besoins d’un système) 
ne peuvent se prémunir de risques intolérables par la prise de mesures 
d’adaptation. Pour ce qui est des limites strictes de l’adaptation, aucune  
mesure d’adaptation ne permet d’éviter des risques intolérables. S’agissant  
des limites souples de l’adaptation, bien que des options existent, aucune  
ne permet actuellement d’éviter les risques intolérables19.

Ne laisser personne pour compte 

La promesse de transformation qui est au cœur du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et des Objectifs de développement 
durable (ODD). Elle incarne l’engagement sans réserve pris par tous les États 
membres des Nations Unies en vue d’éliminer la pauvreté sous toutes ses 
formes, de mettre fin à la discrimination et à l’exclusion, et de réduire les 
inégalités et les vulnérabilités qui font des laissés-pour-compte et minent  
le potentiel des individus et de l’humanité dans son ensemble20.

Personnes âgées 

Définies par les Nations Unies comme des personnes de plus de 60 ans. 
Toutefois, les familles et les communautés s’appuient souvent sur d’autres 
référents socioculturels pour définir l’âge, notamment le statut familial, 
l’apparence physique ou les problèmes de santé liés à l’âge21. 

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 

Personnes ou groupes de personnes qui ont été forcés ou contraints à fuir ou à 
quitter leur foyer ou leur lieu de résidence habituel, notamment en raison d’un 
conflit armé, de situations de violence généralisée, de violations des droits de 
l’homme ou de catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme ou pour 
en éviter les effets, et qui n’ont pas franchi les frontières internationalement 
reconnues d’un État22.

Personnes handicapées 

Personnes qui présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles 
ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut faire 
obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de 
l’égalité avec les autres23. 
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Personnes vivant dans la pauvreté 

Personnes privées de manière durable ou chronique des ressources, des 
moyens, des choix, de la sécurité et du pouvoir nécessaires pour jouir d’un 
niveau de vie suffisant et d’autres droits civils, culturels, économiques,  
politiques et sociaux24.

Populations autochtones 

Populations qui disposent de systèmes sociaux, économiques ou politiques 
distincts, y compris une langue, une culture et des croyances, et qui 
entretiennent un lien fort avec des territoires ancestraux et les ressources 
naturelles environnantes. Elles forment souvent des groupes non dominants  
de la société et ont une continuité historique avec les sociétés précoloniales  
ou précolonisées25.

Personnes réfugiées 

En vertu du droit international et du mandat du HCR, les personnes réfugiées 
sont des personnes se trouvant hors de leur pays d’origine et qui ont besoin 
d’une protection internationale parce qu’elles craignent d’être persécutées ou 
que leur vie, leur intégrité physique ou leur liberté sont gravement menacées 
dans leur pays d’origine du fait de persécutions, d’un conflit armé,  de violences 
ou de troubles publics graves26. 

Vulnérabilité

La vulnérabilité sociale fait référence à la capacité ou à l’incapacité variable 
des groupes et des individus à faire face aux risques et à prendre des mesures 
efficaces pour se prémunir contre les pertes. Elle dépend de leur condition 
physique et socio-économique, du contrôle exercé sur les ressources, ainsi  
que de l’exposition, de la sensibilisation et de la capacité à gérer et à faire  
face aux risques27.

Présentation des icônes

Obstacles systémiques

Discrimination et 
exclusion sociale

Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

Exigences 
rédhibitoires et 
coûts prohibitifs

Accès limité à 
l’information

Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Services d’infrastructures

Compatibilité avec 
les considérations 

climatiques

Énergie Gestion des 
déchets

Eau et 
assainissement

Communication 
numérique

Transport Bâtiments

Principes applicables aux infrastructures inclusives

Équitable Accessible Abordable Non néfaste Favorisant 
l’autonomie

Parties prenantes

Gouvernement Spécialistes en 
finance

Équipes de projet 
et spécialistes

Société civile et 
communautés
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Résumé

Il convient d’accélérer le développement des infrastructures pour combler 
les lacunes. Cette démarche doit toutefois passer par des solutions 
efficaces et tenir mieux compte des besoins sociaux.

Le développement des infrastructures à l’échelle mondiale présente d’énormes 
lacunes. Selon les estimations, il faudrait investir 97 000 milliards de dollars dans 
les infrastructures mondiales entre 2016 et 2040 pour répondre aux besoins liés 
au développement durable28. C’est l’occasion unique de bâtir des infrastructures 
de qualité en tenant compte des questions de durabilité, de résilience et 
d’inclusion à tous les stades du cycle de vie des systèmes d’infrastructure. 

Malgré les engagements pris au niveau mondial en faveur du développement 
durable, qui défendent le principe de ne laisser personne de côté, des inégalités 
criantes subsistent entre les personnes à travers plusieurs dimensions sociales 
(sexe, genre, statut économique, origine ethnique, statut juridique, etc.). Les 
populations les plus marginalisées sont notamment privées des services qui leur 
sont nécessaires pour satisfaire leurs besoins de base, une situation synonyme 
d’une mauvaise qualité de vie et d’un manque de résilience et d’adaptation face 
aux défis de notre époque. En raison du manque d’accès à des infrastructures 
durables et résilientes, les femmes et les personnes marginalisées sont touchées 
de manière disproportionnée par la pandémie de COVID-19 et la crise liée aux 
changements climatiques.
 
Cette crise est l’un des défis les plus pressants auxquels l’humanité est 
confrontée, et les efforts actuellement déployés à l’échelle mondiale ne suffiront 
pas à empêcher l’aggravation des effets des changements climatiques au 
21e siècle. L’évaluation de 2022 du Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat (GIEC) sur l’avancée des changements climatiques 
estime qu’une accélération rapide des efforts de lutte contre les changements 
climatiques est nécessaire pour protéger la vie sur Terre, ce qui est possible si 
l’on fait des choix inclusifs et équitables en matière de développement tout en 
orientant nos sociétés vers la résilience climatique. Les approches inclusives de 
l’action climatique qui reposent sur l’équité et les droits humains peuvent être 
mieux acceptées d’un point de vue social, plus durables et plus efficaces pour 
repousser les limites de l’adaptation au sein des communautés marginalisées. 
Cet aspect a été mis en évidence lors de la Conférence des Nations Unies sur 
les changements climatiques (COP26) de 2021, où les pays se sont engagés à 
mener une action climatique inclusive et fondée sur les droits en vue d’atteindre 
l’objectif mondial en matière d’adaptation.

Il est nécessaire de disposer d’une infrastructure adaptée, bien conçue, et 
en temps voulu, qui place les personnes et la planète au cœur de la prise de 
décisions pour avoir une incidence à long terme et bâtir un avenir durable, 
résilient et inclusif pour tous et toutes29.

La voie à suivre pour bâtir un avenir durable qui ne laisse personne de 
côté se situe au carrefour de l’inclusion, de la compatibilité avec les 
considérations climatiques et des infrastructures.

Les infrastructures fournissent des services essentiels aux personnes, 
permettent le bon fonctionnement de la société et protègent les populations 
contre les risques, notamment ceux liés au climat. Elles sont indispensables à  
un développement inclusif pour tous et toutes, car elles influencent la réalisation 
de jusqu’à 88 % des cibles des ODD liées aux résultats inclusifs en faveur des 
femmes et des groupes marginalisés, qui représentent 81 à 88 % de  
la population mondiale. 
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Elles sont également un aspect central du développement compatible avec 
les considérations climatiques, qui conjugue les stratégies de lutte contre 
les changements climatiques, d’adaptation, de gestion des risques et de 
développement durable30, 31 afin de réduire au maximum les préjudices causés 
par les effets des changements climatiques tout en maximisant les possibilités 
de développement humain32. Étant donné que les infrastructures absorberont 
35 à 60 % du futur budget carbone33, elles doivent être développées de manière 
à réduire au maximum les émissions, en vue d’atteindre les objectifs mondiaux. 
Elles doivent également être développées de sorte à améliorer la résilience et 
la capacité d’adaptation des personnes et des systèmes d’infrastructure eux-
mêmes, qui risquent d’être endommagés et perturbés s’ils ne sont pas  
adaptés aux conditions climatiques changeantes34.

L’objectif de la présente publication est de souligner l’importance de développer 
les infrastructures selon une approche inclusive qui aborde les questions 
pressantes de l’action climatique. Cette approche est articulée à travers des 
principes et des domaines d’action recommandés.

Une approche intersectionnelle de la vulnérabilité est nécessaire pour 
tenir compte de l’inclusion dans le développement d’infrastructures 
compatibles avec les considérations climatiques.

Une analyse documentaire et des entretiens clés avec des organisations 
représentatives ont permis d’identifier une lacune en matière d’infrastructures 
inclusives, aussi bien au niveau des secteurs que des besoins multiples des 
groupes sociaux. Si l’idée qu’une action climatique est nécessaire pour répondre 
aux besoins des plus vulnérables est évoquée, le discours à propos de ce que 
cela signifie en réalité est limité.

Il est question d’infrastructures inclusives lorsque le développement des 
infrastructures tient compte des différents besoins de chacun et permet à  

toutes les populations, en particulier les plus marginalisées, d’avoir une bonne 
qualité de vie, de pouvoir participer pleinement à la société et d’être plus 
résilientes aux effets des changements climatiques.

La présente publication s’intéresse aux infrastructures inclusives en cherchant 
à identifier les utilisateurs visés et leurs besoins, à comprendre les raisons pour 
lesquelles les infrastructures ne parviennent pas à les satisfaire et à déterminer 
les moyens d’y remédier afin d’obtenir des résultats inclusifs et compatibles 
avec les considérations climatiques. Bien que cela soit difficile à mesurer,  
nous estimons que les femmes et les personnes marginalisées constituent  
de loin la majorité des utilisateurs, puisqu’elles représentent plus de 80 %  
de la population. Il existe autant de besoins et de solutions d’infrastructure  
que de personnes.

Éclairée par les riches connaissances de dix ONGI travaillant directement avec 
des femmes et des groupes marginalisés du monde entier, cette publication 
étudie les expériences croisées de neuf groupes différents, notamment les 
avantages et les inconvénients liés à l’accès aux services d’infrastructures 
et au renforcement de la résilience face aux changements climatiques. 
Elle donne un aperçu des expériences 1) des enfants, 2) des jeunes, 3) des 
personnes âgées, 4) des personnes handicapées, 5) des femmes et des filles, 
6) des personnes LGBTIQ+, 7) des populations autochtones, 8) des personnes 
réfugiées ou déplacées à l’intérieur de leur propre pays et 9) des personnes 
vivant dans la pauvreté. Ces différents profils mettent en évidence la multitude 
des besoins qui existent en matière d’infrastructures compatibles avec les 
considérations climatiques, d’énergie, de transport, d’approvisionnement en 
eau et d’assainissement, de gestion des déchets, de communication numérique 
et de bâtiments, insistant sur le fait qu’il n’existe pas de solution unique pour le 
développement des infrastructures inclusives. 
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Les conclusions de ces consultations sont le fondement des grands principes 
en matière d’infrastructures inclusives et des recommandations concernant 
les mesures à prendre. Elles reposent sur une perspective intersectionnelle 
et sont axées sur les causes profondes de la vulnérabilité socio-économique 
et climatique. Adopter une perspective intersectionnelle, c’est reconnaître 
que la vulnérabilité des personnes n’est pas un phénomène intrinsèque qui 
dépendrait de l’identité sociale, mais plutôt un facteur évolutif apparaissant en 
situation de vulnérabilité, provoquée par des inégalités sociales et des obstacles 
systémiques35. Pour simplifier, nous avons regroupé les obstacles systémiques 

rencontrés par chaque groupe social en cinq thématiques : 

1. Discrimination et exclusion sociale : les personnes sont confrontées  
à la stigmatisation sociale et aux préjugés négatifs qui limitent leur accès 
aux services d’infrastructures essentiels ;

2. Obstacles physiques et manque de sécurité : les personnes ne peuvent 
pas accéder facilement ni en toute sécurité aux services d’infrastructures 
ni les utiliser en raison de leur physiologie, d’un handicap ou d’un risque de 
préjudice physique ou sexuel ;

3. Exigences rédhibitoires et coûts prohibitifs : les personnes ne peuvent 
pas accéder financièrement ou légalement aux services d’infrastructures 
en raison de leur statut économique, juridique ou migratoire ;

4. Accès limité à l’information : les personnes n’ont pas accès aux 
informations concernant les changements climatiques ou les services 
d’infrastructures, ou ne sont pas en mesure de les comprendre ;

5. Manque d’accès aux processus décisionnels : les personnes sont 
dépourvues de moyens d’action et confrontées à des déséquilibres  
de pouvoir. Elles ne sont donc pas en mesure de prendre des décisions 
concernant leurs activités quotidiennes ou leur environnement physique.

Afin de lever ces obstacles systémiques, la présente publication énonce cinq 
principes pour des infrastructures inclusives. Ces principes conduisent à de 
nombreux avantages pour les personnes et les communautés marginalisées 
dans leur ensemble : une meilleure justice sociale, un niveau de vie décent,  
une meilleure capacité d’adaptation aux risques, une plus grande capacité 
d’action, un sentiment de dignité et la liberté de choix, une pauvreté  
moindre, une croissance macroéconomique accrue, etc. Les vulnérabilités  
socio-économiques et l’exposition aux effets des changements climatiques 
négatifs s’en trouvent ainsi réduites, et les choix durables sont rendus plus 
accessibles, ce qui renforce la résilience et la capacité d’adaptation aux 
changements climatiques ainsi que les mesures d’atténuation du côté de  
la demande. Les cinq principes applicables aux infrastructures inclusives  
sont les suivants :

1. Équité : offrir un accès juste et équitable aux services d’infrastructures qui 
peuvent répondre aux divers besoins des personnes, afin d’améliorer la 
résilience et la capacité d’adaptation face aux changements climatiques ;

2. Accessibilité : fournir des solutions axées sur les utilisateurs pour que 
toutes les personnes puissent accéder à des services d’infrastructures 
résilients de manière simple, sûre et digne, sans risque d’accident  
ou de violence ;

3. Abordabilité : augmenter les possibilités, pour les personnes qui n’ont 
pas toutes les mêmes moyens, d’accéder à des services d’infrastructures 
durables, résilients et de qualité ;

4. Ne pas nuire : réduire l’exposition des populations et de l’environnement 
aux répercussions sociales, économiques ou physiques négatives du 
développement des infrastructures ou des changements climatiques ;
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5. Autonomisation : améliore la capacité d’une personne à exercer sa 
capacité d’action, afin qu’elle puisse prendre librement des décisions 
éclairées et durables la concernant et pouvoir s’exprimer sur les  
questions relatives au climat au sein de sa communauté.

Il est difficile de conjuguer ces concepts connexes mais complexes, à savoir 
l’inclusion, la compatibilité avec les considérations climatiques et l’infrastructure. 
C’est pourtant nécessaire si nous voulons répartir de manière optimale nos 
ressources limitées afin de parvenir à un développement durable. Afin de 
promouvoir une approche transversale, ascendante et durable de l’inclusion 
dans le contexte de la crise climatique, les résultats de la recherche ont été 
synthétisés sous forme de recommandations. Ces dernières sont regroupées  
en domaines d’action liés à la planification, à la mise en œuvre et à la gestion  
des infrastructures : 

1. Généraliser l’inclusion et l’autonomisation des utilisateurs : améliorer 
la participation effective des femmes et des groupes marginalisés  

© UNOPS/Ricci Shryock

à tous les stades du développement des infrastructures pour garantir  
des résultats équitables ;

2. Renforcer les capacités des parties prenantes à des fins d’inclusion : 
accroître les capacités techniques, la sensibilisation et la sensibilité de 
toutes les parties prenantes afin de garantir des politiques, des processus  
et des résultats inclusifs en matière d’infrastructures ;

3. Recueillir des données axées sur la population : utiliser des données 
ventilées et les évaluations des risques et des vulnérabilités climatiques 
pour prendre des décisions éclairées quant à la planification et la mise en 
œuvre d’infrastructures ;

4. Promouvoir la réforme des cadres institutionnels : améliorer la 
gouvernance pour développer des infrastructures inclusives et compatibles 
avec les considérations climatiques ;

5. Planifier et concevoir des infrastructures adaptées à tous et à toutes : 
tenir compte des principes en matière d’inclusion et de compatibilité avec 
les considérations climatiques à chaque étape, de la planification nationale 
jusqu’à chaque projet d’infrastructure ;

6. Innover grâce à des modèles économiques ascendants : concevoir 
de nouveaux modèles économiques et tirer parti de mécanismes de 
financement novateurs pour développer des infrastructures inclusives  
et compatibles avec les considérations climatiques ; 

7. Soutenir les initiatives en faveur de la transparence : garantir 
transparence et redevabilité dans le développement des infrastructures 
afin d’obtenir des résultats inclusifs et compatibles avec les considérations 
climatiques.

Ensemble, ces principes et domaines d’action définissent une approche  
inclusive du développement d’infrastructures compatibles avec les 
considérations climatiques.
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Figure 1. Principes et domaines d’action pour une infrastructure inclusive, et obstacles systémiques ciblés

Obstacles systémiques 
rencontrés par les femmes 
et les groupes marginalisés

Discrimination et 
exclusion sociale

Obstacles physiques et 
manque de sécurité

Exigences rédhibitoires 
et coûts prohibitifs

Accès limité à 
l’information

Manque d’accès aux 
processus décisionnels

Principes applicables  
aux infrastructures inclusives

Équitable

Répond aux différents besoins

Favorise l’égalité des chances

Distribue les ressources

Accessible

Accès facile, sûr et digne pour les différents utilisateurs

Réduit les risques et la violence basée sur le genre

Propose des services axés sur les utilisateurs

Abordable

Limite les obstacles financiers

Faible coût pour les utilisateurs

Optimise les ressources

Non néfaste

Protège la nature, les vies humaines et les moyens de subsistance

Protège les droits humains

Réduit les préjugés et la stigmatisation

Favorisant l’autonomie

Réduit les risques et le manque de moyens

Encourage la participation

Permet de prendre des décisions plus éclairées

Accroît la capacité d’action et le sentiment d’appropriation

Domaines d’action relatifs  
aux infrastructures inclusives

Généraliser l’inclusion et l’autonomisation des utilisateurs

Participation de la communauté au développement des infrastructures

Participation communautaire par l’intermédiaire des organisations communautaires

Approche participative privilégiant la communauté

Renforcer les capacités des parties prenantes à des fins d’inclusion

Sensibilisation à la question de l’inclusion

Renforcement des capacités techniques pour favoriser l’inclusion et l’action climatique 

Programmes de formation aux infrastructures durables ciblant divers participants

Renforcement inclusif des capacités des communautés en matière de pratiques durables

Recueillir des données axées sur la population
Décisions fondées sur des données ventilées et détaillées sur le plan géographique

Évaluations des risques et de la vulnérabilité climatiques pour déterminer les domaines prioritaires

Enseignements tirés de l’intégration d’une action climatique inclusive

Promouvoir la réforme des cadres institutionnels

Réforme des lois et des politiques en faveur d’une action climatique inclusive

Adoption de normes inclusives et de garanties sociales et environnementales

Planifier et concevoir des infrastructures adaptées à tous et à toutes
Planification des infrastructures envisagée dans une perspective à long terme

Plans fondés sur les données démographiques et les études consacrées au climat

Conception inspirée des principes d’inclusivité et de compatibilité climatique

Projets d’infrastructures attachés à « reconstruire en mieux » après une catastrophe

Innover grâce à des modèles économiques ascendants

Nouveaux modèles économiques pour les infrastructures inclusives et compatibles avec les considérations climatiques

Critères de financement destinés à favoriser l’inclusion et indicateurs relatifs à l’évaluation de l’action climatique

Budgétisation inclusive et participative

Prise en compte des coûts liés à l’entretien et au fonctionnement à long terme dans les budgets 

Recours à des mécanismes de financement innovants et achats responsables

Soutenir les initiatives en faveur de la transparence
Transparence des processus de planification, de décision et d’achats

Suivi de la mise en œuvre et des garanties sociales et environnementales

Audits, évaluations et mécanismes de retour d’information sur les répercussions des projets
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Section 1  
Introduction

Malgré les progrès accomplis en matière de développement durable, qui 
respectent le principe de ne laisser personne de côté, il est évident que 
des inégalités criantes persistent entre les populations. Les inégalités 
de revenus dans le monde sont restées élevées, la moitié de la population 
mondiale gagnant moins de 10 % du revenu mondial total au cours du siècle 
dernier, et les femmes ne représentant que 35 % des revenus du travail dans 
le monde36. La pandémie de COVID-19 a mis en évidence un accès inéquitable 
aux services de santé et à des cadres de vie sains, ce qui a renforcé l’exposition 
au virus et sa gravité pour les personnes âgées, les personnes vivant dans la 
pauvreté, les migrants et les minorités37. La pandémie a également entravé les 
efforts déployés pour atteindre la parité hommes-femmes au niveau mondial : 
on estime qu’il faudra désormais 132 ans pour combler l’écart entre les hommes 
et les femmes dans les domaines de l’économie, de l’éducation, de la politique 
et de la santé38, soit 32 ans de plus qu’en 2020. Selon un rapport d’Oxfam39, 
les inégalités contribuent au décès d’une personne toutes les quatre secondes 
en raison du manque d’accès à des services de santé de qualité, de la violence 
basée sur le genre (VBG), de la faim et de la famine induites par la pauvreté,  
et des effets négatifs des changements climatiques dans les pays pauvres.

Les changements climatiques menacent la vie et les moyens  
de subsistance de millions de personnes marginalisées.  

© Getty Images
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Omniprésentes, ces inégalités montrent qu’il convient de redoubler d’efforts 
pour garantir un avenir inclusif, durable et résilient aux populations et à la 
planète tout entière. Toutefois, comme l’a montré la pandémie de COVID-19, 
certains défis contemporains menacent de saper les progrès déjà réalisés  
en matière de développement durable.

L’une des plus grandes menaces qui pèsent sur le développement durable 
inclusif est la crise liée aux changements climatiques. Les effets croissants 
des changements climatiques entraînent une insécurité alimentaire et hydrique, 
des problèmes de santé, la perte des moyens de subsistance, des déplacements 
et des dommages aux infrastructures40, ce qui peut exacerber la pauvreté, 
les inégalités et la marginalisation. Ils touchent de manière disproportionnée 
les femmes41 et les populations les plus marginalisées dont les moyens de 
subsistance dépendent davantage des ressources naturelles, et qui sont 
également plus exposées aux risques climatiques, et moins capables de s’y 
adapter et de s’en remettre, ce qui entraîne un cercle vicieux de vulnérabilité et 
d’inégalité croissantes42. On estime ainsi que d’ici à 2030, jusqu’à 132 millions 
de personnes pourraient tomber dans l’extrême pauvreté – en plus de celles 
qui vivent déjà dans des conditions similaires – en raison des effets des 
changements climatiques43. 

Il est donc crucial de s’attaquer simultanément aux inégalités et aux 
changements climatiques afin de parvenir à un développement durable  
qui ne laisse personne de côté.

1.1 Une approche inclusive de l’action 
climatique est nécessaire

Les changements climatiques sont l’un des défis les plus pressants de 
notre époque. Un réchauffement planétaire supérieur à 1,5 °C augmentera 
les effets dévastateurs des changements climatiques pour les êtres humains 
et les écosystèmes, les populations les plus marginalisées étant exposées 
à des risques disproportionnés bien qu’elles aient le moins contribué aux 
changements climatiques44. L’Accord de Paris de 2015 sur le climat a marqué 
le début d’un effort mondial ambitieux pour lutter contre les dangereux 
changements climatiques, en limitant la hausse de la température mondiale à 
moins de 2 °C, et de préférence à 1,5 °C, par rapport aux niveaux préindustriels. 

Cependant, les efforts actuels pour atteindre les objectifs mondiaux en 
matière d’action climatique ne sont pas à la hauteur. Malgré les efforts 
déployés à l’échelle internationale, le GIEC constate dans son sixième rapport 
d’évaluation (2022)45 que les émissions mondiales prévues en 2030 sur la base 
des contributions déterminées au niveau national annoncées avant la COP26 
entraîneront probablement un réchauffement planétaire supérieur à 1,5 °C  
au cours du 21e siècle. Une accélération rapide des efforts d’atténuation après 
2030 est nécessaire pour limiter le réchauffement à moins de 2 °C et protéger  
la vie sur Terre, en particulier les populations, les communautés  
et les écosystèmes les plus vulnérables.
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Faire des choix de développement inclusifs, équitables et justes tout en 
assurant la transition vers des sociétés plus durables et plus résilientes 
aux changements climatiques peut accélérer l’action climatique pour  
tous et toutes. Une action climatique ancrée dans les aspirations sociétales  
et les efforts en faveur du développement durable, de l’équité et de la réduction 
de la pauvreté peut s’avérer plus acceptable, plus durable, plus réaliste et plus 
efficace dans les contextes de mise en œuvre46. Elle contribuera aussi peut-
être à repousser les limites de l’adaptation rencontrées par les personnes 
marginalisées touchées par les inégalités et la pauvreté47. 

Les accords internationaux conclus lors de la COP26 soulignent la 
nécessité d’une action climatique inclusive et fondée sur les droits. Le 
programme de travail de Glasgow-Sharm el-Sheikh sur l’objectif mondial en 
matière d’adaptation (GlaSS) indique que les mesures d’adaptation au climat 
doivent suivre une approche à l’initiative des pays, participative et totalement 
transparente, favorisant l’égalité entre les genres et tenant compte des groupes, 
des communautés et des écosystèmes vulnérables. Il mentionne en outre ce  
qui suit :

Reconnaissant que les changements climatiques sont une 

préoccupation commune à l’humanité, les Parties devraient,  

lorsqu’elles prennent des mesures pour y faire face, respecter, 

promouvoir et prendre en compte leurs obligations respectives  

quant aux droits humains, au droit à la santé, aux droits des 

populations autochtones, des communautés locales, des migrants, 

des enfants, des personnes handicapées et des personnes en situation 

de vulnérabilité, et au droit au développement, ainsi qu’à l’égalité des 

genres, l’autonomisation des femmes et l’équité intergénérationnelle. 

Bien que l’objectif mondial en matière d’adaptation soit un objectif clé de 
l’accord de Paris, sa définition et sa mise en œuvre n’ont pas beaucoup avancé. 
En vue de la COP27, où le programme de travail du GlaSS sera approfondi, il sera 
crucial de clarifier ce qui constitue une approche inclusive de l’action climatique, 
notamment en ce qui concerne le développement d’infrastructures durables.

1.2 Lien entre inclusion, compatibilité avec les 
considérations climatiques et infrastructures :  
la voie vers un avenir durable qui ne laisse 
personne de côté

Les infrastructures fournissent des services essentiels aux personnes, 
permettent le bon fonctionnement de la société et protègent les 
populations contre les risques, notamment ceux liés au climat. Les activités 
quotidiennes d’une société reposent sur des systèmes d’infrastructure tels 
que l’énergie, les transports, l’approvisionnement en eau et l’assainissement, 
la gestion des déchets ou encore la communication numérique. Parallèlement, 
d’autres services essentiels, tels que l’hébergement, la santé, l’éducation et 
l’administration, reposent sur des installations d’infrastructures telles que les 
maisons, les hôpitaux, les écoles, les centres communautaires et les bâtiments 
publics. Il existe également des infrastructures artificielles et naturelles qui 
protègent à la fois les personnes et l’environnement, comme les bassins de 
rétention des eaux pluviales, les forêts de mangroves et les parcs urbains, qui 
peuvent réduire le risque d’inondation, de raz-de-marée ou de températures 
extrêmes. Ensemble, les systèmes d’infrastructure permettent aux personnes 
de participer de manière productive à la société et de renforcer leur résilience 
socio-économique face aux chocs et aux perturbations, y compris aux effets  
des changements climatiques.

http://droits.Le
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Il reste nécessaire de développer les infrastructures à travers le 
monde, en particulier dans les pays en développement. À l’échelle 
mondiale, l’investissement nécessaire dans les infrastructures entre 2016 
et 2040 est estimé à 94 000 milliards de dollars, et 3 000 milliards de dollars 
supplémentaires sont nécessaires pour atteindre les cibles des ODD liées aux 
infrastructures48. Les besoins en infrastructures de l’Afrique sont estimés entre 
130 et 170 milliards de dollars par an, avec un déficit de financement de 68 à 
108 milliards de dollars49. Pour développer l’ensemble du continent asiatique, 
la Banque asiatique de développement a estimé que les infrastructures 
économiques souffriraient d’un déficit de financement de 459 milliards de 
dollars par an jusqu’en 2030, soit environ 2,4 % du produit intérieur brut  
(PIB) de la région. En Amérique latine et dans les Caraïbes, les besoins 
d’investissement dans les infrastructures sont estimés à 3 à 8 % du PIB  
de la région, alors que les investissements ne représentent que 2 à 3 %  
de ce dernier. 

Combler le déficit d’infrastructures suppose également de développer 
des infrastructures de qualité qui tiennent compte de la durabilité, la 
résilience et l’inclusion à tous les stades du cycle de vie des systèmes 
d’infrastructures, en plaçant les personnes et la planète au cœur de la 
prise de décisions. Pour atteindre les objectifs mondiaux en matière d’action 
climatique et de développement durable, il convient de mettre en place, en 
temps voulu, des infrastructures adaptées et bien conçues50.

Les infrastructures sont indispensables à un développement inclusif 
qui ne laisse personne de côté. Les infrastructures influencent jusqu’à 66 % 
des cibles des ODD qui mentionnent explicitement la nécessité d’obtenir des 
résultats de développement inclusifs pour différents groupes sociaux (voir la 
figure 2). En particulier, la cible 1.5 souligne qu’il est impératif que les personnes 
marginalisées renforcent leur résilience et réduisent leur vulnérabilité aux 

effets des changements climatiques, une démarche qui passera par tous les 
secteurs d’infrastructures. Les infrastructures sont également essentielles à la 
réalisation des engagements mondiaux en faveur de l’égalité entre les genres 
et de l’autonomisation des femmes et des filles, tels que la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes,  
la Déclaration et le Programme d’action de Pékin, et la Commission de la  
condition de la femme51.

Les infrastructures sont également un aspect central du développement 
compatible avec les considérations climatiques. Le développement 
compatible avec les considérations climatiques combine des stratégies 
d’atténuation des changements climatiques, d’adaptation, de gestion des  
risques et de développement durable53, 54 afin de réduire au maximum 
les dommages causés par les effets des changements climatiques tout en 
maximisant les possibilités de développement humain55. Les infrastructures 
jouent un rôle clé, car elles sont responsables de 79 % de l’ensemble des 
émissions de gaz à effet de serre, représentent 88 % de l’intégralité des coûts 
d’adaptation56 et absorberont 35 à 60 % du futur budget carbone57. D’autre 
part, les systèmes d’infrastructures clés tels que l’approvisionnement en eau, 
l’assainissement, les transports, les communications, l’énergie ou la santé  
seront de plus en plus vulnérables si la conception des infrastructures n’est  
pas adaptée aux changements climatiques58.
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Influence Âge Handicap Genre Inclusion Infrastructures Aucune influence

Figure 2 : Lien entre les infrastructures inclusives, les ODD et les résultats inclusifs pour différents groupes52 
Différents secteurs d’infrastructures peuvent influer sur la réalisation d’une cible des ODD, qui à son tour influence les résultats inclusifs pour différentes catégories de personnes.  

La taille du cercle est corrélée au pourcentage de cibles de l’ODD en lien avec le groupe social ou le secteur d’infrastructures.
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Des infrastructures inclusives et compatibles avec les considérations 
climatiques favorisent un niveau de vie adéquat, la libre participation à 
la société et l’accès à un environnement propre, sain et durable, autant 
de droits mis en avant dans la Déclaration universelle des droits de l’homme59. 
Une approche inclusive de l’action climatique dans le développement des 
infrastructures est essentielle pour garantir à toutes les catégories de personnes 
un accès équitable à un niveau de vie digne et renforcer leur résilience et leur 
capacité d’adaptation face aux effets des changements climatiques.

1.3 Les infrastructures inclusives donnent 
des moyens d’action et protègent le plus 
grand nombre face à l’intensification des 
changements climatiques

Les infrastructures inclusives tiennent compte des différents besoins 
de chacun et permettent à toutes les populations, en particulier 
les plus marginalisées, d’avoir une bonne qualité de vie, de pouvoir 
participer pleinement à la société et d’être plus résilientes aux effets des 
changements climatiques. Elles visent à offrir des services et des opportunités 
aux personnes, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur orientation 
sexuelle, de leur identité ou expression de genre, de leur état de santé ou de 
leur handicap éventuel, de leur statut juridique, de leur origine ethnique, de leur 
religion, de leur éducation, de leurs revenus ou de leur situation géographique.

Les infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements 
climatiques réduisent les effets négatifs des changements climatiques 
pour les populations qui y sont les plus vulnérables tout en répartissant 
équitablement les avantages et les responsabilités liés à l’action 
climatique60. Les infrastructures inclusives réduisent l’exposition aux  

effets des changements climatiques négatifs tout en renforçant la capacité 
d’adaptation et la résilience face aux conséquences inévitables. Ce faisant, 
elles garantissent que toutes les catégories de personnes bénéficient de leurs 
avantages et que les responsabilités soient équitablement réparties dans les 
communautés et ne causent pas davantage de dommages. 

Par exemple, la mise en place d’un réseau de bus électriques rapides peut 
contribuer à améliorer la mobilité de tous les membres d’une communauté 
tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre et les problèmes de 
santé liés à la pollution atmosphérique. Cependant, ce nouveau système 
de transport peut mettre en péril l’emploi des personnes travaillant dans 
l’ancien système. Il doit par ailleurs être élaboré en tenant compte des 
besoins des femmes et des filles en matière de sécurité afin qu’elles puissent 
l’utiliser. Une approche inclusive de l’infrastructure permettra également de 
planifier la formation et l’emploi des travailleurs déplacés au sein du nouveau 
système de transport et sera l’occasion d’offrir une formation multimodale 
continue et régulière aux travailleurs spécialisés dans les questions liées à 
l’égalité entre les genres et aux besoins des femmes en matière de sécurité, 
tout en multipliant les perspectives d’emploi dans le secteur des transports 
pour ces dernières. 

Les infrastructures inclusives reconnaissent que la multiplicité des besoins 
découle de l’intersectionnalité des identités des individus. L’identité sociale 
de chacun présente plusieurs dimensions, dont certaines peuvent changer au fil 
du temps. L’intersection de ces identités donne lieu à des expériences uniques 
en matière d’avantages et d’inconvénients qui ne s’additionnent61 pas (par 
exemple, l’expérience d’une femme âgée ne peut être comprise en additionnant 
l’expérience d’une jeune femme et celle d’un homme âgé), et qui dépendent du 
milieu social et peuvent varier d’un contexte à l’autre. 
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En appliquant une approche intersectionnelle, l’infrastructure inclusive 
cherche à identifier, étudier et éliminer les différents obstacles qui 
conduisent aux inégalités et à l’exclusion de certaines personnes, 
notamment les plus marginalisées. Pour ce faire, il convient de suivre une 
approche intersectionnelle favorisant l’égalité entre les genres qui met en 
évidence les différents besoins et expériences afin d’éclairer les processus de 
planification dès le départ. En outre, une approche intersectionnelle peut révéler 
des disparités quant à la capacité d’action, aux niveaux de connaissances ou 
de compétences, aux opportunités et à la capacité de participer aux processus 
décisionnels et d’avoir le contrôle des ressources nécessaires pour obtenir des 
résultats équitables. Il importe également d’étudier la mesure dans laquelle 
les lois, les politiques et les programmes, la répartition des ressources et les 
mécanismes de redevabilité peuvent favoriser ou entraver l’égalité, ainsi que 
l’incidence des normes sociales, des attitudes et des pratiques d’exclusion62. La 
budgétisation favorisant l’égalité entre les genres peut permettre de comprendre 
les inégalités. Il est essentiel de comprendre les causes profondes de l’exclusion 
pour promouvoir l’inclusion dans les infrastructures et l’action climatique.

Les infrastructures inclusives ne cherchent pas seulement à répondre 
aux besoins d’une minorité. Leur objectif est de satisfaire les besoins d’un 
grand nombre de groupes différents, qui peuvent représenter 81 à 88 % 
de la population mondiale, et de tenir compte des obstacles auxquels 
ils se heurtent. Selon le contexte, les personnes peuvent être marginalisées, 
entre autres, en raison de leur sexe, de leur genre, de leur âge, de leur 
origine ethnique, de leur religion, de leur état de santé, de leur handicap, 
de leur orientation sexuelle, de leur éducation, de leur niveau de revenu ou 
de leur situation géographique. À un moment donné de leur vie, 81 à 88 % 
de la population mondiale appartiennent à un ou plusieurs groupes sociaux 
connaissant différents degrés de marginalisation et d’exclusion des services 
d’infrastructures essentiels et des processus décisionnels (voir la figure 3). 

Ces chiffres ont été obtenus à partir d’une analyse des statistiques mondiales 
relatives aux différents groupes de population, ventilées par âge et par genre. 
Des sous-ensembles spécifiques de groupes marginalisés, tels que les personnes 
handicapées, les personnes LGBTIQ+, les personnes vivant dans la pauvreté,  
les personnes déplacées et les populations autochtones, ont ensuite été  
définis. Après quoi, ces statistiques ont été compilées pour montrer  
combien il est important de tenir compte des divers besoins lorsqu’il  
s’agit de développer des infrastructures inclusives au service de la lutte  
contre les changements climatiques.

Si l’on ne remédie pas aux inégalités au sein des infrastructures de protection 
environnementale, sociale et économique, la vie des personnes déjà confrontées 
à l’injustice et à l’oppression risque fort de devenir encore plus difficile en raison 
des effets de la crise climatique. Les systèmes d’infrastructures non inclusives 
ne pouvant répondre qu’aux besoins de 12 à 19 % de la population mondiale, 
les infrastructures inclusives sont nécessaires à la réalisation des droits humains 
universels et d’autres priorités mondiales. 

Alors que les efforts actuellement déployés à l’échelle mondiale se 
concentrent sur les mesures d’atténuation des changements climatiques 
et d’adaptation à ses effets, il convient simultanément de s’attaquer 
aux inégalités sociales et de veiller à ce que l’action climatique ne laisse 
personne de côté. Il s’agit notamment de donner aux femmes et aux personnes 
marginalisées les moyens de participer à des processus décisionnels éclairés,  
de mettre à profit les connaissances des communautés locales et autochtones 
pour lutter contre les changements climatiques et de veiller à ce que les 
différents besoins soient satisfaits afin d’améliorer la résilience climatique  
de tous et toutes.
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Figure 3. Pourcentage de la population mondiale appartenant à des groupes sociaux confrontés à divers degrés de 
marginalisation et d’exclusion63, 64
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1.4 Méthodologie

Une première étude documentaire sur les infrastructures et le développement 
inclusif a permis d’identifier les lacunes de la littérature et de classer les groupes 
marginalisés qui seront étudiés dans la présente publication. 

Les conclusions sur les besoins et les obstacles présentées ici s’appuient sur la 
littérature existante ainsi que sur le processus d’écoute et d’apprentissage mené 
auprès des personnes qui ont partagé leurs riches connaissances et expériences 
parmi les communautés marginalisées du monde entier. Les représentants 
de dix ONGI ont été consultés pour les besoins de cette publication. L’objectif 
de cette démarche était d’avoir une idée des besoins et des expériences 
de différents groupes, des défis auxquels ils sont confrontés ainsi que des 
possibilités de développer des infrastructures inclusives. 

En l’absence d’une définition commune des infrastructures inclusives, nous 
avons proposé cinq principes axés sur nos résultats. Les recherches et les 
entretiens ont également permis de définir des domaines d’action pour la 
promotion d’infrastructures inclusives.

1.5 Structure du document

La présente publication propose une approche inclusive des 
infrastructures qui répond aux questions pressantes de l’action  
climatique. Les infrastructures inclusives seront un élément important de 
l’action climatique pour tous et toutes dans les décennies à venir. Les auteurs 
et autrices proposent65 une définition des infrastructures inclusives et 
expliquent comment l’associer à l’action climatique pour parvenir à un 
développement compatible avec les considérations climatiques. Ils adoptent 

une approche intersectionnelle66 en examinant les obstacles structurels qui 
interfèrent avec les dimensions de l’identité sociale contribuant à l’absence 
d’inclusivité des infrastructures. 

Développer une infrastructure inclusive ne se résume pas à l’application des 
principes de conception universelle ; cela nécessite l’intégration de processus 
inclusifs tout au long du cycle de vie des infrastructures.

Le présent document : 

• Se concentre sur l’aspect social des infrastructures durables pour articuler 
le besoin d’infrastructures inclusives, afin de résoudre les problématiques 
liées au développement durable et à l’action climatique.

• Reconnaît l’intersectionnalité des identités et des expériences individuelles 
à travers le prisme de neuf groupes sociaux différents.

• S’intéresse aux personnes plutôt qu’aux infrastructures, ainsi qu’à la 
relation entre les besoins et les services, notamment dans le contexte  
des changements climatiques.

• Souligne le rôle des infrastructures inclusives dans le cadre de la crise 
climatique, en insistant sur la nécessité de s’attaquer à la vulnérabilité 
et à la marginalisation socio-économiques afin de renforcer la capacité 
d’adaptation et la résilience de tous et toutes face aux changements 
climatiques.

• Définit les cinq principes clés des infrastructures inclusives : équité, 
accessibilité, abordabilité, ne pas nuire et autonomisation.

• Définit sept domaines d’action – généraliser l’inclusion et l’autonomisation 
des utilisateurs, renforcer les capacités des parties prenantes à des fins 
d’inclusion, recueillir des données axées sur la population, promouvoir la 
réforme des cadres institutionnels, planifier et concevoir des infrastructures 
adaptées à tous et à toutes, innover grâce à des modèles économiques 
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ascendants et soutenir les initiatives en faveur de la transparence – qui 
s’accompagnent d’un total de 24 recommandations relatives à la mise 
en place d’infrastructures inclusives au service de la lutte contre les 
changements climatiques.

Dans cette première section (Introduction), nous avons exposé les fondements 
des infrastructures inclusives, leurs liens avec l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation à leurs effets, et les raisons pour lesquelles nous 
avons besoin d’une approche qui tient simultanément compte de l’inclusion  
et de l’action climatique. 

La section 2, Intersectionnalité et obstacles entravant l’accès aux infrastructures 
dans le contexte des changements climatiques, utilise une approche 
intersectionnelle pour présenter les obstacles systémiques qui entraînent 
des inégalités d’accès aux services d’infrastructures pour un large éventail de 
groupes sociaux. Ces obstacles sont notamment la discrimination et l’exclusion 
sociale, les obstacles physiques et le manque de sécurité, les exigences 
rédhibitoires et les coûts prohibitifs, l’accès limité à l’information et le manque 
d’accès aux processus décisionnels. Cette section présente les diverses 
expériences de neuf groupes sociaux par rapport à ces obstacles : les enfants, 
les jeunes, les personnes âgées, les personnes handicapées, les femmes et 
les filles, les personnes LGBTIQ+, les populations autochtones, les personnes 
réfugiées ou déplacées à l’intérieur de leur propre pays et les personnes vivant 
dans la pauvreté. Elle comporte en outre des exemples illustrant la manière 
dont les obstacles systémiques peuvent se manifester pour différents groupes 
et exacerber les effets des changements climatiques. Cette section s’intéresse 
également à la façon dont les infrastructures inclusives peuvent donner du 
pouvoir à différentes catégories de personnes et contribuer à renforcer leur 
capacité d’adaptation et leur résilience. 

La section 3, intitulée Principes d’une approche inclusive du développement 
des infrastructures, décrit les cinq principes clés d’une infrastructure inclusive 
– équité, accessibilité, abordabilité, ne pas nuire et autonomisation – qui visent 
à éliminer les obstacles, les inconvénients et les besoins décrits à la section 2. 
Elle illustre également les résultats des stratégies inclusives et non inclusives 
de développement des infrastructures fondées sur des statistiques et des 
études de cas. Il s’agit de définir clairement ce qu’est une infrastructure inclusive 
en fonction de son incidence sur différents groupes et sur les personnes 
marginalisées.

La section 4, intitulée Recommandations concernant la réalisation 
d’infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements 
climatiques, regroupe les résultats de la recherche en sept domaines d’action. 
Chaque domaine présente des possibilités et des stratégies de mise en œuvre 
et de développement d’infrastructures inclusives conformes aux priorités 
mondiales en matière de développement durable, de droits humains et d’action 
climatique pour tous et toutes. Ces domaines ont été synthétisés à partir des 
enseignements tirés des entretiens, des études de cas et des recommandations. 
Les rôles des différentes parties prenantes sont également abordés afin de 
souligner l’importance des processus inclusifs.

Enfin, le présent document fournit une plateforme pour débattre des 
infrastructures inclusives et proposer des solutions concrètes, y compris un 
éventuel cadre de mesure axé sur les cinq caractéristiques clés définies, et des 
conseils en matière de planification, de conception et de mise en œuvre.
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Section 2  
Intersectionnalité et obstacles 
entravant l’accès aux 
infrastructures dans le contexte  
des changements climatiques

Le développement d’infrastructures inclusives suppose d’adopter 
une approche intersectionnelle pour comprendre où se produisent 
les exclusions et comment elles se manifestent chez différentes 
catégories de personnes. Cette démarche s’inscrit dans les contextes social 
et environnemental. Il est donc important d’écouter les expériences vécues 
par les personnes afin de révéler les inégalités systémiques influant sur les 
différentes identités sociales. Ces inégalités comprennent des obstacles 
entravant l’accès aux services d’infrastructures essentiels et protecteurs, ce 
qui entraîne une vulnérabilité accrue aux perturbations et aux chocs tels que 
la maltraitance, l’exclusion sociale, les phénomènes naturels dangereux et les 
changements climatiques.

Dans le contexte des changements climatiques, les infrastructures 
inclusives reconnaissent la nécessité d’améliorer la résilience de tous et 
toutes. La résilience désigne la capacité à s’adapter et à faire face aux chocs 
et aux perturbations, y compris ceux liés aux changements climatiques, et à 
s’en relever. Les changements climatiques ont une incidence disproportionnée 
sur les femmes et les groupes marginalisés, car ceux-ci sont plus exposés 
aux risques climatiques et ont des capacités et des moyens limités pour 
faire face à leurs répercussions négatives. Les infrastructures inclusives 

Les changements climatiques exacerbent l’érosion du littoral et les ondes  
de tempête dans des villes côtières comme Saint-Louis, au Sénégal.  

© UNOPS/Aldi Diassé
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s’attaquent aux facteurs d’exclusion à l’origine de la vulnérabilité et améliorent 
la capacité d’adaptation et la résilience de toutes les populations aux effets des 
changements climatiques. Elles permettent en outre d’atténuer équitablement 
les effets des changements climatiques afin de parvenir à un développement 
compatible avec les considérations climatiques.

2.1 Nécessité absolue de disposer 
d’infrastructures compatibles avec les 
considérations climatiques et adaptées  
à tous et à toutes

« Les infrastructures résilientes aux changements climatiques doivent 

être considérées comme un besoin essentiel, et croissant, tandis que 

les problèmes climatiques ne cessent de s’aggraver. C’est une question 

de priorité : il s’agit de se concentrer sur les personnes et d’adopter 

une approche axée sur les services, par opposition à l’infrastructure 

économique, qui est importante mais qui conduit à une planification  

et à une conception axées sur la voiture, par exemple, et défavorables 

aux personnes, ce dont nous voulons nous éloigner. » 

Gavin White, cadre dirigeant du comité sur les changements climatiques et la 
résilience, World Urban Parks

La crise climatique actuelle touche l’ensemble de la population mondiale, sans 
distinction liée à la région géographique, au genre, à l’appartenance ethnique 
ou à la catégorie socio-économique des individus. Toutes les personnes doivent 
avoir accès à des services d’infrastructures résilients qui peuvent les aider à 

s’adapter, à se préparer et à faire face aux risques climatiques, ainsi qu’à se 
remettre des chocs connexes, et à maintenir les services essentiels pendant 
et après une catastrophe climatique. Toutefois, certains groupes sont exposés 
de manière disproportionnée aux risques climatiques et plus sensibles aux 
préjudices qui en résultent, et ils souffrent alors davantage des effets négatifs 
des changements climatiques. À titre d’exemple :

• Dans les pays en développement, les femmes sont plus susceptibles que 
les hommes de ne pas survivre à une catastrophe. Au Bangladesh et en 
Indonésie, les femmes ont deux à cinq fois plus de risques que les hommes 
de ne pas survivre à un tsunami ou à un cyclone, principalement en raison 
des différences entre les hommes et les femmes sur le plan physiologique, 
de l’accès inégal à l’information sur l’évacuation et des normes 
socioculturelles liées au genre67. Ces facteurs affectent leur capacité à 
évacuer les lieux sinistrés de manière autonome.

• En Afrique subsaharienne, l’évolution des conditions météorologiques 
intensifie la transmission des maladies infectieuses, entraînant une 
augmentation des taux d’incidence de la diarrhée chez les enfants vivant 
dans des zones rurales où les systèmes d’approvisionnement en eau et 
d’assainissement sont inadéquats68.

• Aux États-Unis d’Amérique, les Amérindiens et les autochtones de l’Alaska 
sont 48 % plus susceptibles que les non-autochtones de vivre dans des 
endroits où les terres risquent d’être inondées en raison de l’élévation du 
niveau de la mer69.

• Environ un milliard de personnes dans le monde vivent dans des quartiers 
informels, qui sont généralement exposés à un risque élevé d’inondation et 
de glissement de terrain, car ils sont situés sur des emplacements à risque 
où les infrastructures de protection font défaut ou sont déficientes70. 
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« J’ai plusieurs amis et collègues handicapés qui se sont retrouvés 

bloqués lors de catastrophes, notamment lors d’inondations, lorsqu’il n’y 

avait pas d’alimentation électrique. Comme ils utilisaient des fauteuils 

roulants électriques, ils se sont retrouvés complètement immobilisés. » 

Shivani Gupta, conseillère technique pour l’inclusion, Mission chrétienne  
pour les aveugles

Les groupes marginalisés se voient empêchés d’exercer leurs droits 
humains, une exclusion qui prend la forme d’inégalités physiques, sociales, 
économiques ou juridiques, et qui est exacerbée par les changements 
climatiques71. Les inégalités accentuent l’exposition aux risques climatiques, 
aggravent la vulnérabilité aux préjudices liés au climat et limitent la capacité 
à y faire face et à s’en remettre. Les conséquences qui en découlent touchent 
surtout les personnes marginalisées, qui perdent leurs biens et leurs moyens 
de subsistance, ce qui aggrave les inégalités et perpétue le cercle vicieux d’une 
vulnérabilité socio-économique et climatique croissante.

Par exemple, les populations défavorisées des zones rurales du Bangladesh 
sont fortement touchées par l’érosion des berges causée par les phénomènes 
climatiques, qui entraîne la perte de leurs terres et de leurs moyens de 
subsistance. Elles migrent souvent vers des villes comme Dhaka pour trouver 
un nouvel endroit où vivre. Cependant, en raison des obstacles économiques 
qu’elles rencontrent, elles ne trouvent de la place que dans des quartiers 
informels situés dans des zones précaires, disposant d’un accès limité aux 
services essentiels. 

« À la suite de catastrophes, climatiques ou autres, il devient très 

difficile pour les personnes défavorisées de vivre dans des zones de 

faible altitude, qui sont vulnérables aux inondations ou à l’érosion 

des berges. En général, elles perdent leurs terres, et il leur est donc 

impossible de continuer à y vivre. Cela les pousse à s’installer dans les 

grandes villes. Là, il leur est plus facile de vivre dans des bidonvilles où 

elles peuvent aisément trouver un emploi de conducteur ou conductrice 

de pousse-pousse. Mais même si ces personnes essaient d’échapper à 

l’incertitude causée par les changements climatiques, elles en souffrent 

toujours, en plus des mauvaises conditions d’hébergement qui existent 

dans les grandes villes. » 

Abu Sadat Moniruzzaman Khan, responsable du programme  
sur les changements climatiques, BRAC

Développer des infrastructures qui ne s’attaquent pas aux systèmes 
d’exclusion et de discrimination existants peut contribuer à exacerber 
la vulnérabilité et les inégalités. Le développement d’infrastructures non 
inclusives entraîne plusieurs risques : les femmes réfugiées et les personnes 
LGBTIQ+ qui se rendent aux latrines extérieures risquent de subir des VBG ; 
les enfants et les personnes âgées risquent de tomber malades en raison de la 
mauvaise gestion des déchets dans les quartiers informels ; et les personnes 
handicapées risquent de perdre leur emploi en raison des difficultés à s’orienter 
dans leur environnement physique et des solutions de transport inaccessibles, 
pour ne citer que quelques exemples. Ces conditions compromettent la santé, 
la sécurité, les moyens de subsistance et la qualité de vie globale des personnes 
marginalisées, accentuant ainsi leur vulnérabilité.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les 
changements climatiques peuvent contribuer à briser le cycle de la 
marginalisation liée aux effets des changements climatiques. En raison d’un 
manque d’accès aux services d’infrastructures, les individus des communautés 
marginalisées vivent dans des environnements peu sûrs, sont en mauvaise 
santé, ont des ressources financières limitées et manquent d’informations 
sur les risques climatiques. Tous ces facteurs exposent davantage ces 
populations aux effets des changements climatiques tout en limitant leur 
capacité d’adaptation et leur résilience. En outre, le manque d’accès à des 
infrastructures durables entraîne des comportements non durables au sein 
de la population globale, tels que l’utilisation de combustibles fossiles pour 
la cuisine et le transport, ce qui contribue à l’augmentation des émissions 
de gaz à effet de serre. Ensemble, les effets des changements climatiques 
accentuent la marginalisation des communautés et causent des dommages aux 
systèmes d’infrastructures et à l’environnement. Les infrastructures inclusives 
et compatibles avec les considérations climatiques peuvent contribuer à briser 
ce cycle en améliorant la résilience et en atténuant les changements climatiques 

dangereux, permettant ainsi aux personnes, à l’environnement et aux 
infrastructures de mieux se remettre des effets des changements climatiques, 
mais aussi de reconstruire en mieux en vue d’un développement durable (voir la 
figure 4).

Les personnes marginalisées étant touchées de manière disproportionnée 
par les changements climatiques alors qu’elles ont le moins contribué aux 
émissions de gaz à effet de serre, les infrastructures compatibles avec 
les considérations climatiques doivent être inclusives à l’échelle de la 
société (voir le tableau 1). Les infrastructures inclusives et compatibles avec 
les considérations climatiques doivent fournir des services essentiels à tous et 
toutes. Une répartition équitable peut renforcer la capacité d’adaptation et la 
résilience aux chocs et aux perturbations socio-économiques et climatiques, tout 
en favorisant l’accès universel à des infrastructures durables et résilientes. Cela 
permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de garantir que les 
systèmes d’infrastructures sont toujours adaptés aux besoins.
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Figure 4 : Rôle des infrastructures inclusives et compatibles avec les considérations climatiques dans la lutte contre le cycle de la 
marginalisation et de la vulnérabilité aux effets des changements climatiques
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Tableau 1. Des services d’infrastructures compatibles avec les considérations climatiques pour tous et toutes72

DES SERVICES D’INFRASTRUCTURES COMPATIBLES AVEC LES CONSIDÉRATIONS CLIMATIQUES POUR TOUS ET TOUTES :

Les infrastructures compatibles avec les considérations climatiques créent des avantages mutuels en matière de gestion des risques climatiques, d’adaptation aux changements climatiques, 
d’atténuation de leurs effets et de stratégies de développement durable, afin de réduire au maximum les dommages causés par les effets des changements climatiques tout en maximisant les 
possibilités de développement inclusif offertes par un avenir à faibles émissions et plus résilient73.

• Las soluciones basadas en la naturaleza pueden redundar en beneficio tanto de la mitigación (secuestro de carbono) como de la adaptación (estabilización de taludes, protección de zonas costeras).

• La financiación, los incentivos financieros y los subsidios son importantes para las estrategias tanto de mitigación como de adaptación.

• El mantenimiento de los elementos de infraestructura sirve de apoyo a la mitigación (menos emisiones de las nuevas construcciones) y a la adaptación (ofrece una respuesta eficaz a las amenazas).

• Las estructuras y los sistemas dañados deben reconstruirse para mejorar la sostenibilidad, la inclusión y la resiliencia de las personas y los ecosistemas.

Mesures d’atténuation inclusives : permettre la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans l’ensemble de la société afin d’atténuer les changements climatiques dangere

Énergie

• Améliorer l’accès aux sources d’énergie renouvelables et propres,  
et aux systèmes écoénergétiques

• Favoriser la circularité énergétique

Transport

• Accroître l’accès aux solutions de mobilité à faible émission de carbone 
et aux transports en commun

• Utiliser des matériaux recyclés pour la construction des routes

Eau et 
assainissement

• Améliorer l’accès à des systèmes et à des appareils de plomberie 
économes en eau

• Favoriser les systèmes circulaires et les solutions fondées sur la nature 
en matière d’approvisionnement en eau, d’énergie et d’alimentation

Gestion des 
déchets

• Réduire la production de déchets en réduisant la production et la  
consommation de matériaux

• Améliorer les systèmes de recyclage, de réutilisation, de compostage 
et de gestion des déchets électroniques

• Transformer les déchets en énergie

Communication 
numérique

• Allonger la durée de vie des matériaux et des produits

• Améliorer l’accès au financement vert numérique et promouvoir la 
passation de marchés en ligne 

Bâtiments

Améliorer l’accès aux matériaux de construction préfabriqués et à 

faible émission de carbone

• Institutionnaliser la construction de bâtiments neutres en carbone
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Mesures inclusives d’adaptation et de gestion des risques : améliorer la résilience des systèmes d’infrastructures et la capacité d’adaptation de l’ensemble de la société pour faire face aux 
chocs et aux perturbations climatiques.

Énergie

• Améliorer l’accès à une alimentation électrique de secours abordable et 
durable

• Garantir la redondance des sources d’alimentation électrique et la 
protection de la production et de la distribution d’énergie

Transporte

• Garantir l’accès des différentes catégories d’utilisateurs à de multiples 
modes de transport

• Protéger les routes contre les inondations

• Favoriser la mise en place de systèmes de transport sûrs et fiables, 
permettant de soutenir les évacuations et les interventions d’urgence

• Favoriser les systèmes de recherche et de sauvetage d’urgence et les 
dispositifs de soins médicaux mobiles

Eau et 
assainissement

• Mettre en place une protection naturelle contre les inondations et 
rénover les systèmes de drainage pour limiter les inondations et le 
ruissellement de la pollution

• Rénover les installations d’eau et d’assainissement pour réduire les 
maladies infectieuses

• Rénover les points d’eau et les systèmes de recyclage de l’eau en cas  
de sécheresse

• Garantir la conception de systèmes redondants, un approvisionnement 
en eau de secours et la mise en place de systèmes de lutte contre les 
incendies

Gestion de 
déchets

• Veiller à ce que les déchets médicaux infectieux fassent l’objet d’une gestion 
adaptée pour éviter les épidémies

• Garantir une gestion sûre de la collecte et du nettoyage des débris

• Recycler les débris comme matériaux de construction

Communication 
numérique

• Mettre en place plusieurs systèmes de communication, adaptés à différentes 
catégories d’utilisateurs, y compris des systèmes d’alerte précoce

• Améliorer l’accès de différentes catégories d’utilisateurs à la formation, à 
l’éducation et à la diffusion d’informations sur les changements climatiques  
et les interventions d’urgence

• Permettre la diffusion d’informations accessibles en temps réel

Bâtiments

• Institutionnaliser la construction de structures abordables conçues pour 
résister à une chaleur extrême, aux vents violents et aux fortes précipitations

• Rénover les services médicaux à des fins de résilience

• Bâtir des centres d’opérations d’urgence, des abris d’évacuation et des 
installations sanitaires non discriminatoires

• Garantir une réinstallation équitable et participative des populations 
déplacées dans des endroits sûrs disposant de services essentiels
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Pour que ces services d’infrastructures compatibles avec les considérations 
climatiques soient inclusifs, il faut prendre en compte les différents 
besoins de chacun. Par exemple, l’infrastructure utilisée à des fins d’évacuation 
temporaire doit prendre en compte plusieurs choses :

• Les personnes analphabètes ou qui souffrent d’un handicap visuel, auditif 
ou cognitif ont besoin de recevoir des informations relatives à la procédure 
d’évacuation au moyen de systèmes d’alerte précoce, selon des méthodes 
appropriées. 

• Les personnes âgées, les enfants en bas âge et les personnes à mobilité 
réduite ont besoin de services qui faciliteront leurs déplacements pendant 
l’évacuation. 

• Les femmes, les enfants et les personnes LGBTIQ+ ont besoin 
d’installations sanitaires sûres et favorisant l’égalité entre les genres.  
Les mères allaitantes ont quant à elles besoin d’espaces réservés à 
l’allaitement au sein des installations d’urgence de grande envergure. 

• Les personnes défavorisées des zones rurales peuvent avoir besoin  
d’un espace où entreposer leur bétail au sein des installations d’urgence. 

Pour que les infrastructures soient compatibles avec les considérations 
climatiques et adaptées à tous et à toutes, les différents besoins et difficultés 
de chacun doivent être appréhendés d’un point de vue intersectionnel. Les 
infrastructures inclusives et compatibles avec les considérations climatiques 
s’attaquent simultanément aux vulnérabilités socio-économiques et climatiques. 
Cette question est abordée à la section suivante.

« Les biens des personnes vivant dans la pauvreté sont principalement 

physiques. Il s’agit notamment de leur maison et de leur bétail, qui font 

partie de leurs moyens de subsistance. Il est donc très difficile pour elles 

de se rendre dans des abris anticycloniques situés à plus de 2 km de 

chez elles, en emportant leurs vaches et leurs chèvres, mais aussi leurs 

enfants et leurs biens de valeur. À cet égard, les programmes de lutte 

contre les changements climatiques doivent tenir compte des principes 

relatifs à l’inclusion et à l’action climatique. » 

Abu Sadat Moniruzzaman Khan, responsable du programme sur les changements 
climatiques, BRAC

2.2 Des besoins croisés

« Si l’on souffre d’un handicap, il vaut mieux être un homme qu’une 

femme. Un garçon handicapé sera au moins scolarisé, tandis qu’une fille 

s’entendra dire qu’elle n’a pas besoin d’aller à l’école, mais qu’elle doit 

contribuer aux tâches ménagères. Les femmes ont moins d’avantages, 

et leur accès aux services est limité, de sorte que leur vulnérabilité 

augmente en raison de leurs besoins croisés. »

Maria Huq, directrice des ressources humaines, BRAC

Les infrastructures inclusives s’attaquent aux vulnérabilités socio-économiques 
et climatiques afin que chacun puisse bénéficier du développement durable 
dans le contexte des changements climatiques. Cependant, certaines personnes 
sont plus vulnérables que d’autres en raison d’aspects croisés liés à leur identité 
sociale (sexe, genre, âge, origine ou appartenance ethnique, statut économique, 
etc.). À titre d’exemple :

• Au Cap, les femmes et les enfants défavorisés des quartiers informels n’ont 
souvent pas de toilettes chez eux. Ils courent un risque accru de violence 
physique et sexuelle lorsqu’ils se rendent aux toilettes extérieures la nuit74.

• En Amérique centrale et dans la région andine, les personnes âgées qui 
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ont été déplacées en raison d’un conflit ou d’une catastrophe risquent 
de se retrouver sans abri et de connaître de mauvaises conditions de vie 
liées, notamment, à l’abandon, à l’isolement, à une mobilité réduite ou à 
un manque de moyens pour rentrer chez soi. Elles ont des difficultés à 
accéder aux services disponibles en raison d’une discrimination xénophobe 
ou d’un manque de ressources financières75.

• Certaines personnes réfugiées LGBTIQ+ sont la cible de racisme et 
d’homophobie sur leur lieu de travail et sur le marché du logement. Elles 
sont souvent contraintes d’accepter des logements coûteux mais délabrés, 
où elles risquent d’être victimes d’exploitation sexuelle et d’abus de la part 
des propriétaires76.

Pour développer des infrastructures inclusives, il convient d’adopter une 
perspective intersectionnelle, car elle reconnaît que la vulnérabilité dépend 
de plusieurs variables sociales qui interfèrent avec les pratiques sociales, les 
dispositifs institutionnels et les idéologies culturelles77. Autrement dit, on ne naît 
pas vulnérable en raison de son identité sociale. Ce sont les inégalités sociales et 
les obstacles systémiques qui nous rendent vulnérables. À l’inverse, cela signifie 
que les personnes marginalisées peuvent gagner en autonomie en s’attaquant 
auxdits obstacles et inégalités. Adopter une perspective intersectionnelle c’est 
reconnaître que l’identité sociale d’une personne présente de nombreuses 
facettes qui interfèrent avec les inégalités sociales et les obstacles systémiques, 
affectant ainsi leur accès à des infrastructures durables, résilientes et inclusives.

Les infrastructures inclusives s’attaquent aux obstacles et aux inégalités 
systémiques pour que chacun puisse avoir une bonne qualité de vie, 
participer pleinement à la société et être résilient face aux changements 
climatiques. Synthétisés à partir des résultats tirés des entretiens, les obstacles 
suivants empêcheraient les femmes et les groupes marginalisés d’avoir accès 
aux services d’infrastructures :

         Discrimination et exclusion sociale

Les femmes, les filles et les personnes LGBTIQ+ peuvent être victimes 
d’exclusion sociale ou juridique et de harcèlement en raison de 
leur orientation sexuelle ou de genre. Les personnes handicapées, 
réfugiées ou déplacées à l’intérieur de leur propre pays, et les 
populations autochtones, qui sont perçues comme « différentes », 
peuvent également être victimes de discrimination. Elles peuvent 
notamment se voir interdire l’accès à certains lieux publics en raison 
des normes sociales existantes.

Obstacles physiques et manque de sécurité

En raison de leur stature ou de leur condition physique, les personnes 
souffrant d’un handicap moteur, les personnes âgées, les enfants 
en bas âge et les femmes enceintes peuvent avoir des difficultés 
à utiliser les services d’infrastructures comme les autres. Par 
exemple, monter un escalier particulièrement raide pour pouvoir 
entrer dans un bâtiment peut s’avérer extrêmement pénible ou 
physiquement impossible sans aide. En outre, le manque de sécurité 
peut également dissuader les personnes d’utiliser physiquement les 
services d’infrastructures. Par exemple, un arrêt de bus mal éclairé 
peut devenir un lieu de délinquance et dissuader certaines personnes 
d’utiliser les transports publics.

Exigences rédhibitoires et coûts prohibitifs

Les personnes vivant dans la pauvreté, les personnes réfugiées ou 
déplacées et les populations autochtones peuvent ne pas disposer 
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des ressources financières et des instruments juridiques nécessaires 
pour accéder à des services d’infrastructures adaptés, sûrs, durables 
ou formels. Par exemple, il peut être impossible d’obtenir un 
raccordement électrique en bonne et due forme sans être titulaire 
d’un droit de propriété.

Accès limité à l’information

Les personnes handicapées peuvent avoir des besoins différents en 
matière de communication. Le braille ou les messages audio, par 
exemple, peuvent être pour les personnes malvoyantes un moyen 
d’accéder aux informations relatives aux services d’infrastructures 
et de les comprendre. L’exclusion sociale, les barrières linguistiques 
ou le manque d’accès numérique peuvent empêcher divers groupes 
de recevoir des informations. Par exemple, les alertes d’évacuation 
diffusées par SMS dans une seule langue ne conviennent pas aux 
personnes ayant des difficultés de lecture, ni aux personnes réfugiées 
qui ne connaissent pas la langue en question ou dont le numéro de 
téléphone mobile n’est pas enregistré dans le système d’alerte.

Manque d’accès aux processus décisionnels

Les enfants, les jeunes et les personnes âgées peuvent être exclus 
des processus décisionnels en raison de leur âge. Les pratiques 
discriminatoires, les normes culturelles et les valeurs patriarcales 
peuvent quant à elles dissuader les femmes de participer, les excluant 
alors dans certains cas78. Plusieurs autres groupes peuvent eux 
aussi être exclus en raison en l’absence de processus participatifs ou 
en raison des normes socioculturelles existantes. Par exemple, les 
organisateurs d’une consultation publique pour un nouveau centre 

communautaire n’inviteront à participer que des hommes en âge de 
travailler, chefs de famille et non handicapés.

Toutes les populations doivent avoir accès à des infrastructures inclusives 
qui sont également compatibles avec les considérations climatiques. 
Sont concernés l’énergie, les transports, l’approvisionnement en eau 
et l’assainissement, la gestion des déchets et les infrastructures de 
communication numérique, ainsi que les bâtiments accueillant les 
services essentiels. En raison de la nature intersectionnelle de l’identité  
des personnes marginalisées, il existe des nuances dans la manière dont  
les infrastructures peuvent être inclusives pour tous et toutes.

Les sous-sections suivantes s’intéressent aux divers besoins en services 
d’infrastructures des différents groupes sociaux. À cette fin, il convient de 
mettre en évidence les inégalités et les obstacles qui rendent vulnérable un 
groupe social donné ; la manière dont cette vulnérabilité peut être exacerbée 
lorsque ces facteurs se conjuguent avec d’autres aspects de l’identité sociale ; 
la mesure dans laquelle les changements climatiques peuvent influer sur les 
vulnérabilités existantes ; et les possibilités d’autonomiser différents types de 
personnes grâce à des infrastructures inclusives. Les besoins de chaque groupe 
sont reliés aux six secteurs d’infrastructures, ainsi qu’aux besoins liés au climat 
dans les différents secteurs. Ces profils ne sont pas exhaustifs et ne visent pas 
à réduire les expériences intersectionnelles de chacun à leur appartenance 
à un groupe social. Ils décrivent plutôt la manière dont différentes facettes 
de l’identité sociale, telles que l’âge (enfants, jeunes, personnes âgées), la 
santé et le handicap (personnes âgées et personnes handicapées), le genre 
(femmes et filles, personnes LGBTIQ+), ainsi que l’indigénéité, la nationalité, 
le statut juridique et socio-économique (populations autochtones, personnes 
réfugiées ou déplacées, personnes vivant dans la pauvreté, et autres groupes 
marginalisés), peuvent affecter les besoins en infrastructures d’une personne.
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2.2.1 Les enfants

Personnes âgées de moins de 18 ans.

« Dans de nombreux pays, 

comme le Malawi, où les écoles 

secondaires sont très peu 

nombreuses, les enfants doivent 

marcher de nombreuses heures 

pour se rendre à leur école, 

risquant de se faire agresser 

en chemin. De plus, ils doivent 

subvenir aux besoins de leur 

famille au moment des récoltes, 

ce qui les empêche parfois d’aller  

à l’école, voire de rester 

scolarisés. » 

Liz Palmer, responsable mondiale 
de la construction, Save the Children 

International

© UNOPS/Miguel Carrillo
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Obstacles rencontrés 

Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

La physiologie et les besoins des enfants en matière de 
développement varient considérablement de la naissance à 
l’adolescence, ce qui influence la manière dont ils interagissent 
avec l’environnement bâti (en toute sécurité ou non). En cas de 
catastrophe climatique, les enfants peuvent avoir des difficultés 
à évacuer les lieux sinistrés de manière autonome en raison 
d’obstacles physiques (portes difficiles à ouvrir, etc.) ou de 
limitations cognitives (difficultés à évaluer la situation, etc.).

Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Les enfants n’ont ni le pouvoir ni les capacités cognitives 
nécessaires pour prendre des décisions concernant leur 
environnement physique et leurs conditions de vie, et sont 
donc généralement dépendants des adultes et des personnes 
s’occupant d’eux au quotidien. Les plus jeunes sont les plus 
dépendants, car ils sont limités sur les plans moteur et cognitif. 
Les plus âgés, en particulier les filles, doivent souvent s’occuper 
de leurs cadets et des personnes âgées au sein de la famille, ce 
qui limite leur accès à l’éducation et au développement.

Accès limité à 
l’information

Il arrive que les enfants n’aient pas accès aux informations sur 
les risques liés à la santé, aux changements climatiques et à la 
sécurité physique et sexuelle, ou qu’ils n’aient pas la capacité, 
sur le plan cognitif, de les comprendre. 

Quelques considérations intersectionnelles

• Les préadolescentes doivent avoir accès à des installations sanitaires
adaptées au sein de leur école afin de pouvoir gérer leur hygiène
menstruelle. Cela les encouragera à aller à l’école.

• La violence liée au genre en milieu scolaire affecte différemment les
garçons et les filles ; les garçons sont plus exposés à l’intimidation et à la
violence physiques, tandis que les filles sont plus exposées à la violence,
à l’exploitation et au harcèlement sexuels79. Ce type de violence peut se
produire à la fois dans l’enceinte des écoles (toilettes, salles de classe et
couloirs) et en ligne.

Autonomiser les enfants 

Concevoir des infrastructures inclusives ou adaptées aux enfants, c’est  
non seulement reconnaître que leur physiologie et leurs capacités cognitives 
ne sont pas les mêmes que celles des adultes, et qu’il convient d’appliquer 
des normes différentes sur les plans anthropométrique et sensoriel, mais 
c’est aussi mettre au point des produits adaptés aux besoins des personnes 
qui s’occupent d’eux. En outre, la santé et le développement à long terme 
des enfants dépendent d’environnements propres et sûrs, des conditions 
sur lesquelles ils n’ont guère de contrôle. Par conséquent, les infrastructures 
inclusives à l’égard des enfants doivent promouvoir une bonne hygiène et un 
bon assainissement afin de réduire la propagation des maladies à transmission 
vectorielle et hydrique parmi les enfants. Il convient en outre de veiller à ce que 
les infrastructures de transport non motorisé garantissent la sécurité physique 
des enfants et que les systèmes numériques et les bâtiments scolaires soient 
conçus pour résister aux conditions climatiques extrêmes et aux catastrophes 
aggravées par les changements climatiques.
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Effets des changements 
climatiques 

Les enfants sont fortement 
affectés par des environnements 
de vie peu sûrs, des conditions qui 
peuvent être aggravées par les 
changements climatiques. L’OMS 
indique notamment que, chaque 
année, 1,7 million d’enfants de 
moins de 5 ans perdent la vie à 
cause de maladies évitables telles 
que la diarrhée, le paludisme 
et la pneumonie. La pollution 
de l’air intérieur et extérieur, le 
tabagisme passif, l’eau insalubre, 
le manque d’assainissement 
et une mauvaise hygiène sont 
à l’origine de ces maladies80. 
Il arrive que l’enseignement 
soit interrompu dans les 
écoles utilisées comme centres 
d’évacuation communautaires lors 
de catastrophes naturelles.

BESOINS GÉNÉRAUX DES ENFANTS EN SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Des espaces extérieurs sûrs et à l’épreuve des conditions météorologiques extrêmes

• Des communications claires et simples sur les procédures d’évacuation

• La poursuite de l’enseignement après des perturbations climatiques (apprentissage à distance, classe mobile, etc.)

• Des systèmes d’approvisionnement en eau résistants à la sécheresse

 Énergie

• Une source d’énergie fiable pour l’apprentissage  
en ligne

• Des combustibles de cuisson propres pour réduire 
les risques sanitaires 

Transport

• Des rues adaptées aux enfants, sûres et bien 
éclairées, des pistes cyclables, des chemins et des 
passages piétons désignés, notamment sur le trajet 
de l’école et des aires de jeux81

• Des transports publics pouvant accueillir les 
poussettes et les accompagnateurs

Eau et 
assainissement

• L’amélioration des pratiques d’hygiène et 
d’assainissement pour prévenir les maladies à 
transmission vectorielle82

• La réduction des eaux stagnantes grâce à 
l’amélioration des systèmes de drainage et 
d’évacuation des eaux usées, afin d’atténuer la 
propagation des maladies d’origine hydrique chez 
les enfants

• Des postes à langer dans les toilettes publiques

Gestion des 
déchets

• La réduction du travail des enfants dans la collecte et  
le recyclage informels des déchets

Communication 
numérique

• Un accès abordable à l’éducation numérique, 
aux appareils et aux services Internet pour 
l’apprentissage en ligne

• Une infrastructure numérique de récupération et de 
sauvegarde des données qui permet d’éviter la perte 
de données dans les centres d’apprentissage pour 
enfants, notamment en cas de catastrophe

Bâtiments

• La conception d’écoles adaptées aux enfants, y  
compris les sorties de secours

• La réduction du travail des enfants dans la 
production de matériaux de construction 

• L’utilisation d’énergies renouvelables pour alimenter  
les écoles et les centres de loisirs pour enfants
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2.2.2 Les jeunes 

Toutes les personnes âgées de 15  
à 24 ans. 

« Nous avons une vaste 

population de jeunes dans la 

plupart de nos 54 États membres, 

notamment dans des pays 

comme l’Ouganda dont 78 % de 

la population a moins de 30 ans. 

Cependant, il est encore difficile 

de savoir comment faire pour 

que les perspectives des jeunes 

soient prises en compte dans 

la conception et la planification 

du développement. C’est un 

défi permanent, dans certains 

pays plus que dans d’autres, en 

particulier là où impliquer les 

jeunes de cette manière ne fait 

pas partie de la culture locale. » 

Layne Robinson, chef du 
développement de la politique sociale,  
Secrétariat du Commonwealth 

© UNEP
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés 

Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Les jeunes n’ont généralement pas accès aux processus 
décisionnels concernant leurs conditions sociales, économiques 
ou environnementales, et sont donc exposés au risque 
d’appauvrissement et d’exclusion sociale. Alors que la 
communauté mondiale est de plus en plus interconnectée, 
leurs choix sont influencés par des problèmes mondiaux liés 
à l’insécurité économique, à l’évolution technologique, aux 
soulèvements politiques et aux conflits83.

Discrimination et 
exclusion sociale

Les jeunes peuvent être socialement exclus par leurs pairs en 
raison de caractéristiques individuelles ou de leur identité sociale, 
ce qui peut avoir des effets négatifs sur leur santé émotionnelle 
et comportementale, affaiblir leur estime de soi, entraîner des 
difficultés scolaires et diminuer leur comportement prosocial84. 
L’exclusion sociale peut également se produire lorsque les jeunes 
ne sont pas familiarisés avec le numérique  
ou ne sont pas en contact avec leurs pairs en ligne85.

Exigences 
rédhibitoires et 
coûts prohibitifs

Même lorsqu’ils atteignent l’âge légal de la majorité, les 
jeunes peuvent avoir une capacité d’action limitée par le fait 
qu’ils ne sont pas encore financièrement indépendants. Les 
jeunes sont plus susceptibles d’être affectés par les chocs 
macroéconomiques que les travailleurs adultes, car ils sont 
considérés comme plus faciles ou « moins chers » à licencier 
que les travailleurs ayant davantage d’ancienneté86. Ils sont 
également plus susceptibles d’avoir un emploi temporaire ou 
informel offrant une protection économique moindre.

Quelques considérations intersectionnelles

• Les jeunes LGBTIQ+ risquent de ne pas être en bonne santé mentale en 
raison des discriminations, du harcèlement et de l’exclusion dont ils sont la 
cible87. Les jeunes transgenres ont également des difficultés à accéder à des 
soins de santé et à des informations médicales objectives88.

• De nombreuses filles et jeunes femmes sont confrontées à la VBG, tant hors 
ligne qu’en ligne. Le harcèlement sur les médias sociaux se manifeste souvent 
pour la première fois chez les filles qui ont entre 14 et 16 ans89. Les filles 
LGBTIQ+, handicapées ou qui appartiennent à un groupe ethnique minoritaire 
subissent davantage de harcèlement.

Autonomiser les jeunes

Les jeunes qui font preuve d’activisme, d’un esprit d’entreprise et d’innovation 
peuvent contribuer à l’action climatique et à la durabilité intergénérationnelle 
en tant qu’acteurs du changement. Les infrastructures inclusives leur donnent 
un accès aux processus et aux espaces qui leur permettront de prendre des 
décisions concernant leur environnement ainsi qu’à des possibilités d’autonomie.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques 

Les jeunes sont très vulnérables aux 
effets à long terme des changements 
climatiques, qui affectent leurs 
perspectives d’avenir en matière de 
sécurité alimentaire, d’opportunités 
économiques et d’environnements 
de vie sains. Ils ont besoin de services 
d’infrastructures susceptibles de 
les aider à s’adapter à l’évolution 
des industries qui se tournent 
vers les nouvelles technologies 
et les systèmes durables. Par 
exemple, bien que les compétences 
numériques soient de plus en 
plus souvent indispensables pour 
réussir à l’école et sur le marché 
du travail, 63 % des jeunes n’ont 
pas accès à Internet chez eux90. Les 
jeunes sont également touchés 
par les perturbations des systèmes 
de transport et d’infrastructures 
numériques dues aux conditions 
météorologiques extrêmes liées 
aux changements climatiques, car 
ils peuvent avoir des difficultés à 
accéder à l’éducation, à l’emploi ou 
aux opportunités sociales.

BESOINS GÉNÉRAUX DES JEUNES EN MATIÈRE DE SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Des espaces sociaux publics favorisant l’égalité entre les genres et à l’épreuve des conditions climatiques extrêmes

• Un accès, un espace et des moyens décisionnels sûrs pour participer à l’activisme et à l’action en faveur de la justice climatique. 

• Une sensibilisation aux solutions basées sur la nature en matière d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à  
leurs effets 

• Des systèmes résilients en matière de transport, d’énergie et de communication numérique, qui leur permettent d’avoir accès à 
l’éducation et à l’emploi à la suite de phénomènes climatiques extrêmes

 Énergie

• Une énergie abordable pour l’utilisation d’appareils 
numériques

Transport

• Des moyens de transport abordables et sûrs pour 
pouvoir accéder à l’éducation et à l’emploi

• Des rues sûres et des passages piétons désignés91

Eau et 
assainissement

• Des installations adaptées à la gestion de l’hygiène 
menstruelle dans les écoles et les toilettes publiques

Communication 
numérique

• Un accès abordable aux compétences numériques 
et aux infrastructures de communication pour avoir 
accès à l’emploi, à l’éducation, à l’information et aux 
services de santé mentale, et pour participer à la vie 
publique et nouer des liens sociaux

Bâtiments

• Un environnement scolaire sûr et sensible au genre

• Des centres de formation favorisant l’égalité entre les 
genres pour améliorer l’employabilité

• Des services de santé reproductive et mentale 
favorisant l’égalité entre les genres
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2.2.3 Les personnes âgées 

Personnes âgées de plus de 60 ans. Toutefois, 
les familles et les communautés s’appuient 
souvent sur d’autres référents socioculturels 
pour définir l’âge, notamment le statut familial, 
l’apparence physique ou les problèmes de 
santé liés à l’âge92. 

« Les données recueillies présentent 

des lacunes importantes. Nous 

pouvons recueillir des données sur 

les personnes âgées en général, 

mais nous oublions les questions 

d’intersectionnalité ; une femme âgée, 

un homme âgé, une femme âgée 

handicapée, un homme âgé ayant 

des problèmes de santé chroniques 

– il n’y a pas deux personnes âgées 

identiques. En outre, le coût de la vie 

des personnes de 60 à 69 ans,  

de 70 à 79 ans ou de 80 ans et plus 

étant très différent, nous ne pouvons 

pas garantir l’accès des personnes 

âgées aux services suivant une 

approche globale. »

Diana Hiscock, conseillère mondiale en 
inclusion humanitaire, HelpAge International 

© UNOPS/John Rae
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés 

Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

Les personnes âgées ont souvent des capacités physiques 
réduites en raison de leur âge et, partant, des difficultés à 
prendre soin d’elles-mêmes. Elles sont également vulnérables aux 
problèmes de santé mentale en raison de leur isolement social et 
d’un risque accru de maladies.

Exigences 
rédhibitoires 

et coûts 
prohibitifs

Comme beaucoup d’entre elles ne font plus partie de la population 
active, les personnes âgées ne bénéficiant pas d’un système de 
soutien sont exposées à la pauvreté, au sans-abrisme et à de 
mauvaises conditions de vie, ce qui les rend plus vulnérables aux 
répercussions des urgences climatiques. L’analyse réalisée en 2020 
par HelpAge International révèle que dans 11 pays qui avaient 
besoin d’une aide humanitaire, 20 % des plus de 8 000 personnes 
âgées interrogées ont déclaré être sans-abri, 77 % n’avaient aucun 
revenu, tandis que 36 % n’avaient pas accès à des installations 
sanitaires et 25 %, à de l’eau potable93.

Accès limité à 
l’information

Les personnes âgées peuvent éprouver des difficultés à obtenir 
et à comprendre certaines informations en raison d’un manque 
d’accès aux technologies numériques ou de l’analphabétisme. 
Lors de phénomènes climatiques, les personnes âgées ont des 
difficultés à évacuer les lieux sinistrés de manière autonome 
en raison de leur mobilité réduite et d’un accès insuffisant aux 
informations ou aux systèmes d’alerte précoce. Les personnes 
âgées représentaient 75 %94 et 40 %95 des personnes qui 
n’avaient pas survécu au passage de l’ouragan Katrina, dans 
l’agglomération de la Nouvelle-Orléans, et du typhon Haiyan, aux 
Philippines, respectivement.

Quelques considérations intersectionnelles 

• Les personnes âgées autochtones ont des difficultés à accéder aux services de  
santé. Ces difficultés sont plus ou moins grandes selon leur lieu de résidence, 
l’accessibilité de ces services par les différents moyens de transport, ainsi que  
leur coût et leur adéquation culturelle96.

• Comme les femmes ont une espérance de vie plus longue que les hommes,  
elles risquent de passer plus d’années en mauvaise santé que ces derniers.  
Dans certains contextes culturels, elles peuvent être abandonnées à la mort de  
leur mari ou de leurs enfants. Elles n’ont alors qu’une sécurité sociale limitée en  
raison de leur manque d’éducation ou de l’absence de perspectives d’emploi, et 
peuvent être confrontées à une discrimination liée au genre en matière de droits  
de propriété et d’héritage97.

Autonomiser les personnes âgées 

Les personnes âgées jouent un rôle essentiel dans leur famille et leur communauté, 
en particulier en temps de crise. Dans les communautés autochtones, les anciens, en 
particulier, détiennent un savoir intergénérationnel sur la manière de prendre soin de  
la terre et de l’eau. Leurs expériences, qui peuvent renseigner sur le passé climatique  
ou les relations socio-environnementales sont essentielles pour comprendre et 
combattre la vulnérabilité climatique d’une communauté. Les infrastructures inclusives 
ou adaptées aux personnes âgées tiennent compte de leurs limitations physiques et  
de leurs problèmes de santé particuliers, qui nécessitent des environnements propres  
et sûrs. En outre, la conception d’infrastructures de ce type part du principe que pour 
une diffusion efficace de l’information, en particulier lors de catastrophes, l’utilisation  
de formats accessibles peut s’avérer nécessaire98.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques 

Les personnes âgées sont 
vulnérables aux risques 
sanitaires provoqués par les 
phénomènes météorologiques 
extrêmes. Les vagues de 
chaleur, les températures 
glaciales, la sécheresse, les fortes 
précipitations et les inondations 
peuvent entraîner la propagation 
de maladies à transmission 
vectorielle et aggraver l’insécurité 
hydrique et alimentaire, ainsi que 
la pollution. Les personnes âgées 
sont également plus vulnérables 
aux urgences climatiques en 
raison de leur mobilité réduite ou 
de leur situation économique.

BESOINS GÉNÉRAUX DES PERSONNES ÂGÉES EN MATIÈRE DE SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Un accès à des informations pertinentes lors de catastrophes et de phénomènes climatiques extrêmes

• Des sorties de secours et des infrastructures d’urgence qui tiennent compte de leur mobilité et leur endurance réduites

• L’atténuation et la réduction de la chaleur extrême grâce aux infrastructures vertes et bleues et à des espaces publics ombragés

• Des systèmes de production et de distribution compatibles avec les considérations climatiques pour garantir un accès à des 
aliments nutritifs et à l’eau potable

 Énergie

• Une alimentation en énergie ininterrompue dans les 
établissements de soins et les maisons de retraite

Transport

• Des rues et des sentiers pédestres sûrs et bien 
éclairés

• Des passages piétons et des feux de signalisation 
mieux adaptés à leur rythme de marche

• Des transports publics accessibles et subventionnés, 
en particulier dans les régions isolées

• Des bancs et des espaces couverts le long des 
sentiers de promenade et dans les espaces publics

Eau et 
assainissement

• Une eau potable abordable et un assainissement 
adéquat

• La conception de toilettes sûres et accessibles 
(présence de barres d’appui, par exemple)

Gestion des 
déchets

• Une assistance à la gestion des déchets

• Une exposition moindre aux déchets dangereux99

Communication 
numérique

• Un accès aux compétences numériques pour pouvoir 
accéder aux services (services sociaux et de santé en 
ligne, par exemple)

• Des supports médiatiques adaptés

Bâtiments

• Une conception adaptée à leur mobilité et leur 
endurance réduites

• La présence de panneaux dans les langues locales

• Un accès aux soins de santé, aux services sociaux et 
à des logements abordables
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2.2.4 Les personnes handicapées

Personnes qui présentent des incapacités physiques, 
mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont 
l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur 
pleine et effective participation à la société sur la base de 
l’égalité avec les autres100.

« Il est probable que les personnes chargées de 

garantir l’accès à l’eau dans un village ne tiennent 

pas compte de tous les types de handicaps. Si 

les personnes souffrant d’un handicap auditif ou 

psychosocial peuvent être en mesure d’accéder aux 

dispositifs d’approvisionnement en eau, ce n’est 

peut-être pas le cas de celles souffrant d’un handicap 

visuel, moteur ou cognitif. Et même lorsque certaines 

personnes handicapées y ont accès, elles peuvent 

se retrouver confrontées à l’attitude préjudiciable 

des autres personnes qui utilisent ces installations. 

Au Nigéria, par exemple, nous avons appris que les 

personnes souffrant de déficiences intellectuelles 

sont le plus souvent négligées dans le cadre des 

projets d’approvisionnement eau, d’assainissement et 

d’hygiène. Elles doivent tout d’abord demander une 

aide supplémentaire pour accéder à ces installations. 

Ensuite, les personnes qui s’occupent d’elles doivent 

constamment être sur le qui-vive pour s’assurer 

qu’elles sont bien prises en charge. » 

Shivani Gupta, Technical Advisor for Inclusion, CBM

© Cambodian Children’s Trust/Chamnan Prak
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés 

Discrimination et 
exclusion sociale

Les personnes peuvent présenter une ou plusieurs formes 
de handicap (déficience physique, sensorielle, cognitive, 
etc.). Les obstacles institutionnels, environnementaux et 
comportementaux auxquels se heurtent les personnes 
handicapées dans leur vie quotidienne risquent de les  
exclure socialement ou de les empêcher de participer 
pleinement à la société101. 

Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

Lorsque les services d’infrastructures leur sont inaccessibles 
(absence d’accès aux fauteuils roulants, ascenseurs défectueux, 
etc.), les personnes handicapées doivent dépendre d’autres 
personnes dans leurs activités quotidiennes, ce qui limite leur 
accès aux possibilités socio-économiques102.

 Accès limité à 
l’information

Les personnes souffrant de déficiences visuelles ou auditives, 
ou ayant des difficultés à lire peuvent avoir du mal à accéder 
aux informations sur leur environnement, ce qui peut 
entraîner une certaine confusion ou des risques physiques.

Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

En fonction de leur niveau de handicap, les personnes 
dépendront ou non d’autrui dans leurs activités quotidiennes 
et ne seront pas toujours en mesure de prendre des décisions 
les concernant.

Quelques considérations intersectionnelles 

• Les personnes handicapées sont plus exposées à la pauvreté
multidimensionnelle que les autres, car elles sont plus susceptibles
d’avoir un faible niveau d’éducation et d’être sans emploi. Leurs dépenses
médicales sont également plus élevées103. Les infrastructures non inclusives
peuvent également entraîner des frais supplémentaires pour les personnes
handicapées qui souhaitent bénéficier d’un logement ou de moyens de
transport accessibles.

• Les femmes handicapées sont plus susceptibles que les autres de subir des
violences et de la maltraitance. Lorsqu’elles signalent les violences subies,
il arrive qu’elles soient rejetées par la police et les services sociaux au motif
que leur handicap fait d’eux des « témoins peu fiables » ou parce qu’elles sont
incapables d’identifier leurs agresseurs104.

Autonomiser les personnes handicapées 

Les infrastructures inclusives à l’égard des personnes handicapées tiennent 
compte du fait que les personnes vivant avec une forme quelconque de 
handicap ont des besoins particuliers en matière de sécurité et d’accès aux 
services d’infrastructures en situation d’urgence. Elles donnent aux personnes 
handicapées les moyens de participer de manière équitable et indépendante à  
la société, notamment en naviguant en toute sécurité dans l’environnement bâti 
et en participant aux processus décisionnels des programmes dont elles sont  
les bénéficiaires.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques 

Les personnes handicapées 
risquent deux à quatre fois plus 
que les autres d’être blessées ou 
tuées lors de catastrophes. Elles 
sont moins susceptibles d’évacuer 
les lieux sinistrés en raison de 
l’inaccessibilité des transports et 
des centres d’évacuation, qui ne 
peuvent répondre à leurs besoins. 
Étant incapables d’évacuer les 
lieux de manière autonome en 
raison de limitations physiques ou 
d’un manque d’information, elles 
peuvent se retrouver bloquées. 
En outre, les dommages matériels 
causés par les phénomènes 
climatiques peuvent entraver le 
rétablissement des personnes 
handicapées et réduire leur  
niveau de vie105.

BESOINS GÉNÉRAUX DES PERSONNES HANDICAPÉES EN MATIÈRE DE SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Des couloirs et des portes suffisamment larges pour les personnes en fauteuil roulant

• Un éclairage adéquat, une signalisation, des guides sensoriels et des systèmes d’alerte adaptés aux personnes souffrant de
déficiences visuelles et auditives

 Énergie

• Des sources d’énergie fiables pour l’utilisation
d’un équipement d’assistance

Transport

• Des modes de transport accessibles aux personnes
en fauteuil roulant

• Des voies piétonnes sûres et fiables

• Des signaux sonores et des dispositifs podotactiles
aux passages piétons

Eau et 
assainissement

• Des barres d’appui, un espace suffisant pour les
personnes en fauteuil roulant et des boutons d’appel
d’urgence dans les toilettes

Gestion des 
déchets

• Une assistance à la gestion des déchets

Communication 
numérique

• Des dispositifs numériques accessibles (boutons en
braille, dispositifs de synthèse vocale, systèmes GPS
avec audio, etc.)

• Des méthodes de communication alternatives
adaptées à chaque handicap

Bâtiments

• Des bâtiments accessibles (pourvus de rampes, de
pavés tactiles, d’une signalisation en braille, etc.)

• Des logements abordables et accessibles
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2.2.5 Les femmes et les filles

Des personnes qui s’identifient comme des 
femmes ou des filles dans leur culture et leur 
pays ; les filles ont moins de 18 ans et les 
femmes, 18 ans ou plus.

« Les propriétés étant souvent au 

nom du mari, lorsqu’une femme se 

sépare de son mari, il arrive qu’elle 

se retrouve sans-abri. Lorsqu’elles 

sont au nom des femmes, celles-

ci deviennent économiquement 

autonomes. Cependant, de 

nombreuses mères au foyer n’ayant 

pas les moyens de se loger, nous 

devons trouver un équilibre pour 

améliorer l’inclusion dans les 

programmes d’hébergement. »

Arcille Catherine Raagas, Habitat for 
Humanity aux Philippines

© UNOPS/Jason Florio
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés 

Discrimination et 
exclusion sociale

Les femmes et les filles du monde entier sont confrontées à 
divers obstacles liés aux normes et aux attentes socioculturelles, 
à la violence et au harcèlement sexuels ou basés sur le genre, et 
aux besoins en matière de santé reproductive. 

Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

Dans le monde, une femme sur trois a subi des violences 
physiques ou sexuelles au moins une fois dans sa vie, ce qui 
augmente le risque de dépression, de troubles anxieux, de 
grossesses non planifiées, et d’infections à VIH ou sexuellement 
transmissibles106.

Exigences 
rédhibitoires et 
coûts prohibitifs

Dans certains contextes, des lois discriminatoires empêchent les 
femmes et les filles d’accéder à l’éducation, de posséder des biens 
ou de trouver un emploi sans le consentement de leur mari ou de 
leur famille. Il existe également d’autres lois qui ne protègent pas 
les droits des femmes et des filles, comme celles sur l’obéissance 
ou sur l’âge du mariage et du consentement, ainsi que des 
politiques limitées en matière de maternité107

Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Dans certains contextes, les femmes et les filles n’ont pas 
le pouvoir d’agir comme elles l’entendent ni de prendre des 
décisions au quotidien, alors qu’elles ont la responsabilité de 
prendre soin de leur famille, ce qui se traduit par une pauvreté 
en temps et une disparité des perspectives économiques entre 
les hommes et les femmes108. La raréfaction croissante de l’eau 
due aux changements climatiques peut rendre les sources d’eau 
et de bois plus difficiles à trouver, exacerbant alors la pauvreté 
en temps des femmes.

Quelques considérations intersectionnelles

• Les femmes enceintes qui vivent en milieu rural sont exposées à des
risques sanitaires accrus pendant la grossesse et jusqu’à un an après
l’accouchement, leurs enfants aussi109. Cela est souvent dû à leur accès
limité aux établissements de santé (longues distances à parcourir, etc.).
Les établissements de santé ruraux peuvent également manquer de
services et de personnel qualifiés ou spécialisés.

• Les femmes et les filles appartenant à une minorité ethnique sont
souvent confrontées à un double désavantage à l’intersection du genre
et de l’ethnicité. Elles sont moins susceptibles de terminer leurs études
secondaires110 et sont nettement moins bien payées que leurs homologues
masculins ou non minoritaires111.

Autonomiser les femmes et des filles 

Les femmes et les jeunes filles sont des moteurs du changement qui diffusent 
les connaissances climatiques et adoptent de nouvelles solutions au sein de 
leurs communautés. Les infrastructures compatibles avec les considérations 
climatiques et inclusives à l’égard des femmes et des filles tiennent compte 
de leur besoin de protection contre la violence sexuelle ou la VBG. Elles 
tiennent également compte de leur mode de vie quotidien, les femmes étant 
plus souvent chargées des responsabilités domestiques et familiales que les 
hommes. Lesdites infrastructures réduisent la pauvreté en temps, ouvrent un 
accès sécurisé aux services essentiels et renforcent leur utilisation, notamment 
lors de catastrophes climatiques soudaines, favorisant ainsi l’égalité des chances. 
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques 

Les femmes et les filles sont 
vulnérables aux perturbations à 
long terme liées aux changements 
climatiques qui influent sur la sécurité 
alimentaire et hydrique, car elles 
sont plus susceptibles d’assumer les 
responsabilités domestiques. En ce qui 
concerne les services d’infrastructures, 
les dynamiques de genre limitent 
l’accès aux informations relatives 
aux catastrophes et aux procédures 
d’évacuation, compromettent la 
sécurité des installations d’évacuation 
ou de réinstallation, affaiblissent les 
ressources financières à travers la 
pauvreté en temps et restreignent les 
perspectives d’emploi. Les femmes 
et les filles sont également plus 
susceptibles de subir des violences au 
lendemain d’une catastrophe en raison 
de l’augmentation des facteurs de stress 
post-catastrophe et des environnements 
qui favorisent ces violences, notamment 
dans les régions où les forces de l’ordre 
ont été dépassées par les événements 
ou dans les camps et les abris peu sûrs, 
caractérisés par un manque d’intimité112.

BESOINS GÉNÉRAUX DES FEMMES ET DES JEUNES FILLES EN SERVICES D’INFRASTRUCTURES113 

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Conception d’installations et de logements collectifs résilients

• Une sensibilisation aux solutions basées sur la nature en matière d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à
leurs effets

• Des dispositifs d’information et d’alerte climatique précoce, des lieux, des abris et des procédures d’évacuation, et une aide
humanitaire favorisant l’égalité entre les genres

• Des abris d’évacuation qui favorisent l’égalité entre les genres et offrent des espaces sanitaires sûrs et bien éclairés afin de
réduire le risque de violence sexuelle

• L’amélioration de l’accès à l’eau potable en vue de réduire la pauvreté en temps face à une sécheresse croissante

• Des perspectives d’emploi égales entre les femmes et les hommes grâce aux investissements dans les énergies renouvelables,
les transports verts et d’autres initiatives climatiques

 Énergie

• Un accès abordable à des combustibles de cuisson
propres et à un éclairage électrique renouvelable
afin de réduire la pauvreté en temps et les risques
sanitaires

Transport

• Des transports planifiés en fonction des tendances
différenciées selon les genres

• Des espaces pouvant accueillir les femmes enceintes
et les poussettes

• Des chemins, des arrêts et des modes de transport
sûrs et bien éclairés

Eau et 
assainissement

• Des services d’assainissement sûrs et adéquats pour
la gestion de l’hygiène menstruelle

• Un accès à l’eau potable dans les exploitations
familiales, en particulier en milieu rural

Gestion des 
déchets

• Des systèmes de gestion des déchets sûrs, en
particulier pour les femmes qui participent à la
collecte informelle des déchets

Communication 
numérique

• Un accès aux compétences numériques et aux
services de communication

• Une infrastructure numérique offrant des possibilités
d’apprentissage en ligne

Bâtiments

• Des bâtiments sûrs, notamment dans les régions
touchées par un conflit

• Un accès à des services de santé reproductive
adéquats et sûrs

• Un accès aux services de bien-être mental et
psychosocial pour les personnes survivantes de VBG
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2.2.6 Les personnes LGBTIQ+

Acronyme désignant les personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, 
intersexes et queer. Le signe + fait référence 
aux personnes ayant des orientations 
sexuelles, des identités de genre, des 
expressions de genre ou des caractéristiques 
sexuelles (OSIEGCS) diverses qui s’identifient 
en utilisant d’autres termes ou aucun114.

« On manque énormément de 

données sur les personnes LGBTIQ+ 

et leurs besoins spécifiques, ce qui 

les rend invisibles aux yeux des 

décideurs et des institutions cherchant 

à résoudre les problèmes collectifs 

à grande échelle. Cependant, il est 

très probable que le pays réalise un 

nouveau recensement démographique 

sans tenir compte des questions qui 

permettent de définir le profil de cette 

population, au motif que les questions 

d’identité sont subjectives et que 

les préjugés et l’ignorance peuvent 

influencer les résultats. »

Helen Faquinetti, directrice, 
Instituto Mais Diversidade

 © Thomas Hawk
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés

Discrimination et 
exclusion sociale

Les personnes LGBTIQ+ sont confrontées à des formes 
d’exclusion juridiques, sociales et idéologiques les empêchant 
d’accéder aux services et aux droits dont chacun devrait 
bénéficier115. Elles représentent 20 à 40 % des populations sans 
abri, ce qui peut entraîner une augmentation de la toxicomanie, 
des agressions sexuelles et de la pauvreté116.

Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

En raison de leur exclusion, elles sont également très exposées 
à la discrimination et à la VBG : une étude menée aux États-Unis 
d’Amérique a révélé que les personnes LGBTIQ+ sont près de 
quatre fois plus susceptibles d’être victimes de crimes violents 
que les autres117. À la suite de catastrophes climatiques, les sites 
de relocalisation et les centres d’évacuation peu sûrs peuvent 
exposer les personnes LGBTIQ+ à un risque accru de harcèlement 
ou de violence.

Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Les personnes LGBTIQ+ sont peu représentées au sein des 
gouvernements et sujettes à des lois discriminatoires qui limitent 
leur liberté de choix. Au moins 69 pays dans le monde pénalisent 
les relations entre personnes de même sexe et au moins 9 
pays, les expressions transgenre et non conforme du genre118. 
Un examen global des lois, des politiques, des stratégies et des 
plans de réduction des risques de catastrophe et de lutte contre 
les changements climatiques dans les 193 États membres des 
Nations Unies a révélé qu’aucun d’entre eux ne tenait explicitement 
compte des personnes LGBTIQ+. Cette négligence exacerbe leurs 
vulnérabilités et leur marginalisation119. 

Quelques considérations intersectionnelles 

• Les femmes lesbiennes, bisexuelles et homosexuelles peuvent être forcées
à avoir des relations hétérosexuelles, à se marier ou à suivre une thérapie
de conversion, ou être poussées à avoir des enfants par leur famille, sous
la menace d’être déshéritées, violées ou tuées. Là où les lois pénalisent les
relations LGBTIQ+, elles peuvent faire l’objet de chantage et d’extorsion,
avec la menace de voir ces relations révélées à la police120.

• Les personnes âgées LGBTIQ+ sont confrontées à l’exclusion et à la
discrimination tout au long de leur vie, ce qui affecte leur bien-être à un âge
avancé121. La discrimination juridique et sociale dont elles ont fait l’objet au fil
des ans les aura peut-être empêchées de se marier, d’avoir des enfants ou de
s’investir dans leur communauté, limitant ainsi leur accès au soutien social à
mesure qu’elles vieillissent. Elles risquent également d’être maltraitées dans
les établissements de santé ou de soins de longue durée en raison de leur
orientation sexuelle ou de leur identité de genre.

Autonomiser les personnes LGBTIQ+ 

Les infrastructures inclusives à l’égard des personnes LGBTIQ+ visent en  
priorité à leur garantir un accès sûr et équitable aux services. Pour les personnes 
transgenres, queers et intersexes, en particulier, la conception des toilettes (et 
d’autres espaces généralement unisexes) doit tenir compte de la dimension de 
genre afin de respecter les identités de genre et de réduire l’exclusion sociale.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques :

Les catastrophes climatiques 
peuvent affecter de manière 
disproportionnée les personnes 
LGBTIQ+, car elles n’ont souvent 
pas accès aux ressources 
nécessaires pour y faire face et 
s’y adapter. Aux Philippines et 
en Indonésie, par exemple, de 
nombreuses personnes LGBTIQ+ 
sont victimes de discriminations, 
ce qui limite leurs perspectives 
économiques dans les emplois 
informels, restreignant ainsi leur 
capacité à faire financièrement 
face aux effets des catastrophes 
climatiques. Ces personnes 
peuvent également manquer 
d’informations adéquates sur les 
changements climatiques et la 
préparation aux catastrophes en 
raison de leur exclusion sociale, 
et être victimes de discrimination 
dans les abris d’urgence ou lors de 
la distribution de l’aide122. 

BESOINS GÉNÉRAUX DES PERSONNES LGBTIQ+ EN SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• La diffusion d’informations relatives aux phénomènes climatiques, à l’emplacement des abris et aux procédures d’évacuation

• Des abris d’évacuation qui favorisent l’égalité entre les genres et offrent des espaces sanitaires sûrs et bien éclairés afin de
réduire le risque de VBG

Transport

• Des rues et des terminaux de transport sûrs
et bien éclairés

Eau et 
assainissement

• Des installations sanitaires sûres et respectueuses 
des identités de genre

Communication 
numérique

• Des services de communication facilitant l’accès aux
systèmes de soutien en ligne, ainsi qu’aux possibilités
d’apprentissage et d’emploi

Bâtiments

• Des logements abordables, sûrs et adaptés

• Des établissements de soins de santé qui
disposent de chambres privées et de services
psychosociaux, et favorisent l’égalité entre
les genres
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2.2.7 Les populations 
autochtones 

Populations qui disposent 
de systèmes sociaux, 
économiques ou politiques 
distincts, y compris une 
langue, une culture et 
des croyances, et qui 
entretiennent un lien  
fort avec des territoires 
ancestraux et les ressources 
naturelles environnantes. 
Elles forment souvent des 
groupes non dominants de la 
société et ont une continuité 
historique avec les  
sociétés précoloniales  
ou précolonisées123.

© Shawn Harquail
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés

 Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

 Discrimination et 
exclusion sociale

 Exigences 
rédhibitoires et 
coûts prohibitifs

Les populations autochtones se heurtent à des obstacles liés 
au manque de reconnaissance juridique de leurs droits, de 
leurs biens et de leurs institutions. Elles sont souvent exclues 
des consultations et des processus décisionnels, ce qui peut 
entraîner une vulnérabilité économique, une discrimination et 
une exploitation. L’absence de reconnaissance juridique peut 
également se traduire par des difficultés d’accès aux services 
d’infrastructures en dehors de la communauté autochtone.

 Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

Les populations autochtones ont besoin de services 
d’infrastructures adaptés au sein de leur communauté. Les autres 
difficultés rencontrées tiennent au fait qu’elles risquent de perdre 
leurs terres ancestrales et leurs moyens de subsistance, ou d’être 
blessées, voire tuées, en raison de l’acquisition forcée de terres 
dans le cadre de projets d’infrastructure à grande échelle.

 Accès limité à
l’information

Les populations autochtones peuvent avoir des difficultés à 
accéder aux informations diffusées dans des langues autres que 
leur langue maternelle, ainsi qu’à les comprendre.

Quelques considérations intersectionnelles

• Les femmes autochtones peuvent subir des violences et de la maltraitance
(mutilations génitales féminines, mariages forcés, polygamie, coups, travail
forcé, etc.). Lorsqu’elles sont forcées de quitter leurs terres ancestrales et de
migrer, elles peuvent faire l’objet d’une exploitation ou d’un trafic à des fins
de prostitution124.

• Les jeunes autochtones peuvent être contraints de quitter leur communauté
traditionnelle pour trouver un emploi ou suivre une formation, ce qui les
expose à des risques de violence physique et psychologique125.

• Les populations autochtones du monde entier sont plus défavorisées que
les populations non autochtones et connaissent une pauvreté plus sévère126.
L’écart de pauvreté est donc plus difficile à combler parmi les populations
autochtones en raison d’une multitude facteurs tels qu’une exclusion
géographique et politique, une oppression historique, un accès limité
aux infrastructures, aux biens et aux capitaux, etc.

Autonomiser les populations autochtones

Les populations autochtones sont essentielles au succès des mesures 
d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à leurs effets127.  
Les infrastructures inclusives à l’égard des populations autochtones 
reconnaissent leur rôle crucial dans la gestion durable des ressources  
naturelles et la conservation de la biodiversité, du fait de leur relation avec  
la nature et les terres ancestrales. Développer de tels services, c’est reconnaître 
qu’il est nécessaire de consulter comme il se doit les communautés autochtones 
avant d’entreprendre des projets d’infrastructures sur leurs terres, afin 
d’apporter des solutions culturellement adaptées.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques

Les populations autochtones 
dépendent des ressources 
naturelles renouvelables et vivent 
dans les régions géographiques 
les plus vulnérables aux 
changements climatiques. Elles 
sont donc exposées à la pauvreté 
et aux déplacements en raison 
de plusieurs risques (élévation 
du niveau de la mer, sécheresses, 
feux de forêt, tempêtes tropicales, 
etc.). En l’absence de processus de 
consultation, les infrastructures 
bâties dans une perspective 
d’atténuation des changements 
climatiques et d’adaptation à 
leurs effets peuvent avoir des 
conséquences négatives pour 
les communautés autochtones. 
Par exemple, la construction de 
barrages hydroélectriques sur des 
terres autochtones a entraîné le 
déplacement, l’intimidation et le 
meurtre d’autochtones128.  

BESOINS GÉNÉRAUX DES PERSONNES HANDICAPÉES EN MATIÈRE DE SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Une consultation effective et participative des communautés, qui s’appuie sur leurs connaissances traditionnelles pour les
projets d’infrastructures compatibles avec les considérations climatiques menés sur des terres autochtones

• Des systèmes d’infrastructure de qualité qui réduisent les risques pour la biodiversité et les écosystèmes naturels

• Des systèmes d’alerte précoce dans leur langue maternelle

• Des possibilités d’emploi dans le développement d’infrastructures compatibles avec les considérations climatiques dans leurs
communautés, afin de renforcer leur capacité d’adaptation aux chocs climatiques

 Énergie

• Des sources d’énergie fiables et propres

Transport

• Des solutions de transport abordables et
accessibles, en particulier dans les régions isolées

Eau et 
assainissement

• De l’eau propre, en particulier dans les régions
isolées

Gestion des 
déchets

• Des systèmes de gestion des déchets efficaces dans
les régions isolées

• La réduction des déchets polluant les masses d’eau
reliées aux terres autochtones

Communication 
numérique

• Un accès aux services de communication dans les
régions isolées

• Du contenu numérique dans leurs langues
maternelles129

Bâtiments

• Un accès sûr à des services de santé et d’éducation
adaptés dans leurs langues maternelles
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2.2.8 Les personnes réfugiées ou 
déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays

Les personnes réfugiées sont des personnes 
se trouvant hors de leur pays d’origine et qui 
ont besoin d’une protection internationale 
parce qu’elles craignent d’être persécutées 
ou que leur vie, leur intégrité physique ou 
leur liberté sont gravement menacées dans 
leur pays d’origine du fait de persécutions, 
d’un conflit armé, de violences ou de troubles 
publics graves130.

Les personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays sont des personnes ou 
groupes de personnes qui ont été forcés ou 
contraints à fuir ou à quitter leur foyer ou 
leur lieu de résidence habituel, notamment 
en raison d’un conflit armé, de situations de 
violence généralisée, de violations des droits 
de l’homme ou de catastrophes naturelles 
ou provoquées par l’homme ou pour en 
éviter les effets, et qui n’ont pas franchi les 
frontières internationalement reconnues 
d’un État131.

© FCDO
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés 

 Exigences 
rédhibitoires et 
coûts prohibitifs

 Accès limité à 
l’information

 Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Les personnes réfugiées ou déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays sont confrontées à des défis 
particuliers en raison de leurs déplacements constants, 
de l’absence de statut juridique ou de documents 
d’identité, des barrières linguistiques et de l’accès limité 
aux services publics.

 Discrimination et 
exclusion sociale

Les personnes réfugiées ou déplacées sont confrontées à des 
risques d’exclusion sociale et de discrimination et souvent 
exposées à la pauvreté en raison d’un manque de ressources 
ou de perspectives économiques

 Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

Les personnes réfugiées ou déplacées encourent des risques 
de violence, d’exploitation sexuelle, de maltraitance et de 
harcèlement, notamment dans les camps et abris temporaires

Quelques considérations intersectionnelles 

• Les femmes réfugiées ou déplacées sont exposées à la violence sexuelle
et à la VBG132. Elles peuvent se faire enlever, faire l’objet de la traite d’êtres
humains ou être contraintes de se marier. En situation de conflit ou de
fragilité, elles peuvent également subir des viols et des abus sexuels.

• Les personnes réfugiées ou déplacées handicapées sont souvent « invisibles »
des programmes d’assistance, car elles ne sont pas comptabilisées lors de
l’enregistrement ou de la collecte de données, une situation qui limite leur
accès aux services133. Elles peuvent également perdre leur réseau de soutien
(famille, personnes s’occupant d’elles, etc.) pendant les déplacements, ce qui
les met physiquement en danger.

Autonomiser les personnes réfugiées ou déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays 

Les infrastructures inclusives à l’égard des personnes réfugiées ou déplacées 
reconnaissent leur droit d’accéder aux services essentiels qui les aideront à 
s’adapter à leur nouvel environnement. Elles cherchent à leur donner les  
moyens de prendre des décisions afin de dispenser des services sûrs,  
adaptés et culturellement appropriés. 
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques

D’ici à 2050, environ 216 millions 
de personnes pourraient être 
déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays en raison des effets 
des changements climatiques 
à évolution lente134. Dans le 
même temps, beaucoup d’autres 
personnes, pour des raisons non 
environnementales, quittent 
leur région pour s’installer dans 
des endroits vulnérables aux 
changements climatiques,  
risquant alors d’être déplacées à 
nouveau135. L’instabilité des abris 
pour les personnes réfugiées ou 
déplacées peut entraîner des 
troubles psychosociaux et des 
difficultés d’intégration dans 
le nouvel environnement et la 
nouvelle société.

BESOINS GÉNÉRAUX DES PERSONNES RÉFUGIÉES OU DÉPLACÉES EN SERVICES D’INFRASTRUCTURES 

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Des sites de réinstallation favorisant l’égalité entre les genres et dotés de services d’infrastructures adaptés et gérés en toute
sécurité, situés dans des endroits peu dangereux et sensibles au genre

• Un processus participatif pour la création de nouvelles infrastructures communautaires

 Énergie

• Des sources d’énergie fiables et compactes

Transport

• Un accès à des moyens de transport abordables et
favorisant l’égalité entre les genres pour se rendre
au travail et aux points de prestation de services

• Des moyens de transport fiables pour l’aide
humanitaire

Eau et 
assainissement

• Des installations d’approvisionnement en eau
et d’assainissement gérées en toute sécurité et
favorisant l’égalité entre les genres sur les sites qui
accueillent les personnes déplacées

Gestion des 
déchets

• Une gestion sûre des déchets sur les sites
accueillant les personnes déplacées

Communication 
numérique

• Un accès aux services numériques pour la
navigation, la traduction des langues et les
démarches juridiques et administratives

• Un accès à l’apprentissage en ligne et aux
possibilités d’emploi

Bâtiments

• Des établissements scolaires culturellement
adaptés et favorisant l’égalité entre les genres

• Un logement approprié et adapté qui permet le
respect des règles de distanciation physique
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2.2.9 Les personnes vivant dans 
la pauvreté

Personnes privées de manière durable ou 
chronique des ressources, des moyens, 
des choix, de la sécurité et du pouvoir 
nécessaires pour jouir d’un niveau de vie 
suffisant et d’autres droits civils, culturels, 
économiques, politiques et sociaux136.

 « Aux Philippines, on considère 

que plus d’un tiers de la population 

a de faibles revenus. Cependant, 

le gouvernement s’intéresse 

principalement aux personnes 

défavorisées ou qui gagnent 

un revenu moyen en matière 

d’hébergement. Ainsi les groupes de 

population à faible revenu qui, petit 

à petit, bâtissent un foyer (environ 

3,2 millions de familles) ne peuvent 

compter ni sur le secteur public ni 

sur le secteur privé. La plupart de 

ces personnes travaillent également 

dans le secteur informel et sont 

vulnérables d’un point de vue  

socio-économique. »

Jessan Catre, Habitat for Humanity 
aux Philippines © ILO/Marcel Crozet
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Obstacles rencontrés 

 Exigences 
rédhibitoires et  
coûts prohibitifs

Les personnes vivant dans la pauvreté n’ont pas accès à des 
ressources adaptées à leurs besoins fondamentaux leur 
permettant de faire valoir leur droit à une vie digne et à une pleine 
participation à la société. Cette situation se traduit également par 
des coûts supplémentaires lorsqu’il est nécessaire de louer des 
modes de transport privés pour accéder aux services essentiels 
en l’absence de moyens de transport publics.

 Discrimination et 
exclusion sociale

 Manque d’accès 
aux processus 
décisionnels

Étant incapables de participer économiquement à la société, 
ces personnes sont exposées à l’exclusion sociale, à la 
discrimination et à l’insécurité. Elles ont par ailleurs un pouvoir 
limité en matière décisionnelle.

 Obstacles 
physiques et 
manque de 

sécurité

 Accès limité à 
l’information

Les personnes vivant dans la pauvreté ont tendance à 
adopter des modes de vie informels, notamment en matière 
d’hébergement et d’emploi. Cette situation, caractérisée par un 
environnement de vie peu sûr et un manque d’accès aux services, 
notamment aux informations qui permettent de comprendre et 
d’éviter les risques climatiques, entraîne souvent des risques de 
violence et de maladie.

Quelques considérations intersectionnelles  

• Il arrive que les enfants défavorisés des zones rurales participent à des
tâches très prenantes chez eux, comme la collecte d’eau et de combustible
ou les activités agricoles. Conjugué à des systèmes de transport inadaptés,
le manque de services d’infrastructures essentiels chez les ménages ruraux
peut faire perdre encore plus de temps aux enfants, qui se retrouvent dans
l’impossibilité d’aller à l’école ou d’effectuer leurs devoirs, mettant alors en
péril leur éducation.

• La majorité des personnes vivant dans la pauvreté sont des femmes137. Les
inégalités entre les genres font que les femmes sont moins bien payées que
les hommes, alors qu’elles effectuent deux fois plus de travail non rémunéré.
De nombreuses femmes travaillent également dans le secteur informel, ce
qui les rend vulnérables aux fluctuations climatiques et aux défaillances des
infrastructures. Les femmes qui vivent dans des quartiers informels sont plus
exposées à la violence que le reste de la population138.

Autonomiser les personnes vivant dans la pauvreté 

Les infrastructures inclusives à l’égard des personnes vivant dans la pauvreté 
reconnaissent que celles-ci ont droit à des services d’infrastructures appropriés et 
sûrs. Elles leur permettent de participer pleinement à la société en fournissant des 
services sécurisés et fiables qui réduisent leur pauvreté en temps ainsi que leur 
vulnérabilité aux maladies, à la violence ou aux déplacements.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Effets des changements 
climatiques 

De nombreuses personnes 
défavorisées habitent en milieu 
rural et travaillent dans le secteur 
de l’agriculture, qui produit la 
majorité de la nourriture dans 
les pays en développement139. 
Leur sécurité alimentaire et 
leurs moyens de subsistance 
peuvent être compromis par 
les changements climatiques, 
entraînant éventuellement une 
dégradation de leur état de 
santé, une pauvreté accrue ou 
les obligeant à se déplacer140. 
Les personnes qui vivent dans 
la pauvreté sont également 
susceptibles de résider dans 
des zones plus sensibles aux 
catastrophes (quartiers informels 
situés dans des zones de protection 
de l’environnement, par exemple). 
En outre, le manque d’accès aux 
services d’infrastructures dans 
les communautés pauvres peut 
conduire à des prestations de 
services informels risquées,  
comme le pompage des eaux 
souterraines, qui peut provoquer 
un affaissement du sol. 

BESOINS GÉNÉRAUX DES PERSONNES VIVANT DANS LA PAUVRETÉ EN SERVICES D’INFRASTRUCTURES

Compatibilité 
avec les 

considérations 
climatiques

• Communautés dotées de services d’infrastructures adaptés et gérés en toute sécurité, situés dans des endroits peu dangereux

• Prise en compte du bétail dans les structures d’évacuation

• Perspectives d’emploi dans les projets d’infrastructures, en particulier après un événement climatique perturbateur

• Infrastructures compatibles avec les considérations climatiques afin d’améliorer les capacités d’adaptation face à l’insécurité
alimentaire et hydrique

• Des systèmes d’infrastructure de qualité qui réduisent les risques pour la biodiversité et les écosystèmes naturels

 Énergie

• Accès abordable à une énergie fiable et renouvelable
et à des combustibles de
cuisson propres moyennant des modalités
de paiement souples

Transport

• Accès à des transports publics abordables et tenant
compte des questions de genre pour se rendre au
travail ou dans les établissements d’enseignement

• Sentiers et voies d’accès aux communautés sûrs et
bien éclairés

Eau et 
assainissement

• Services d’eau et d’assainissement abordables,
fiables, tenant compte des questions de genre et
gérés en toute sécurité, et offrant des modalités de
paiement souples

Gestion des 
déchets

• Systèmes de gestion des déchets sûrs dans
les communautés à faible revenu

• Revenus issus du recyclage

Communication 
numérique

• Accès aux services, aux technologies et aux
compétences numériques afin de prendre part
aux systèmes économiques modernes

Bâtiments

• Accès à des logements, des études, des soins
de santé et des services sociaux abordables
et adaptés, moyennant des modalités de
paiement souples
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

2.2.10 Autres groupes

Selon le contexte national, il peut y avoir d’autres types de groupes marginalisés, 
tels que des minorités religieuses, ethniques ou raciales, des groupes de 
classe (dans les systèmes de caste, par exemple), des groupes d’immigrants, 
des personnes vivant dans des régions isolées, etc. Il convient de recenser les 
obstacles spécifiques auxquels ces groupes sont confrontés ainsi que leurs 
besoins à satisfaire en matière de services d’infrastructures.

2.3 Appréhender les infrastructures inclusives 
à travers une perspective intersectionnelle de 
la vulnérabilité climatique

Cette section présente un aperçu général des obstacles systémiques et des 
effets des changements climatiques auxquels sont confrontés différents 
groupes sociaux, ainsi que leurs besoins concernant différents types de services 
d’infrastructures qui leur permettront d’être plus autonomes et plus résilients 
face aux changements climatiques. Ces divers profils montrent que les 
infrastructures inclusives peuvent prendre différentes formes en fonction 
des personnes auxquelles elles s’adressent ; en effet, il n’existe pas de 
solution universelle en la matière.

Il convient également de noter que l’identité sociale d’une personne peut 
évoluer au fil du temps et selon le contexte, et donc la rendre plus ou 
moins vulnérable aux effets des changements climatiques. Une vendeuse 
de rue travaillant de façon informelle peut devenir plus vulnérable et moins 

résiliente aux effets des changements climatiques si elle se retrouve atteinte 
d’une invalidité permanente et ne peut plus reprendre son activité à la suite  
d’un accident, par exemple. 

Adopter une perspective intersectionnelle, c’est reconnaître que la vulnérabilité 
n’est pas un phénomène intrinsèque qui dépendrait de l’identité sociale, mais 
qu’elle a un caractère évolutif et qu’elle apparaît dans des situations de fragilité 
provoquées par des inégalités sociales et des obstacles systémiques141. Une 
approche intersectionnelle des infrastructures inclusives permet donc  
de s’attaquer aux causes profondes de la vulnérabilité, à savoir les 
inégalités sociales et les obstacles systémiques auxquels se heurtent  
les femmes et les populations marginalisées dans leur environnement.  
Les principes qui encadrent cette approche inclusive sont étudiés plus en  
détail dans la section suivante.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Section 3  
Principes d’une approche  
inclusive du développement 
des infrastructures

Les infrastructures inclusives sont porteuses de changement dans le sens 
où elles améliorent la vie des populations. Elles remédient à des situations 
dynamiques de vulnérabilité aux changements climatiques en éliminant 
les inégalités et les obstacles systémiques qui empêchent les groupes 

marginalisés d’accéder à des services d’infrastructures durables et de les utiliser. 
Elles tiennent compte de la diversité des besoins de la population et apportent 
des solutions appropriées permettant un accès équitable. Elles améliorent la 
résilience et la capacité d’adaptation des sociétés, qui peuvent ainsi mieux faire 
face aux effets des changements climatiques et s’en relever. Enfin, elles donnent 
à la population le pouvoir de prendre des décisions et de participer librement à 
la société. 

La présente section étudie les implications d’une approche inclusive du 
développement des infrastructures en définissant cinq grands principes 
applicables aux infrastructures inclusives. Ces principes répondent aux 
divers besoins des femmes et des personnes marginalisées et aux obstacles 
systémiques qu’elles rencontrent. Ils sont expliqués à l’aide de statistiques et 
d’études de cas qui comparent les retombées d’infrastructures inclusives et  
non inclusives pour différents groupes et personnes marginalisées.

3.1 Cinq principes applicables aux 
infrastructures inclusives

Après analyse des publications et des études de cas qui recensent les obstacles 
systémiques rencontrés par les groupes marginalisés, nous avons défini cinq 
grands principes applicables aux infrastructures inclusives. 

Les infrastructures inclusives sont équitables, accessibles, abordables, 
n’ont pas d’effets néfastes et favorisent l’autonomie. Ces principes 
fondamentaux apportent des solutions aux obstacles systémiques que sont 
la discrimination et l’exclusion sociale, les obstacles physiques et le manque 
de sécurité, les coûts prohibitifs et les exigences rédhibitoires, l’accès limité à 
l’information et le manque d’accès aux processus décisionnels (voir la figure 5).© Getty Images
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Figure 5. Les principes applicables aux infrastructures inclusives et les obstacles 
systémiques qu’ils permettent de contourner

© UNOPS/Abdurahman Hussein
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Les infrastructures inclusives sont équitables. Contrairement à la notion 
d’égalité, selon laquelle tout le monde devrait être traité de façon identique, 
le concept d’équité consiste à traiter chacun et chacune de façon juste en 
fonction de son identité, de ses privilèges et de son degré de marginalisation142. 
Il reconnaît que si l’on veut garantir l’égalité et la durabilité pour tous et toutes, 
il est nécessaire de fournir des ressources et des solutions différentes à chaque 
personne en fonction de ses besoins. Les infrastructures équitables remédient 
à la discrimination, à l’exclusion sociale, ainsi qu’aux coûts prohibitifs et aux 
exigences rédhibitoires en répondant à différents besoins et en distribuant des 
ressources de façon non discriminatoire. Elles pallient également le manque 
d’accès aux processus décisionnels en donnant les mêmes chances à tous types 
de personnes. D’une manière générale, les infrastructures équitables réduisent  
la vulnérabilité climatique en améliorant les capacités d’adaptation et la résilience 
des populations aux effets des changements climatiques.

Les infrastructures inclusives sont accessibles. Elles garantissent la 
disponibilité des services essentiels et permettent à différents types de personnes 
d’accéder physiquement aux locaux, d’y entrer, mais aussi d’utiliser et d’exploiter 
les mêmes services de façon simple, sûre et digne. Les solutions accessibles 
s’adaptent à des personnes qui n’ont pas toutes les mêmes capacités physiques 
et cognitives, ou la même identité sociale, et leur assurent un sentiment 
d’indépendance et de dignité143. Leur accessibilité doit être garantie avant, 
pendant et après les catastrophes aggravées par les changements climatiques. 
Les infrastructures accessibles remédient aux obstacles physiques, au manque 
de sécurité et aux problèmes d’accès à l’information en proposant des services 
axés sur les utilisateurs. Ces services doivent être adaptés à l’âge, au genre et 
aux handicaps éventuels et réduire les risques d’accidents, de violence et de 
harcèlement.

Les infrastructures inclusives sont abordables. Elles permettent à leurs 
utilisateurs d’accéder plus facilement à des services de qualité, durables et 
résilients, indépendamment de leurs moyens économiques. Il faut pour cela tenir 
compte des coûts des services d’infrastructures tout au long de leur cycle de vie 

et faire en sorte que les coûts assumés par les différents types d’usagers restent 
raisonnables, en optimisant le rapport coûts-avantages pour les utilisateurs, les 
spécialistes en finances et les responsables de l’exploitation. Les infrastructures 
abordables échappent aux effets excluants que peuvent avoir des coûts 
prohibitifs et des exigences rédhibitoires. 

Les infrastructures inclusives ne sont pas néfastes. Elles évitent  
d’exposer les personnes et l’environnement à des risques ou des effets 
négatifs supplémentaires liés à leur développement ou aux changements 
climatiques (perte de moyens de subsistance ou hausse des émissions, par 
exemple). Pour cela, il convient de bien étudier le contexte social, économique 
et environnemental avant la mise en œuvre des projets144. Les infrastructures 
non néfastes protègent la vie et les moyens de subsistance des populations ainsi 
que les droits humains, et remédient aux obstacles physiques et au manque de 
sécurité. Elles ont également vocation à réduire la stigmatisation et les préjugés 
subis par les groupes marginalisés, en contournant les obstacles sociaux tels  
que la discrimination et l’exclusion sociale.

Les infrastructures inclusives favorisent l’autonomie. Elles améliorent 
la capacité à exercer sa capacité d’action, afin que chacun et chacune puisse 
prendre librement des décisions éclairées et durables concernant sa propre 
existence et avoir son mot à dire au sein de sa communauté145, notamment 
sur les décisions relatives aux infrastructures et à l’action climatique. Elles 
encouragent les processus participatifs afin que les citoyens s’approprient 
davantage les infrastructures communautaires. Elles leur permettent également 
de générer des revenus et de tirer profit des investissements mis en œuvre, ce 
qui accroît leur capacité à faire face aux effets des changements climatiques 
et à s’en relever. Les infrastructures qui favorisent l’autonomie remédient à 
des obstacles tels que l’accès limité à l’information, les coûts prohibitifs et les 
exigences rédhibitoires, les obstacles physiques, le manque de sécurité ou 
encore l’exclusion sociale, de façon à prévenir les choix non éclairés, la pauvreté 
en temps, les risques physiques, le manque de moyens et la discrimination, 
autant de facteurs qui restreignent la capacité d’action des citoyens. 
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3.2 Infrastructures équitables

« Le handicap, l’exclusion, la pauvreté et la vulnérabilité se renforcent  

les uns les autres. »

Mission chrétienne pour les aveugles

Les personnes marginalisées se heurtent à la discrimination et à l’exclusion sociale 
en raison de leur sexe, de leur genre, de leur âge, de leur handicap ou encore de 
leur origine ethnique, entre autres facteurs. Elles se retrouvent exclues de la prise 
de décisions politiques et se heurtent à des coûts prohibitifs et à des exigences 
juridiques rédhibitoires pour pouvoir accéder à un logement, à l’éducation, 
aux services juridiques, aux services de santé et disposer de perspectives 
économiques146. Cela accroît leur pauvreté multidimensionnelle, leur manque  
de moyens et leur fragilité face aux risques économiques, sociaux et sanitaires,  
ce qui exacerbe leur vulnérabilité aux effets des changements climatiques et, 
partant, aggrave leur marginalisation ainsi que leur manque de moyens147. 

Les infrastructures équitables peuvent contribuer à rompre le cycle de  
l’exclusion et de la vulnérabilité climatique en répondant aux différents besoins 
de façon à garantir l’égalité des chances et à améliorer la résilience et la capacité 
d’adaptation des citoyens face aux effets des changements climatiques. 

Exemple d’infrastructure équitable : Un système d’alerte rapide en cas 
d’inondation, mis en place dans une communauté située près d’une rivière, 
intègre plusieurs plateformes de communication en fonction des types 
d’utilisateurs auxquels il s’adresse. Les alertes peuvent être envoyées par SMS, 
diffusées à la radio et affichées sur des panneaux numériques dans les lieux 
publics à proximité de la rivière, sous la forme d’instructions simples et claires, 
éventuellement traduites en plusieurs langues. Ces divers formats permettent de 
s’adapter aux déficiences auditives, visuelles et cognitives, mais également aux 
besoins linguistiques des minorités ethniques ou des personnes réfugiées.

© UNOPS/John Rae
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Conséquences des infrastructures non équitables Avantages des infrastructures équitables

Aggravation de la marginalisation et de la vulnérabilité

Les infrastructures non équitables empêchent les groupes marginalisés de bénéficier des 
mêmes chances que le reste de la population. L’absence de services essentiels tels que 
l’eau courante, l’électricité ou des routes sûres condamne les populations à la pauvreté et à 
l’exclusion, ce qui contribue à perpétuer les inégalités fondées sur l’origine ethnique, la classe,  
le genre ou l’âge148. Cela entraîne également des difficultés à faire face aux effets des 
changements climatiques et à s’en relever.

Les écoles non accessibles ou ne tenant pas compte des différences entre les genres, par 
exemple, limitent l’accès à l’éducation. En Inde, près de 113 millions d’adolescentes risquent 
d’abandonner l’école après avoir eu leurs premières règles, car seulement 53 % des écoles 
publiques étaient équipées de toilettes opérationnelles réservées aux filles en 2015149.  
De même, au Pakistan, 1,4 million d’enfants handicapés étaient exclus du système éducatif 
formel en 2015, car seuls 5 % des écoles du pays étaient dotées d’équipements accessibles150.

Justice sociale et inclusion

Les infrastructures équitables peuvent améliorer la justice sociale et réduire la marginalisation à 
long terme en garantissant l’égalité des chances et en renforçant la résilience. Dans le domaine 
de l’éducation, par exemple, elles sont nécessaires pour permettre à chacun et chacune 
d’exercer son droit à l’éducation. Il s’agit donc de proposer non seulement des établissements 
scolaires bien équipés, mais aussi des services de transport sûrs, des installations sanitaires 
adaptées à l’hygiène menstruelle, ainsi que des services de communication numérique et 
d’électricité fiables pour les cours à distance. 

À long terme, ces démarches peuvent réduire la vulnérabilité et la marginalisation. Améliorer 
l’accès des filles à l’enseignement secondaire en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud et de 
l’Ouest permettrait de réduire de 64 % le nombre de mariages d’enfants et de 59 % le nombre 
de grossesses précoces chez les filles âgées de moins de 17 ans. En Afrique subsaharienne, les 
risques de conflit sont deux fois moins importants dans les régions où les inégalités en matière 
d’éducation sont les plus faibles que dans celles où elles sont les plus fortes151. 

Des communautés de plus en plus défavorisées

Le manque d’équité dans l’accès aux services d’infrastructures exacerbe la précarité des 
conditions de vie. L’absence d’accès à de l’eau propre et à des installations sanitaires entraîne 
une diminution de l’assiduité à l’école, des journées d’absence au travail et des problèmes 
de malnutrition. En effet, la crise climatique rend la disponibilité de l’eau moins prévisible en 
Afrique subsaharienne, ce qui accélère la famine, les crises sanitaires et la pauvreté152.

Les femmes assument souvent les responsabilités domestiques non rémunérées, notamment 
la collecte de l’eau et du bois de chauffage en l’absence de tels services. La pauvreté en temps 
induite par ce manque de services d’infrastructures se traduit par une moindre productivité 
économique pour les femmes, en particulier dans les régions rurales153. Ce phénomène 
est parfois exacerbé par les sécheresses et les vagues de chaleur dues aux changements 
climatiques, ce qui complique la collecte de l’eau et du bois.

Rupture du cycle de la pauvreté 

Les infrastructures équitables contribuent à rompre le cycle de la pauvreté causé par les 
inégalités et par une planification inappropriée des projets d’infrastructures. Elles fournissent 
en effet des services essentiels qui répondent aux besoins élémentaires des communautés 
défavorisées et réduisent la pauvreté en temps des groupes marginalisés. Elles favorisent par 
ailleurs la création d’emplois décents, mais également la durabilité et la résilience.

Les infrastructures équitables augmentent de 18 % le capital humain en réduisant les inégalités 
domestiques et en comblant les lacunes dans les connaissances154. On estime que si tous 
les enfants des pays à faible revenu quittaient l’école en ayant au moins acquis les bases de 
la lecture, 171 millions de personnes pourraient sortir de la pauvreté. L’atteinte d’un niveau 
supérieur d’études améliorerait l’accès à l’emploi des femmes dans le secteur formel et réduirait 
l’écart salarial entre les hommes et les femmes155. Une meilleure éducation aux changements 
climatiques permet aux populations de prendre des décisions éclairées en faveur de la 
durabilité et de la résilience.
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Conséquences des infrastructures non équitables Avantages des infrastructures équitables

Chaque jour, les femmes et les filles passent au total 200 millions d’heures à aller chercher de 
l’eau. Lorsque l’eau n’est pas aisément accessible et que les sources se trouvent loin, la corvée 
d’eau leur incombe de manière disproportionnée. Cela réduit le temps qu’elles peuvent passer  
à l’école ou au travail156.

Les systèmes de distribution d’eau équipés d’une solution de paiement mobile en Gambie, au 
Ghana et en Tanzanie permettent aux utilisateurs d’avoir facilement accès à de l’eau propre tout 
en couvrant les coûts d’entretien du système à long terme157. Ils réduisent également le temps 
consacré à la collecte de l’eau dans les régions isolées.

© UNOPS/John Rae © Tetra Tech
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3.3 Infrastructures accessibles

« Pour les personnes handicapées, il est difficile d’avoir connaissance 

des services d’aide mis en place lors des urgences climatiques et 

d’en bénéficier. Si les informations ne sont pas accessibles, elles ne 

sont pas exploitables. Si l’on annonce qu’il y a un incendie, mais que 

l’on ne donne pas d’instructions spécifiques ou que ces instructions 

sont uniquement visuelles, l’information ne pourra pas servir à une 

personne aveugle, par exemple. De même, si les gens ne sont pas 

autorisés à emprunter les moyens de transport avec des affaires 

supplémentaires, les personnes handicapées doivent-elles  

abandonner leur fauteuil roulant ? Les changements climatiques  

sont source d’innombrables injustices, mais aussi de conséquences  

et d’attentes disproportionnées. »

Marcie Roth, directrice générale du World Institute on Disability

Les personnes marginalisées peuvent rencontrer davantage de difficultés 
physiques et cognitives que le reste de la population pour accéder aux 
infrastructures, y entrer, ou comprendre et utiliser les services proposés. 
Elles risquent notamment d’être victimes de harcèlement physique ou sexuel 
lorsqu’elles utilisent certains services essentiels comme les installations 
sanitaires158. Cela peut même mettre leur vie en danger lors des  
catastrophes climatiques159. 

Les infrastructures accessibles permettent aux personnes marginalisées 
d’accéder à ces services de façon simple, sûre et digne, et réduisent les risques 
de violences physiques ou sexuelles en proposant des solutions axées sur les 
utilisateurs et adaptées à l’âge, au genre et au handicap.

Exemple d’infrastructure accessible : Lors de sa construction, un hôpital 
est muni à la fois d’un escalier et d’une rampe d’accès pour monter au 
premier étage. Les escaliers sont équipés d’une main courante pour les 
personnes âgées et de bandes tactiles pour les utilisateurs atteints de 
déficience visuelle. La rampe d’accès est destinée aux brancards, aux 
personnes en fauteuil roulant, aux personnes munies de poussettes et 
aux autres personnes à mobilité réduite. En cas de catastrophe, la rampe 
d’accès fait également office d’issue de secours accessible pour les patients 
non ambulatoires.

« Il n’y a que très peu de personnes handicapées employées dans le 

secteur formel. En général, les personnes en situation de handicap 

travaillent dans les secteurs informels ou à leur compte, en raison  

des problèmes d’accessibilité et des obstacles psychologiques dans  

le secteur formel. »

Shivani Gupta, conseillère technique pour l’inclusion, Mission chrétienne pour  
les aveugles
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Conséquences des infrastructures non accessibles Avantages des infrastructures accessibles

Chômage et recul économique

L’absence d’accès physique aux infrastructures de services aggrave le chômage160. On estime en 
effet que 80 à 90 % des personnes handicapées en âge de travailler sont au chômage en raison 
d’une combinaison d’obstacles infrastructurels et psychologiques (écoles non conçues pour être 
accessibles et écoles accessibles trop éloignées, par exemple)161. 

Ce phénomène entraîne un recul économique lorsqu’il empêche les personnes marginalisées 
d’accéder au marché du travail. Aux Philippines, le chômage des personnes nées avec une fente 
labio-palatine fait perdre à l’État entre 8 et 9,8 millions de dollars de recettes fiscales162.

Croissance macroéconomique

L’intégration de l’accessibilité dans les infrastructures produit des retombées positives 
à l’échelle macroéconomique. L’inclusion des personnes handicapées sur le marché du 
travail peut accroître le PIB d’un pays de 3 à 7 % ; ainsi, il suffirait que 1 % des personnes 
handicapées intègrent la population active aux États-Unis pour que le PIB du pays 
augmente de 25 milliards de dollars163. Cette croissance peut améliorer la capacité 
financière d’un pays à tenir ses objectifs en matière de durabilité et d’action climatique.

L’accessibilité des infrastructures n’exige pas des investissements considérables. Des 
études montrent que la prise en compte de l’accessibilité dans la conception d’un nouveau 
bâtiment public augmente les coûts de construction de moins de 0,1 % seulement, et 
jusqu’à 3 % en moyenne pour les logements unifamiliaux ou multifamiliaux164. Cette 
démarche est donc rentable et présente d’importants bénéfices pour la société. 

Coûts directs et indirects d’un accès non sécurisé

Les infrastructures non accessibles peuvent présenter un danger physique, et ce risque peut 
générer des coûts directs et indirects. Les personnes handicapées risquent notamment d’être 
victimes de fraude si elles doivent demander à d’autres personnes d’effectuer des transactions 
à leur place dans des établissements non accessibles. Les femmes, les filles et les personnes 
LGBTIQ+, quant à elles, peuvent être exposées au harcèlement et à la violence basée sur le 
genre lorsque l’accès aux services n’est pas sûr.

Si les toilettes ne sont pas munies d’un accès sécurisé et utilisables en toute sécurité, par 
exemple, cela risque d’entraîner une hausse des agressions sexuelles visant les femmes et les 
enfants, comme c’est le cas dans de nombreux quartiers informels où les latrines se trouvent 
en extérieur. Cela peut engendrer des coûts sociaux d’environ 53 000 dollars par agression, des 
montants qui pourraient être drastiquement réduits en améliorant les services d’assainissement 
de sorte à répondre de manière inclusive aux besoins des personnes marginalisées en matière 
de sécurité165. 

Amélioration de la sécurité et de la liberté de choix

Améliorer la sécurité de l’accès aux infrastructures et de l’utilisation de leurs services peut 
offrir aux personnes marginalisées une plus grande liberté de choix dans leur vie de tous 
les jours. 

Cela peut permettre aux personnes handicapées et aux personnes âgées d’effectuer elles-
mêmes leurs transactions quotidiennes en étant moins exposées à la violence physique ou 
à la fraude. Cela réduit également les risques de harcèlement pour les femmes, les filles et 
les personnes LGBTIQ+ qui souhaitent accéder aux différents services.

Veiller à ce que les terminaux de transport et les arrêts de bus soient bien éclairés et 
équipés de dispositifs de sécurité active et passive, par exemple, peut encourager les 
femmes, les filles et les personnes LGBTIQ+ à utiliser les différents transports publics en 
ayant moins peur de subir des violences physiques ou sexuelles.
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Conséquences des infrastructures non accessibles Avantages des infrastructures accessibles

À Kaboul, en Afghanistan, des enfants vont à l’école dans des salles de classe improvisées : 
dans la région, 46 % des écoles n’ont pas de vraies salles de classe, d’accès à l’eau potable 
ou de toilettes166. L’absence de toilettes acceptables constitue un obstacle majeur pour la 
fréquentation scolaire des filles.

À Herat, en Afghanistan, la présence de toilettes munies de dispositifs de sécurité et d’un 
réservoir d’eau rassure les filles et leurs parents ou tuteurs, car elle sécurise l’accès à 
l’éducation et réduit les risques d’agression167.

© Aimal Aazem © AKAA/Nazes Afroz
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3.4 Infrastructures abordables

Lorsque l’accès à des services d’infrastructures durables est soumis à des 
coûts prohibitifs et à des exigences juridiques rédhibitoires, les populations 
marginalisées peuvent être tentées de compenser en optant pour d’autres 
solutions informelles ou improvisées168. Ces solutions peuvent s’avérer plus 
coûteuses en définitive et conduire à des pratiques dangereuses pouvant 
entraîner des décès ou des pertes matérielles. 

Les infrastructures abordables tiennent compte des contraintes financières 
auxquelles font face les groupes marginalisés pour accéder à des services 
d’infrastructures de qualité, notamment des revenus modestes et irréguliers,  
un accès limité aux prêts ou aux services bancaires officiels, ou encore  
l’absence de droits fonciers ou de garanties.

Exemple d’infrastructure abordable : Un train électrique municipal 
propose des billets à tarif unique, indépendamment de la longueur 
du trajet, ce qui permet aux personnes vivant dans la pauvreté ou 
habitant dans des lieux isolés de circuler dans leur municipalité pour 
un coût raisonnable. Des réductions sont également prévues pour 
les enfants, les jeunes, les étudiants et les personnes âgées, de façon 
à tenir compte des moyens financiers limités de ces catégories de 
personnes.

Conséquences des infrastructures non abordables Avantages des infrastructures abordables

Recours à des services informels chers et risqués

L’absence de services d’infrastructures abordables dans les communautés marginalisées peut 
conduire ces dernières à avoir recours à des services informels parfois coûteux. Des vendeurs 
informels peuvent par exemple fournir de l’eau aux ménages défavorisés qui ne sont pas 
raccordés au réseau d’eau municipal. Si ces services informels sont plus souples, l’eau étant 
distribuée en fonction des besoins et de la situation géographique, le coût peut s’avérer environ 
dix fois supérieur à celui de l’eau courante169.

Dans d’autres cas, les services informels peuvent présenter des risques importants lorsqu’ils 
sont assurés dans des conditions de sécurité insuffisantes. Certains quartiers informels créent 
par exemple des raccordements illégaux à des lignes électriques existantes, alors qu’un trop 
grand nombre de branchements peut conduire à des risques d’incendie. En Afrique du Sud,  
15 à 30 incendies se produisent chaque jour dans les quartiers informels, causant au moins  
un décès par jour170.

Des services d’infrastructures axés sur les utilisateurs

Proposer d’autres modes de paiement peut contribuer à rendre les services d’infrastructures 
plus abordables pour les populations marginalisées. Dans de nombreuses villes d’Afrique, des 
systèmes de prépaiement de l’eau et de l’électricité ont été mis en place dans les quartiers 
informels afin de garantir des services abordables aux habitants des zones urbaines qui vivent 
dans la pauvreté. À Nakuru, au Kenya, le coût du jerrycan de 20 litres d’eau, auparavant vendu 
entre 6 et 10 shillings kényans, est passé à seulement 1,2 shilling kényan avec les bornes-
fontaines prépayées171.

Au Kenya, plusieurs programmes ont octroyé des subventions afin que les raccordements 
électriques légaux dans les quartiers informels soient proposés au même prix voire moins 
cher que ceux proposés par les vendeurs informels. En une année, 150 000 nouveaux 
raccordements ont ainsi été créés, ce qui a contribué à réduire les incendies électriques  
et les électrocutions172.
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Conséquences des infrastructures non abordables Avantages des infrastructures abordables

Les raccordements électriques informels présentent des risques d’accident, en particulier dans 
les quartiers informels où les maisons sont construites à proximité les unes des autres dans  
des matériaux inflammables.

Les fours solaires permettent de réduire la pauvreté énergétique et d’atténuer les problèmes 
de santé provoqués par la pollution de l’air due à l’utilisation de combustibles polluants pour 
cuisiner173. 

Des infrastructures inutilisées malgré une demande importante

Lorsque les services d’infrastructures ne sont pas abordables, il arrive qu’ils ne soient pas 
utilisés alors que de nombreuses personnes en ont besoin. Ainsi, bien des villes à travers 
le monde comptent de nombreux logements vides malgré une importante pénurie dans ce 
domaine, car les prix sont inaccessibles174. En Inde, par exemple, on recense 15,8 millions de 
logements inoccupés, qui pourraient remédier pour moitié à la pénurie de logements dans le 
pays. En 2011, le Mexique disposait de 5 millions de logements vides, c’est-à-dire suffisamment 
pour répondre à la moitié de ses besoins dans ce domaine.

Des services adaptés aux besoins

Pour être abordables, les services d’infrastructures doivent tenir compte des besoins et des 
moyens financiers des personnes marginalisées. Ainsi, les personnes vivant dans la pauvreté 
ont souvent des revenus irréguliers (montant et fréquence de paiement variables). Il convient 
donc de compenser les coûts initiaux élevés et d’envisager des modes de paiement flexibles 
pour les services réguliers et le remboursement des prêts.

© Adam Cohn © UNDP
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Conséquences des infrastructures non abordables Avantages des infrastructures abordables

Le coût trop élevé des logements entraîne la prolifération de quartiers informels le long des 
rivières, des chemins de fer et des zones industrielles.

Le projet de réinstallation Quinta Monroy fournit aux résidents des « demi-maisons » qu’ils 
peuvent ensuite agrandir lorsqu’ils en ont les moyens175.

© Adam Cohn © Cristobal Palma

3.5 Infrastructures non néfastes

Les communautés les plus pauvres et les plus marginalisées vivent souvent dans 
les zones les moins attractives et les plus dangereuses, ce qui les expose à la fois 
à la stigmatisation sociale et aux effets négatifs des changements climatiques. 
Elles résident par exemple sur des terrains non aménagés à proximité des  
cours d’eau ou des lignes de faille ou dans des zones inhabitables comme  
des décharges.

Les projets d’infrastructures non néfastes s’appuient sur des stratégies de 
résilience afin de résister aux catastrophes naturelles, ce qui contribue à réduire 
la vulnérabilité aux effets des changements climatiques. Ces projets cherchent 
notamment à faire une utilisation moins intensive des ressources naturelles et 
à éviter la pollution en assurant des services propres, sûrs et hygiéniques dans 
les communautés marginalisées. Ils visent également à atténuer les catastrophes 

naturelles et leurs effets grâce à des infrastructures protectrices et à  
des émissions de carbone limitées. D’une manière générale, les infrastructures  
non néfastes améliorent la qualité de vie et réduisent la vulnérabilité des 
populations marginalisées.

Exemple d’infrastructure non néfaste : Le projet consiste à fournir de 
l’énergie stable à une communauté isolée. Une évaluation de l’impact social 
et environnemental est d’abord réalisée afin de s’assurer de l’absence 
d’effets néfastes tout au long du cycle de vie du projet, qu’il s’agisse des 
répercussions des émissions liées à la fourniture d’énergie, à la construction 
et aux activités du personnel ou des conséquences sur les moyens de 
subsistance ou les pratiques culturelles de la communauté.
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Conséquences des infrastructures néfastes Avantages des infrastructures non néfastes

Perte d’habitations et déplacements

Les infrastructures néfastes, dans le contexte des changements climatiques, peuvent 
entraîner des déplacements de populations marginalisées. La montée du niveau des océans, 
les chaleurs extrêmes et l’intensification des tempêtes tropicales détruisent les habitations 
et les moyens de subsistance de nombreuses personnes à travers le monde à cause de 
l’inadéquation ou du mauvais entretien des infrastructures de protection, combinés à 
l’absence d’accès à des abris résilients. Les populations sont donc contraintes de migrer 
ailleurs pour assurer leur sécurité.

Des conditions de vie sûres et acceptables

En vertu de l’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, toute personne a 
droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé et son bien-être, y compris en cas de 
catastrophe climatique. Les infrastructures non néfastes sont conçues, réalisées et gérées 
de façon à fournir des services d’approvisionnement en eau propre et d’assainissement, des 
établissements de santé, de l’énergie et des logements de taille et de qualité appropriées, tous 
ces services devant également être résilients face aux risques climatiques.

Au Bangladesh, des abris anticycloniques 
sont construits pour protéger la 
population lors des épisodes cycloniques. 
Toutefois, comme ils ne sont pas 
suffisamment grands et ne permettent 
pas d’abriter le bétail, tout le monde ne 
peut pas les utiliser176. Il arrive également 
que des habitants perdent leur maison et 
leurs moyens de subsistance à cause des 
défaillances des systèmes de protection 
contre les inondations.

Le Centre de l’amitié, au Bangladesh, sert 
de centre de formation pour les personnes 
les plus pauvres du pays. Malgré des 
financements limités, il est équipé de 
systèmes de collecte permettant d’éviter les 
inondations et le ruissellement vers les zones 
environnantes. L’eau recueillie est ensuite 
utilisée pour l’industrie  
de la pêche177.

Dégradation de la santé et décès

Les infrastructures néfastes peuvent entraîner de graves problèmes de santé à long terme 
et présenter des risques physiques. L’absence d’eau salubre, d’assainissement et de système 
de gestion des déchets solides, par exemple, peut engendrer des maladies respiratoires ou 
transmises par l’eau. En Afrique, toutes les heures, 115 personnes meurent de maladies liées à 
des problèmes d’assainissement ou à de l’eau contaminée, comme le choléra, la diarrhée et la 
fièvre typhoïde178.

Amélioration du bien-être physique et mental

D’une manière générale, les infrastructures qui ne présentent pas d’effets néfastes pour les 
populations ni pour l’environnement contribuent également à l’amélioration du bien-être. 
L’atténuation des changements climatiques par l’intermédiaire des infrastructures produit 
également des retombées sanitaires positives, du fait d’une diminution des polluants grâce 
à l’utilisation d’énergies et de combustibles de cuisine propres, mais aussi d’une réduction 
de la transmission des maladies infectieuses grâce à l’amélioration des services d’eau, 
d’assainissement et de gestion des déchets179.
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Conséquences des infrastructures néfastes Avantages des infrastructures non néfastes

Intensification des vulnérabilités liées au climat

Si les infrastructures destinées aux populations marginalisées ne sont pas inclusives, cela 
peut accroître la vulnérabilité de ces dernières aux effets des changements climatiques. 
L’absence de voies d’accès adaptées pour se rendre dans certaines communautés rurales ou 
certains quartiers informels, par exemple, peut compliquer les opérations de secours et d’aide 
humanitaire. Faute de services de communication, certaines personnes n’ont pas accès aux 
alertes et aux informations qui pourraient leur sauver la vie.

En outre, les services informels mis en place pour compenser l’absence de services 
d’infrastructures peuvent engendrer des pratiques dangereuses et, partant, accroître les 
risques. Ainsi, un pompage excessif des eaux souterraines peut entraîner un affaissement  
du sol et, par conséquent, multiplier les risques d’inondation. En Iran, certaines villes 
s’enfoncent de 25 cm par an à cause de l’absence de réglementation relative au pompage  
des eaux souterraines180.

Meilleure résilience face aux risques

Répondre aux besoins des groupes marginalisés en services essentiels bénéficie à la 
protection de l’environnement et des populations. Cela permet de réduire les conséquences 
environnementales néfastes de pratiques dangereuses, telles que la contamination des eaux 
souterraines due à un pompage excessif, la pollution liée aux combustibles de cuisine ou les 
contaminations causées par l’absence de traitement des eaux usées et de gestion des déchets.

La fourniture de services essentiels contribue à renforcer la résilience des populations 
marginalisées à plusieurs niveaux, en améliorant notamment leur santé, leurs moyens 
financiers et leur pouvoir de décision. Tout cela participe à accroître leur capacité à faire  
face aux effets des changements climatiques et à s’en relever.
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Sans infrastructures routières et d’évacuation résilientes, les inondations peuvent empêcher 
l’accès à certaines communautés et entraver les opérations de secours et d’aide humanitaire.

 À Dar es-Salaam, en Tanzanie, les déchets ont été évacués sur un kilomètre et un système 
d’évacuation de 400 mètres a été construit. Ce projet a contribué à réduire les risques 
d’inondation et à atténuer les problèmes sanitaires à long terme engendrés par les déchets  
et l’eau stagnante.
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3.6 Infrastructures favorisant l’autonomie

Les personnes marginalisées n’ont pas toujours la possibilité ou l’autonomie 
nécessaire pour prendre des décisions concernant leur vie et leur communauté. 
En effet, l’exclusion sociale et les inégalités les empêchent parfois de prendre 
part aux processus de décision. Ce constat peut également s’expliquer par un 
manque d’accès à l’information, des coûts prohibitifs, des exigences juridiques 
rédhibitoires ou des obstacles d’ordre physique.

Pour aboutir à des résultats à long terme inclusifs et compatibles avec les 
considérations climatiques, les projets d’infrastructures doivent obtenir une large 
adhésion de la part des communautés concernées, et contribuer à améliorer 
les moyens de subsistance et le bien-être social tout au long du cycle de vie des 
services d’infrastructures, et ce sur plusieurs générations181. Les infrastructures 
qui favorisent l’autonomie accroissent la capacité des populations marginalisées 
à prendre des décisions concernant leur vie et leur communauté, ce qui permet 
de répondre correctement à leurs différents besoins et de lever les obstacles qui 
les empêchent de participer pleinement à la société.

© UNOPS/Emmanuel Bobbie

Exemple d’infrastructure favorisant l’autonomie : Un point de 
collecte d’eau est installé dans un quartier pauvre en eau où les femmes 
et les enfants devaient jusque-là marcher plusieurs heures par jour pour 
aller chercher de l’eau. Cela réduit le temps consacré à cette tâche et 
donne plus de liberté aux habitants, qui ont ainsi plus de temps pour 
aller à l’école ou entreprendre une activité économique.
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Conséquences des infrastructures générant une dépendance Avantages des infrastructures favorisant l’autonomie

Moins de perspectives

Le développement d’infrastructures non inclusives aliène les populations, qui n’ont alors  
accès qu’à des perspectives limitées. Le manque de solutions de mobilité abordables et sûres 
en zone rurale, par exemple, peut réduire les perspectives économiques des habitants pauvres 
de ces régions. Des études menées en Éthiopie, au Pakistan et en Papouasie-Nouvelle-Guinée 
montrent des corrélations entre les réseaux de transport des zones rurales pauvres et  
la pauvreté en raison d’un accès limité à l’éducation, aux marchés et à différentes  
activités économiques182.  

Davantage de liberté de choix

L’accès des populations marginalisées à des services d’infrastructures acceptables améliore 
leur capacité à faire des choix dans leur vie quotidienne. Ainsi, lorsque les ménages disposent 
de services de communication numérique et d’énergie fiables, abordables et propres, les 
jeunes ont la possibilité d’utiliser des plateformes de formation en ligne pour accroître leurs 
compétences et leur niveau d’études. Cela peut leur permettre d’opter pour le parcours de 
leur choix. Cette situation favorise également l’engagement civique et politique des jeunes183.

Manque d’autonomie et dépendance accrue

Les infrastructures peuvent également aliéner les populations en entravant leur autonomie et 
en les rendant plus dépendantes. Cela peut avoir des répercussions importantes sur le bien-
être mental des personnes concernées et sur l’image qu’elles ont d’elles-mêmes. Si un bâtiment 
gouvernemental n’est pas muni de rampe d’accès ou d’ascenseur, par exemple, les personnes 
en fauteuil roulant dépendront d’autres personnes pour accéder aux étages.

Davantage de pouvoir et de dignité

Les infrastructures qui favorisent l’autonomie donnent aux personnes qui les utilisent un 
sentiment de pouvoir et de dignité. Elles ne se sentent pas inférieures, car elles peuvent 
librement circuler et interagir avec leur environnement. La conception de toilettes tenant 
compte des questions de genre, par exemple, permet aux personnes transgenres de se sentir 
reconnues, à l’aise et en sécurité lorsqu’elles se rendent aux toilettes dans un bâtiment public.

Faute d’accessibilité, un homme paraplégique se retrouve contraint de descendre à quatre 
pattes les marches de la Chambre des représentants au Nigéria . 184

L’école inclusive de Bikurim est conçue pour accueillir des élèves présentant des profils très 
variés. L’utilisation de bancs semi-circulaires permet aux enfants en fauteuil roulant de participer 
facilement aux activités de groupe. Les couleurs apaisantes sont privilégiées afin d’éviter une 
surcharge sensorielle pour les enfants atteints d’un trouble du spectre autistique .185
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3.7 Principes inclusifs dans le contexte des 
changements climatiques 

Si aucune mesure n’est prise, les changements climatiques auront de graves 
conséquences sur la société moderne, avec une hausse du coût de la vie, des 
besoins accrus en investissements dans les infrastructures, et d’importantes 
perturbations des économies et des écosystèmes. Tous les systèmes 
d’infrastructures risquent des interruptions de services et des dégâts matériels à 
cause des effets des changements climatiques, et en particulier de la multiplication 
des inondations et des cyclones tropicaux186. Les vagues de chaleur extrême 
mettront les réseaux électriques à rude épreuve et paralyseront le transport  
aérien lorsque les températures dépasseront les tolérances de fonctionnement. 

Ces conséquences sur les systèmes d’infrastructures seront préjudiciables à 
l’ensemble de la population, en particulier aux femmes et aux personnes les plus 
marginalisées. Les perturbations des services essentiels et les menaces pesant sur 
les moyens de subsistance qui dépendent de la nature creuseront les inégalités. 
Les principes de l’inclusivité doivent donc s’appliquer à l’action climatique afin  
que celle-ci produise des résultats équitables pour tous et toutes.

Lorsque les infrastructures sont compatibles avec les considérations 
climatiques, équitables, accessibles et abordables pour les femmes et les 
groupes marginalisés, elles peuvent améliorer l’efficacité et la faisabilité des 
stratégies de développement à faible émission. Les femmes et les personnes 
marginalisées du monde entier prennent des décisions qui influent sur la quantité 
de gaz à effet de serre émis dans l’atmosphère. Dans les sociétés où les femmes 
assument la majeure partie des responsabilités domestiques, elles peuvent 
contribuer concrètement aux stratégies d’action climatique si elles disposent  
de services équitables, accessibles et abordables tels que des combustibles de  
cuisson propres, un système d’eau et d’assainissement géré de manière sûre,  

des méthodes agricoles adaptées au climat et des systèmes circulaires de  
gestion des déchets187. 

Lorsque les infrastructures sont compatibles avec les considérations 
climatiques et ne présentent pas d’effets néfastes, l’action climatique 
produit des retombées positives pour la population et pour la planète. 
Les infrastructures doivent être conçues de façon à protéger à la fois 
l’environnement et les droits humains. La mise en œuvre de solutions inclusives 
fondées sur la nature et de méthodes agricoles adaptées au climat, par exemple, 
permet d’améliorer la biodiversité, d’absorber du carbone, de réduire l’érosion 
des sols, d’améliorer la qualité de l’air et de renforcer la sécurité alimentaire et 
économique des agriculteurs188.

Lorsque les infrastructures sont compatibles avec les considérations 
climatiques et favorisent l’autonomie des femmes et des personnes 
marginalisées, elles peuvent renforcer la résilience au niveau 
communautaire et sociétal. Les femmes et les groupes marginalisés n’ont pas 
nécessairement la possibilité de participer aux décisions concernant l’action 
climatique lorsque leurs droits ne sont pas respectés et que leur opinion n’est 
pas prise en compte. Donner aux femmes et aux groupes marginalisés les 
moyens d’exercer leurs droits en matière de leadership communautaire, de 
gouvernance environnementale et d’élaboration de politiques a permis de 
renforcer l’adaptation et la résilience climatiques dans de nombreuses régions 
du monde. Ainsi, les femmes ont participé à des initiatives de préparation aux 
catastrophes au Bangladesh, de gouvernance forestière en Inde et de résilience 
à la sécheresse dans la Corne de l’Afrique189.

Les infrastructures à la fois inclusives et compatibles avec les considérations 
climatiques favorisent une action climatique plus efficace et plus équitable,  
mais aussi un développement durable qui ne laisse personne de côté.
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Section 4  
Recommandations concernant 
la réalisation d’infrastructures 
inclusives au service de la lutte 
contre les changements climatiques

Le développement d’infrastructures inclusives au service de la lutte contre les 
changements climatiques nécessite une collaboration entre plusieurs parties 
prenantes et une redéfinition de la conception des infrastructures qui favorise 
davantage l’inclusion et l’action climatique pour tous et toutes. La présente  
section définit le rôle des différentes parties prenantes qui interviennent tout au 
long du cycle de vie des infrastructures dans le contexte de l’inclusion et de l’action 
climatique, avant de proposer huit grands domaines d’action intersectionnels et 
de formuler des recommandations concernant la conception d’infrastructures 
inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques. 

4.1 Intervention tout au long du cycle de vie  
des infrastructures

Il est possible d’agir à toutes les étapes du cycle de vie des infrastructures. 
Ces étapes, interdépendantes, font intervenir différentes parties prenantes : 
spécialistes en planification, en conception, en finances, entrepreneurs, 
responsables de l’exploitation, spécialistes en mise hors service et en 
transformation, sociologues, spécialistes de l’inclusion, spécialistes en  

santé, sécurité, sûreté et environnement, experts des changements climatiques, 
mais également les membres de la communauté (utilisateurs, parties prenantes 
et bénéficiaires), entre autres. Toutes ces parties prenantes ont un rôle différent 
à jouer dans la planification, la mise en place et la gestion d’un système 
d’infrastructure durable, résilient et inclusif (voir le tableau 2).

4.2 Domaines d’action

Une approche inclusive du développement des infrastructures doit être 
intégrée dans tous les processus, les politiques et les interventions dans 
ce domaine191. Il convient par conséquent de faire participer un large éventail 
de communautés et de parties prenantes à l’intégralité du processus de 
développement des infrastructures. Des politiques inclusives garantiront 
en outre l’équité et l’accessibilité des infrastructures planifiées et mises en 
place, ainsi qu’une répartition équitable des résultats du développement des 
infrastructures obtenus en matière de résilience. Les sous-sections suivantes 
proposent plusieurs pistes d’amélioration dans différents domaines d’action 
en matière de réalisation d’infrastructures inclusives, synthétisées à partir 
des travaux de recherche et des entretiens menés dans le cadre du présent 
rapport. Ces domaines d’action sont étroitement liés aux cinq principes des 
infrastructures inclusives (voir la figure 6).
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Tableau 2. Rôle des principales parties prenantes dans la réalisation d’infrastructures inclusives

Étapes du cycle de vie  Actions Parties prenantes

PLANIFICATION

• Aux niveaux national et infranational, les spécialistes des gouvernements en 
planification définissent des politiques, des réglementations et des normes 
stratégiques en utilisant des leviers pour encourager les initiatives de 
développement inclusives et durables et restreindre les projets susceptibles  
de perpétuer des résultats et des pratiques non durables.

• Les spécialistes des gouvernements en planification doivent réaliser des 
évaluations des besoins à l’échelle nationale et infranationale en veillant à tenir 
compte de l’éventail des besoins des différents utilisateurs, en particulier des 
groupes marginalisés.

• Les organisations de la société civile (OSC) qui représentent les groupes 
marginalisés doivent participer à l’élaboration des évaluations des besoins  
et des plans d’infrastructures, encourager une législation et des politiques 
inclusives, et assurer la liaison entre les équipes de projet et les communautés.

• À partir des évaluations des besoins, les spécialistes en planification élaborent 
des plans nationaux et infranationaux d’infrastructures pour fournir un cadre 
aux futurs projets. Ces plans s’inscrivent dans le long terme, et présentent et 
exploitent les interdépendances entre divers secteurs et régions. Pour aider à 
orienter ces plans, des évaluations stratégiques peuvent être réalisées afin de 
déterminer ce dont une région a besoin et ce qu’elle peut soutenir.

• Des études de préfaisabilité et de faisabilité impliquant les membres 
de la communauté doivent être entreprises en vue d’examiner 
les possibilités et d’évaluer les effets économiques, sociaux et 
environnementaux d’un projet ainsi que les incidences inévitables. 
Des solutions doivent être conçues en conformité avec les normes 
applicables afin d’atténuer les incidences négatives et d’assurer  
la qualité des infrastructures, tout en optimisant les résultats  
obtenus tout au long de leur durée de vie. 

• Les infrastructures doivent être conçues en veillant à l’équité et à 
l’accessibilité pour tous et toutes. Les propositions de projets doivent 
chercher à réduire au mieux les répercussions négatives et à maximiser 
les retombées positives pour l’environnement et les communautés, tout 
en tenant compte des aléas climatiques et d’autres types de risques.

• Des spécialistes (des sociologues ou des spécialistes de l’inclusion,  
par exemple), des experts en santé, sécurité, sûreté et environnement 
ainsi que des experts des changements climatiques doivent être 
consultés afin d’analyser les risques sociaux, climatiques  
et environnementaux ainsi que leurs conséquences sociales  
et de formuler des conseils en conséquence.

Spécialistes en 
planification et 
en conception, 

spécialistes, OSC 
et membres de la 

communauté
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Étapes du cycle de vie  Actions Parties prenantes

MISE EN PLACE

• Dès le début de la conception des projets, les spécialistes en planification 
et en conception réalisent des évaluations participatives des incidences 
environnementales et sociales de leurs conceptions. Une bonne pratique 
consiste à prévoir des garanties sociales et environnementales dès les premières 
étapes de la planification et de la conception (par exemple des mécanismes 
inclusifs et favorables à l’égalité entre les genres pour la réparation des 
préjudices, une mobilisation inclusive et adaptée des parties prenantes de  
la communauté, un consentement libre, préalable et éclairé portant sur le 
respect des droits des populations autochtones, le cas échéant, et la  
divulgation des informations).

• Au début du processus de conceptualisation du projet, les spécialistes en 
finances aident les responsables à trouver des capitaux ou des fonds pour 
financer les coûts d’exploitation tout au long du cycle de vie des infrastructures. 
Les investissements en provenance des secteurs public et privé sont 
coordonnés, et de nouveaux modèles économiques sont élaborés. Les coûts et 
les risques (y compris d’accentuation des inégalités sociales et entre les genres) 
associés au cycle de vie d’un projet doivent être intégrés au dossier de décision.

• Les entrepreneurs et les équipes de projet, accompagnés de spécialistes 
de différents domaines, mettent en place les infrastructures selon les 
normes et les spécifications définies lors de la phase de conception. 
Durant le processus de construction, des précautions doivent être  
prises pour éviter les effets négatifs sur l’environnement ou les 
populations locales.

• Des conditions de travail sûres et équitables offrent d’excellentes 
possibilités économiques aux femmes et au personnel local. 

• Les entrepreneurs doivent adopter des pratiques durables et inclusives 
en matière de passation de marchés publics dans le domaine des 
infrastructures. Ils peuvent par exemple avoir recours à des critères de 
sélection, à des modalités de contrat et à d’autres mécanismes destinés 
à sélectionner en priorité des fournisseurs locaux, des petites 
 et moyennes entreprises et des entreprises dirigées par des femmes,  
et favoriser la réutilisation de matériaux issus de la mise hors service  
et du déclassement.

Spécialistes en 
finance et en 
conception,

entrepreneurs et 
équipes de projet

GESTION

• Les responsables de l’exploitation ont pour fonction de gérer les infrastructures 
conformément à leur conception et de fournir les services prévus avec une 
efficacité optimale. 

• Les responsables de l’exploitation et les autorités gouvernementales doivent 
réglementer les services afin qu’ils soient fournis de manière équitable aux 
consommateurs (notamment aux femmes, aux filles, aux jeunes, aux personnes 
handicapées et à d’autres groupes marginalisés).

• Les responsables de l’exploitation peuvent également être chargés d’assurer 
le suivi de la performance environnementale des systèmes d’infrastructures, 
notamment de l’efficacité des mesures inclusives et compatibles avec les 
considérations climatiques.

• L’entretien des infrastructures garantit qu’elles ne présentent aucun 
danger pour les utilisateurs ni pour le personnel chargé de l’exploitation 
et qu’elles fonctionnent correctement tout au long de leur durée de vie et 
au-delà de la durée de mise en œuvre d’un projet ou programme, grâce 
à des méthodes d’exploitation et d’entretien inclusives, économiques 
et axées sur les communautés. Les spécialistes peuvent formuler des 
conseils sur la transformation des infrastructures en fin de vie dès la 
phase de conception, si cela est possible. Les matériaux peuvent être 
réutilisés grâce à des pratiques efficaces de réattribution  
et de déconstruction ou démantèlement. 

• Pendant et après la mise hors service d’infrastructures, des spécialistes 
et des groupes communautaires de suivi doivent évaluer et atténuer tout 
effet négatif à long terme sur l’environnement ou les populations locales, 
y compris par la réaffectation du personnel. La continuité des services 
fournis par des infrastructures mises hors services doit être assurée par 
d’autres moyens.

Responsables 
de l’exploitation 
et spécialistes 
en mise hors 
service et en 

transformation

Adapté du rapport de l’UNOPS Les infrastructures et la lutte contre les changements climatiques (2021)190



 86

Table des matières Abréviations Avant-propos Remerciements Termes clés Résumé Section 1 Section 2 Section 3 Section 4 Section 5 RéférencesÉtudes de cas

Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Figure 6. Relations entre les domaines d’action et les principes des infrastructures inclusives

Principes applicables aux infrastructures inclusives

Équitable

Répond aux différents besoins

Favorise l’égalité des chances

Distribue les ressources

Accessible

Accès facile, sûr et digne pour les différents utilisateurs

Réduit les risques et la violence basée sur le genre

Propose des services axés sur les utilisateurs

Non néfaste

Protège la nature, les vies humaines et les moyens de subsistance

Protège les droits humains

Réduit les préjugés et la stigmatisation

Favorisant 
l’autonomie

Réduit les risques et le manque de moyens

Encourage la participation

Permet de prendre des décisions plus éclairées

Accroît la capacité d’action et le sentiment d’appropriation

Abordable

Limite les obstacles financiers

Faible coût pour les utilisateurs

Optimise les ressources

Domaines d’action relatifs aux infrastructures inclusives

Transparence des processus de planification, de décision et d’achats

Suivi de la mise en œuvre et des garanties sociales et environnementales

Audits, évaluations et mécanismes de retour d’information sur les répercussions des projets

Sensibilisation à la question de l’inclusion

Renforcement des capacités techniques pour favoriser l’inclusion et l’action climatique

Programmes de formation aux infrastructures durables ciblant divers participants

Renforcement inclusif des capacités des communautés en matière de pratiques durables

Planification des infrastructures envisagée dans une perspective à long terme

Plans fondés sur les données démographiques et les études consacrées au climat

Conception inspirée des principes d’inclusivité et de compatibilité climatique

Projets d’infrastructures attachés à « reconstruire en mieux » après une catastrophe

Nouveaux modèles économiques pour les infrastructures inclusives et compatibles avec les considérations climatiques

Critères de financement destinés à favoriser l’inclusion et indicateurs relatifs à l’évaluation de l’action climatique

Budgétisation inclusive et participative

Prise en compte des coûts liés à l’entretien et au fonctionnement à long terme dans les budgets

Recours à des mécanismes de financement innovants et achats responsables

Participation de la communauté au développement des infrastructures

Participation communautaire par l’intermédiaire des organisations communautaires

Approche participative privilégiant la communauté

Réforme des lois et des politiques en faveur d’une action climatique inclusive

Adoption de normes inclusives et de garanties sociales et environnementales

Décisions fondées sur des données ventilées et détaillées sur le plan géographique

Évaluations des risques et de la vulnérabilité climatiques pour déterminer les domaines prioritaires

Enseignements tirés de l’intégration d’une action climatique inclusive

Généraliser 
l’inclusion et 
l’autonomisation 
des utilisateurs

Renforcer les 
capacités des parties 
prenantes à des fins 
d’inclusion

Recueillir des 
données axées 
sur la population

Promouvoir la 
réforme des cadres 
institutionnels

Planifier et 
concevoir des 
infrastructures 
adaptées à tous  
et à toutes

Innover grâce 
à des modèles 
économiques 
ascendants

Soutenir les 
initiatives en faveur 
de la transparence
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4.2.1 Généraliser l’inclusion et l’autonomisation  
des utilisateurs

« Comme le dit Ayanna Pressley, membre du Congrès américain,  

“Les personnes qui souffrent le plus devraient être les plus proches  

du pouvoir”. » 

Susan Sygall, directrice et cofondatrice de Mobility International USA

Il faut impérativement améliorer la représentation et la participation concrètes 
des groupes sous-représentés et marginalisés dans tous les aspects du 
développement des infrastructures pour obtenir des résultats compatibles avec 
les considérations climatiques et partagés par tous et toutes. Cette démarche 
doit s’appliquer tant à l’échelle des projets qu’à celle de la planification et des 
politiques, mais également à tous les niveaux des systèmes d’infrastructures 
dépendants les uns des autres. Il convient pour cela de mobiliser les parties 
prenantes de façon appropriée et efficace et de veiller à ce que les différents 
groupes soient représentés dans tous les processus.

Recommandation 1 : Le développement des infrastructures doit impliquer 
les communautés pour garantir une répartition équitable des avantages 
et des responsabilités de l’action climatique. La participation des populations 
locales est essentielle à l’efficacité de l’action climatique192. Elle assure une 
bonne prise en compte des différents besoins de la communauté et favorise 
la prise en considération des connaissances locales dans le choix des mesures 
les plus adaptées à la communauté et au contexte environnemental. Ces 
connaissances sont particulièrement précieuses dans les régions pour lesquelles 
on manque de données cartographiques et d’informations sur les risques. Dans 
les communautés autochtones, l’expertise et les techniques locales peuvent 
compléter les solutions technologiques afin de créer des infrastructures 

compatibles avec les considérations climatiques et sans effets néfastes pour la 
population, ni pour la nature. 

Les communautés doivent bénéficier d’un accès équitable aux compétences 
et aux emplois créés grâce aux investissements dans les infrastructures193, en 
particulier lorsque la transition vers des infrastructures compatibles avec les 
considérations climatiques est susceptible de provoquer des déplacements.  
Le recours à des matériaux, des compétences et des travailleurs locaux 
(personnel et fournisseurs) pour la construction et l’entretien des infrastructures 
réduit les coûts et les émissions liés au transport et permet de réinvestir le 
budget dans l’économie locale. Pour cela, il peut être nécessaire d’adapter les 
profils de poste et les conditions de travail afin de tenir compte des différents 
besoins, en créant des emplois de bureau pour les personnes handicapées ou  
en prévoyant des toilettes sécurisées pour le personnel féminin, par exemple. 
Des comités de gestion représentatifs de la diversité des utilisateurs peuvent 
être mis en place avec les populations locales afin de garantir l’efficacité et 
l’accessibilité des projets sur le long terme pour les personnes marginalisées  
et favoriser leur appropriation par la communauté.

 
     Encadré 1. Emploi d’urgence194

À la suite d’un conflit ou d’une catastrophe, des personnes peuvent perdre 
leur emploi et leurs moyens de subsistance. L’emploi d’urgence désigne 
la création directe et à court-terme d’emplois qui offrent des possibilités 
immédiates de revenus en espèces aux personnes marginalisées. Proposer 
des emplois d’urgence dans les communautés locales pour les projets de 
reconstruction d’infrastructures permet de « reconstruire en mieux » de 
manière inclusive. 

Étude de cas sur la mise en place d’infrastructures communautaires  →
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Recommandation 2 : Les organisations communautaires et les organisations  
de la société civile (OSC) qui représentent les groupes marginalisés doivent 
servir d’intermédiaires pour impliquer les communautés dans les processus  
de planification stratégique et le développement des infrastructures. Elles  
doivent prendre part à toutes les étapes des chantiers d’infrastructures publics  
ayant une incidence sur les communautés marginalisées, notamment l’élaboration 
de stratégies inclusives et l’identification des besoins. 

« La vraie difficulté, c’est qu’il faut beaucoup de temps pour établir ces 

relations. La stratégie consiste simplement à être présent le plus possible 

dans la communauté pour apprendre à connaître les gens, devenir un 

défenseur crédible de leurs intérêts et travailler avec les organisations 

communautaires ou OSC existantes. De cette façon, les gens viennent vous 

voir et vous donnent des idées que vous pouvez ensuite utiliser avec l’équipe 

de projet. »

Gavin White, cadre dirigeant du comité sur les changements climatiques et la résilience, 

World Urban Parks

 
Encadré 2. Mise à contribution des communautés locales 
dans le cadre du Blue Gold Program

Les équipes de projets peuvent collaborer directement avec les populations 
marginalisées afin de cocréer des infrastructures inclusives. Le Blue Gold 
Program195 visait à réhabiliter et à améliorer les infrastructures de gestion 
de l’eau dans 22 polders côtiers du Bangladesh particulièrement exposés 
aux inondations. L’équipe de projet a eu recours au « natok », une sorte de 
théâtre interactif, pour discuter des enjeux sociaux avec différents acteurs, 
et a permis aux populations locales de gérer elles-mêmes ces questions en 
créant des groupes de gestion de l’eau196. Ce projet a renforcé la protection 
contre les inondations, amélioré la sécurité alimentaire et réduit la pauvreté 
pour près de 200 000 ménages. 

Recommandation 3 : Les équipes de projet doivent adopter une approche 
privilégiant les communautés et utiliser des mécanismes de participation 
et de consultation adaptés.  Elles doivent impliquer les différents groupes 
d’utilisateurs, en particulier les représentants des groupes marginalisés souvent 
laissés à l’écart des consultations. Ces consultations ont recours à diverses 
techniques de communication et de participation pour être le plus accessibles 
possible et peuvent faire partie des critères de financement.

« Idéalement, les projets sont portés par la communauté, qui fait 

ensuite appel à des professionnels pour obtenir un soutien technique 

et financier. Dans ces conditions, on peut parler de résilience climatique 

et faire intervenir des professionnels compétents en matière de gestion 

des eaux pluviales, d’adaptation au carbone, d’atténuation des risques et 

dans d’autres domaines faisant appel à des technologies de pointe. Voilà 

la contribution que nous voudrions vraiment apporter en dialoguant avec 

les communautés. »

Gavin White, cadre dirigeant du comité sur les changements climatiques et la 

résilience, World Urban Parks

Étude de cas sur la prise de décisions et la planification participatives 
avec les communautés 

4.2.2 Renforcer les capacités des parties prenantes à des 
fins d’inclusion

La notion de capacité désigne l’aptitude des personnes, des organisations et de la 
société dans son ensemble à gérer efficacement les tâches qui leur incombent197. 
Pour favoriser l’inclusion dans les projets d’infrastructures, il est possible de 
sensibiliser les parties prenantes à l’intérêt des mesures inclusives et compatibles 

 →
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avec les considérations climatiques ainsi qu’à leur mise en œuvre, mais aussi de 
renforcer leur expertise technique en la matière.  

« Selon leur génération et leur culture, les membres de notre équipe 

n’ont pas tous et toutes la même conception de ce qui est acceptable 

en matière d’inclusion. Dans quelle mesure notre prise en compte des 

besoins des femmes et des filles en matière d’hygiène menstruelle est-

elle acceptable, par exemple ? Par le passé, ce besoin essentiel était 

bien souvent négligé, mais aujourd’hui la situation évolue. La grande 

difficulté consiste à déterminer ce que l’on met derrière les notions 

d’« accessibilité » et de « résilience ». La mise en place d’un réservoir 

d’eau de pluie va-t-elle régler les problèmes plus généraux de pénurie 

d’eau dans les communautés ? Nous devons sensibiliser notre personnel 

à une multitude de sujets dans tous les domaines, et pour bon nombre 

de nos collaborateurs, les possibilités d’apprentissage sont limitées par 

un manque de ressources, de formations et d’accès à Internet. »

Liz Palmer, responsable mondiale de la construction, Save the Children International

Recommandation 4 : Les parties prenantes doivent être sensibilisées à 
la question de l’inclusion afin d’identifier et de combattre les préjugés à 
l’égard des groupes marginalisés. Les services d’infrastructures resteront 
inaccessibles pour les personnes marginalisées si celles-ci ne peuvent pas  
les utiliser pour des raisons d’exclusion sociale. En parallèle du développement 
d’infrastructures inclusives, les gouvernements et les OSC doivent organiser 
des activités d’information et de sensibilisation du grand public afin de favoriser 
l’inclusion, de lutter contre la discrimination et d’encourager le signalement  
des maltraitances. Le personnel chargé des services essentiels doit recevoir  
une formation de sensibilisation afin de pouvoir travailler avec les  
populations marginalisées.

Encadré 3. Sensibilisation aux questions de genre au  
sein de l’UNOPS au Myanmar

Les attitudes hostiles à l’égard des personnes LGBTIQ+ entravent leur 
accès aux services de santé. L’UNOPS au Myanmar a organisé des 
formations à l’intention des partenaires du secteur de la santé afin de 
les sensibiliser à la prise en compte des questions de genre ainsi qu’aux 
discriminations subies par les personnes LGBTIQ+198. L’amélioration 
de l’inclusion de ces personnes dans les services de santé passe par 
des pratiques de collecte de données plus respectueuses, la formation 
du personnel à la prise en compte des besoins de cette population et 
l’amélioration des politiques de lutte contre la discrimination.

Encadré 4. Assurer la sécurité des femmes dans les 
transports publics à Quito, en Équateur199

La mise à disposition de transports publics sûrs, abordables et durables 
dans les villes joue un rôle notable dans l’action climatique, car elle 
contribue à réduire l’utilisation de la voiture. Le réseau de transport de 
Quito, en Équateur, est emprunté par plus d’un million de passagers 
par jour, dont 49 % de femmes. Une étude réalisée dans le cadre du 
programme « Ville sûre » de Quito a révélé que plus de 65 % des femmes 
avaient déjà été victimes de harcèlement sexuel dans la ville, souvent 
dans les transports publics. 

Un comité multipartite a été mis en place pour mieux comprendre 
l’utilisation des bus publics du point de vue de différentes usagères, 



 90

Table des matières Abréviations Avant-propos Remerciements Termes clés Résumé Section 1 Section 2 Section 3 Section 4 Section 5 RéférencesÉtudes de cas

Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

de façon à pouvoir élaborer des protocoles afin de lutter contre le 
harcèlement sexuel dans les transports publics. Plus de 2 600 chauffeurs, 
membres du personnel et responsables ont suivi régulièrement des 
formations sur les questions de genre et la masculinité positive, mais 
également sur l’application des protocoles en cas de harcèlement sexuel. 
Ces formations ont notamment permis de sensibiliser les forces de police 
et les autorités chargées des transports au harcèlement sexuel et aux 
sanctions juridiques encourues par leurs auteurs à Quito. Une stratégie de 
communication a également été mise au point pour attirer l’attention de la 
population sur les problèmes de harcèlement sexuel et les autres formes 
de violence sexuelle visant les femmes et les filles. Cette stratégie ciblait 
les autorités ainsi que les usagers des transports, hommes et femmes, et 
portait notamment sur l’intervention des témoins.

 
Recommandation 5 : Il convient d’assurer le renforcement des capacités 
des parties prenantes pour améliorer leurs compétences techniques et les 
aider à intégrer l’inclusion et l’action climatique dans le développement 
des infrastructures. Les gouvernements doivent avoir une connaissance 
approfondie de la question de l’inclusion afin de créer et de mettre en œuvre 
des politiques inclusives, en particulier dans le domaine de l’action climatique. 
Les équipes de projet, les décideurs politiques, les régulateurs et les spécialistes 
en planification doivent être formés à l’utilisation des techniques participatives, 
des analyses de vulnérabilité, des approches d’optimisation des ressources, des 
analyses des services écosystémiques, des solutions fondées sur la nature, mais 
également au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre des mesures inclusives 
et compatibles avec les considérations climatiques. Les ouvriers locaux peuvent 
également être formés aux pratiques de construction durables.

Étude de cas sur le renforcement des capacités et la création 
d’emplois verts 

Recommandation 6 : Les programmes de formation et d’éducation au 
développement d’infrastructures durables doivent cibler un large éventail 
de participants. Encourager l’égalité des genres, la diversité et l’inclusion 
dans les programmes d’enseignement (cursus universitaires, formations 
professionnelles, formations des établissements d’enseignement professionnel, 
programmes de formation continue, etc.) permet de diffuser des idées et des 
connaissances sur la réalisation d’infrastructures durables, résilientes  
et inclusives. 

« Il n’y a tout simplement pas assez de personnes spécialisées dans 

la conception et la réalisation de ces idées. Le Commonwealth ne 

compte pas suffisamment d’architectes, de constructeurs, d’urbanistes. 

On manque sérieusement de professionnels en mesure de proposer 

des idées inclusives. Des pays comme l’Ouganda connaissent une 

urbanisation rapide, mais qui assure la conception de l’aménagement 

urbain ? À quel niveau ces projets impliquent-ils les jeunes ?  

Il n’y a pas assez de personnes capables de mettre en place  

des initiatives inclusives. »

Layne Robinson, chef du développement de la politique sociale,  
Secrétariat du Commonwealth 

Recommandation 7 : Les programmes inclusifs de renforcement des 
capacités en matière de pratiques durables au sein des communautés 
peuvent contribuer à une gestion efficace des systèmes d’infrastructures.
Les populations locales doivent être formées aux moyens d’intégrer des 

 →
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pratiques résilientes et durables dans leur communauté, en particulier s’agissant 
de l’entretien des systèmes d’infrastructures locaux. Ces programmes doivent 
cibler des participants très divers, en particulier les représentants des groupes 
marginalisés, et employer des techniques de communication accessibles.

Étude de cas sur le renforcement des capacités en matière de 
gestion participative des infrastructures 
 

4.2.3 Recueillir des données axées sur la population

Il est possible d’utiliser des données détaillées sur le plan géographique et  
ventilées (en fonction du sexe, du genre, de l’âge, des revenus, de la race, de  
l’origine ethnique, des handicaps, du statut migratoire et d’autres indicateurs 
adaptés au contexte) afin de favoriser les projets d’infrastructures inclusives dans 
les processus de planification. Dans de nombreux pays, on ne dispose guère de 
données ventilées sur différentes caractéristiques démographiques des groupes 
marginalisés et sur leur accès aux services d’infrastructures ; les informations 
nécessaires pour planifier correctement des services d’infrastructures inclusifs 
sont donc insuffisantes. Ainsi, les données relatives au handicap font cruellement 
défaut dans les pays du Sud. Seul un tiers des enquêtes nationales de recensement 
réalisées dans 133 pays à revenu faible ou intermédiaire entre 2009 et 2018 
comportaient des questions à ce sujet200. À peine 15 % prévoyaient des questions 
sur les difficultés fonctionnelles afin de classer les handicaps par catégories 
(handicap moteur, visuel, auditif ou cognitif). 

Recommandation 8 : Des données détaillées sur le plan géographique 
et ventilées doivent être intégrées à titre de référence pour orienter 
les décisions et évaluer les répercussions du développement des 
infrastructures. Il importe de déterminer les différents besoins des  

 →

utilisateurs et d’éviter les approches uniques dans le développement des 
infrastructures. Les gouvernements doivent recueillir des données détaillées 
sur le plan géographique et ventilées en fonction des revenus des ménages, 
du genre, de l’âge, du sexe, de l’isolement géographique et d’autres indicateurs 
d’inclusion dans le cadre des recensements nationaux et des enquêtes de santé. 
Ils peuvent également réaliser des micro-recensements pour collecter des  
données démographiques à petite échelle et obtenir un niveau élevé de 
résolution spatiale201. Ces données peuvent être utilisées en complément 
d’analyses intersectionnelles des besoins selon les groupes et corrélées 
géographiquement aux évaluations des besoins en infrastructures  
afin d’orienter l’élaboration de politiques inclusives dans ce domaine. 

Étude de cas sur la prise en compte des données ventilées dans  
les processus décisionnels 

Recommandation 9 : Des études doivent être réalisées, notamment 
des évaluations des risques et des vulnérabilités climatiques, afin 
de déterminer les zones nécessitant en priorité des infrastructures 
compatibles avec les considérations climatiques.Les évaluations de ce type 
jaugent à la fois le degré de vulnérabilité aux catastrophes climatiques et leurs 
éventuelles conséquences. Elles s’appuient sur des données quantitatives et 
qualitatives, notamment des données de recensement ventilées, mais également 
sur les connaissances des parties prenantes locales202. Conduire ces évaluations 
à l’échelle nationale, infranationale, municipale ou des districts, plutôt qu’au cas 
par cas en fonction des projets, permet de mettre en évidence les vulnérabilités 
et les risques climatiques selon la géographie physique et le système de 
systèmes d’infrastructures. Les équipes de projet doivent en outre procéder  
à des analyses des coûts et des avantages sociaux ainsi qu’à des évaluations  
de l’impact social afin d’éclairer les décisions relatives aux infrastructures et  
à la planification spatiale, de façon à produire des retombées équitables.

 →
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Encadré 5. Évaluation des risques et de la vulnérabilité 
climatiques au Lesotho

Compte tenu de la vulnérabilité disproportionnée de certaines 
communautés face aux effets des changements climatiques, une 
évaluation des risques et des vulnérabilités climatiques a été menée 
dans trois conseils communautaires pilotes au Lesotho203, afin d’analyser 
notamment les vulnérabilités liées à l’agriculture, à l’approvisionnement 
en eau, aux ressources naturelles, à l’exploitation forestière, et sur 
le plan socio-économique. Une analyse intégrée des risques liés aux 
changements climatiques a été réalisée et validée par les communautés 
locales pour apprécier les risques d’érosion des sols, de sécheresse, de 
canicule et de perte de productivité agricole. Cette analyse a révélé quelles 
communautés ou régions étaient particulièrement vulnérables aux risques 
liés aux changements climatiques, ce qui a contribué à déterminer les 
priorités et à cibler de façon équitable les infrastructures à créer dans  
une perspective d’adaptation aux changements climatiques.

Étude de cas sur la réalisation d’évaluations de la vulnérabilité afin 
d’orienter les décisions en matière de planification 

Recommandation 10 : Les équipes de projet doivent assurer le suivi et 
rendre compte de l’intégration de l’inclusion et de l’action climatique dans 
les projets d’infrastructures, mais aussi réaliser des évaluations de l’impact 
des projets afin de présenter les enseignements qu’elles en ont tirés. Cela 
permet d’enrichir la base de connaissances sur les infrastructures inclusives 
et contribue à constituer un dossier de décision solide en faveur d’une action 
climatique inclusive. 

 →

4.2.4 Promouvoir la réforme des cadres institutionnels

Il peut être difficile de mettre en place des infrastructures inclusives dans les 
pays qui ne sont guère dotés de politiques nationales garantissant un accès 
à des services équitable pour les groupes marginalisés ou qui manquent 
de moyens pour promouvoir ou faire appliquer ces politiques. De plus, les 
pays en développement n’en sont pas tous au même stade s’agissant de 
la reconnaissance des droits des personnes marginalisées. Il est possible 
d’améliorer la reconnaissance homogène de ces droits dans les cadres législatifs 
nationaux, de façon à ce que les projets d’infrastructures inclusives puissent 
s’appuyer sur un cadre politique et réglementaire favorable. L’autonomisation 
des utilisateurs, le renforcement des capacités et les données axées sur la 
population sont autant de facteurs favorisant la création de politiques inclusives.

Il arrive aussi qu’il existe des politiques nationales ou internationales inclusives, 
mais que celles-ci ne soient pas suffisamment suivies aux échelons inférieurs du 
gouvernement. Ainsi, aux Philippines, la politique nationale impose aux bureaux 
d’urbanisme de créer 26 plans d’action différents sur plusieurs thèmes en lien 
avec l’inclusion et la résilience (plans de réduction de la pauvreté, d’égalité 
des genres et de développement, de prise en compte des personnes âgées, 
de gestion des catastrophes, de gestion côtière, etc.), mais il est fréquent que 
ces plans ne voient pas le jour faute de compétences, de moyens humains et 
financiers, ou parce que leur intérêt n’est pas suffisamment reconnu204.

Recommandation 11 : Les cadres législatifs et réglementaires doivent 
être réformés, adoptés et appliqués afin d’intégrer des mesures d’action 
climatique inclusives dans le développement des infrastructures. Cette 
démarche exige l’implication de toutes les parties prenantes. Les gouvernements 
doivent élaborer, adopter et faire appliquer ces lois ainsi que les programmes 
associés, mais aussi fournir à toutes les parties prenantes des informations 
accessibles et adaptées à ce sujet. Les équipes de projet doivent parfaitement 
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connaître la législation et les obligations réglementaires et savoir comment  
les appliquer dans le cadre du cycle de vie du projet. Les spécialistes en  
finances peuvent encourager les gouvernements à adopter des lois et des règles 
inclusives et à en faire un critère de financement pour les infrastructures. Les 
organisations professionnelles peuvent respecter la réglementation et proposer 
des normes dans leur secteur. Les OSC peuvent faire campagne pour demander 
la création ou la modification de réglementations destinées à protéger les 
groupes marginalisés. 

Encadré 6. Équilibre des obligations en matière de 
logement aux Philippines

Aux Philippines, la Loi sur le développement urbain et le logement 
énonce des dispositions concernant l’expulsion et la réinstallation des 
familles installées de façon informelle, et prévoit des mécanismes 
consultatifs tout au long du processus de relogement. Elle propose 
également des stratégies pour créer des logements sociaux à faible coût 
avec la participation du secteur privé et des communautés urbaines 
pauvres. Ainsi, les promoteurs privés doivent affecter 20 % des nouveaux 
logements créés à des programmes de logement social, les promoteurs 
de logements sociaux bénéficient d’incitations fiscales, et un Programme 
de crédit communautaire permet aux populations des quartiers informels 
d’acheter et d’aménager un logement sur une parcelle appartenant à  
la commune205.

Les pays qui ne sont pas encore dotés de cadres législatifs et réglementaires 
inclusifs peuvent adopter les cadres et les normes ayant déjà fait leurs preuves 
dans d’autres pays, le temps de créer leurs propres règles. Il est recommandé 

d’examiner les cadres existants concernant les groupes marginalisés, les 
infrastructures et l’action climatique à l’échelle nationale ainsi qu’à l’échelle  
locale afin de mieux cerner les principaux enjeux et les perspectives d’évolution.

 

Recommandation 12 : Il convient d’adopter et de faire appliquer des 
règles et des normes de conception inclusives ainsi que des garanties 
sociales et environnementales à toutes les étapes du développement 
des infrastructures. Les gouvernements doivent créer des mécanismes 
d’application et des garanties efficaces pour favoriser le respect de ces 
règles, en particulier en ce qui concerne la sécurité structurelle et le contrôle 
environnemental, de sorte que les plans et projets d’infrastructures n’aient pas 
d’effets néfastes sur la population ou l’environnement. Les équipes de projet 
doivent se plier aux règles juridiques et suivre les normes professionnelles, 
et les organisations professionnelles peuvent instaurer des sanctions en cas 
de pratiques frauduleuses. Des pratiques de santé et de sécurité adaptées 
doivent être adoptées sur les chantiers, et les spécialistes en finances peuvent 
favoriser cette démarche en soumettant les financements au respect de normes 
sanitaires et de sécurité. Les OSC peuvent contribuer au suivi des performances 
des services d’infrastructures afin de veiller au respect des règles de sécurité, 
d’inclusion et de responsabilité environnementale, en particulier dans les 
contextes où le gouvernement ne dispose que de moyens limités.

Encadré 7. Adoption de lois inclusives d’autres pays

Au Nigéria, le chercheur en design Mathias Agbo suggère aux industries de 
s’appuyer sur la Loi sur les citoyens américains handicapés pour mettre en 
place des services d’infrastructures inclusifs206. Cette loi a inspiré d’autres 
lois sur le handicap dans le monde entier, notamment au Brésil, au Chili, 
au Costa Rica et dans d’autres pays d’Amérique latine207. 
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Ces règles peuvent également être appliquées dans les infrastructures 
existantes. Lorsque cela est possible d’un point de vue économique et pratique, 
les parties prenantes doivent moderniser les services d’infrastructures existants 
afin de faciliter l’inclusion, l’atténuation des changements climatiques et 
l’adaptation à leurs effets. 

Étude de cas sur la création de cadres institutionnels inclusifs 

4.2.5 Planifier et concevoir des infrastructures adaptées  
à tous et à toutes

« Cela rendra-t-il service à tous les utilisateurs finaux ? »208

Geoffrey Morgan, UNOPS

Les infrastructures doivent être planifiées et conçues de façon proactive et 
holistique afin de favoriser l’inclusion de tous les utilisateurs finaux. 

Recommandation 13 : Les plans d’infrastructure et les mécanismes de 
gouvernance relatifs à la mise en œuvre doivent envisager l’inclusion 
et l’action climatique dans une perspective à long terme. Les pouvoirs 
publics doivent tenir compte des conséquences sociales, économiques 
et environnementales à long terme du développement d’infrastructures 
inclusives et compatibles avec les considérations climatiques dans les plans 
de développement nationaux et locaux, en vue d’atteindre les objectifs de 
développement durable. Il convient d’envisager l’ensemble du système 
d’infrastructures et le contexte général des projets de façon intégrée afin de 
mieux évaluer les compromis nécessaires et d’éviter les décisions inadaptées. 
Cela suppose de comprendre les liens avec les autres infrastructures, secteurs, 
juridictions, ainsi qu’avec l’environnement, de prendre en compte les risques de 

 →

dangers multiples et de défaillances en cascade, d’avoir conscience du  
potentiel des solutions fondées sur la nature, et de trouver le moyen de  
produire plusieurs retombées positives209. Les gouvernements doivent en  
outre améliorer les mécanismes de coordination et de prise de décisions  
intra et interministérielles afin d’obtenir les résultats souhaités.

« Habitat for Humanity a rencontré quelques difficultés à cause du 

cloisonnement des différents secteurs (l’eau, l’assainissement et la  

santé ne relevant pas du même ministère). Il est compliqué de réunir  

les parties prenantes dans un processus participatif autour d’un  

objectif commun. »

Experts de Habitat for Humanity en Amérique latine et aux Caraïbes

Encadré 8. Évaluations environnementales stratégiques

Dans de nombreuses villes des pays du Sud, les gros projets de 
développement d’infrastructures présentent des risques pour les 
habitants des quartiers informels. Plusieurs projets de développement 
étant parfois menés en même temps dans la même zone métropolitaine, 
les évaluations des conséquences sociales et environnementales de 
chaque projet ne suffisent pas nécessairement à se prémunir des 
répercussions négatives. Il est possible de réaliser une évaluation 
environnementale stratégique afin de mieux cerner les enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques aux échelles régionale et 
nationale. Cette évaluation s’appuie sur des approches analytiques et 
participatives pour intégrer les considérations environnementales dans 
les politiques, les plans et les programmes, mais aussi pour déterminer 
comment elles s’articulent avec les considérations économiques  
et sociales210.
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Recommandation 14 : Les plans d’infrastructures doivent s’appuyer sur 
les meilleures études portant sur le climat et sur les meilleures données 
démographiques disponibles afin de déterminer pour chaque projet 
des objectifs, des indicateurs, des interventions et des budgets clairs et 
réalistes. Des plans d’action en faveur de l’égalité des genres et de l’inclusion 
sociale fondés sur des données ventilées peuvent être élaborés afin de définir 
clairement les résultats attendus sur le plan de l’inclusion et les activités 
de développement d’infrastructures à l’échelle nationale, mais aussi locale. 
Les plans d’infrastructures doivent également tenir compte des meilleures 
connaissances disponibles au sujet des changements climatiques et de leurs 
effets sur les populations, les infrastructures et l’environnement, afin de 
concevoir des systèmes d’infrastructures et des biens qui resteront  
résilients tout au long de leur durée de vie211. 

Recommandation 15 : Les infrastructures doivent être conçues en 
tenant compte des principes d’inclusivité et de compatibilité avec les 
considérations climatiques. Les responsables de la conception doivent 
s’inspirer des études sur l’inclusivité et des dialogues participatifs et adopter 
une approche intersectionnelle afin de répondre aux différents besoins des 
utilisateurs. Les normes de conception universelles permettent de faciliter 
l’accessibilité pour les personnes handicapées, les concepts de « Villes sûres » 
peuvent contribuer à réduire les risques, notamment de VBG, et les principes  
« 8 à 80 ans »212 peuvent être utilisés pour concevoir des infrastructures 
adaptées à toutes les générations en tenant compte à la fois des besoins  
des enfants et des personnes âgées.  

Les principes de conception compatible avec les considérations climatiques 
doivent être appliqués pour réduire l’utilisation d’énergie et les émissions de 
carbone (conception passive, matériaux à faible teneur en carbone, matériaux 

locaux, énergies renouvelables, installations économes en eau et en énergie, 
etc.) et améliorer l’adaptation aux effets des changements climatiques (éviter 
les sites à risque, appliquer les dernières normes en matière de résilience aux 
séismes, aux tempêtes et aux inondations, etc.). Le contexte du projet doit être 
pris en compte afin de choisir des matériaux, une conception, des méthodes 
et des systèmes adaptés et sans effets néfastes sur l’environnement social et 
écologique local. On évitera notamment de déplacer les habitants des quartiers 
informels et de détruire les écosystèmes naturels. 

Encadré 9. Prise en compte de l’accessibilité dans la 
rénovation des écoles au Pakistan

Des comités communautaires ont été constitués dans le cadre du 
Programme Humqadam de construction et de rénovation des écoles 
mené entre 2015 et 2018 au Pakistan afin de trouver des solutions de 
conception favorisant l’accessibilité pour les personnes handicapées213. 
Toutes les écoles ont intégré des solutions aux différents problèmes de 
mobilité : dallage dur et à niveau, rampes d’accès, barres d’appui, portes 
plus larges, toilettes accessibles, ainsi que des fenêtres plus grandes et 
des tableaux noirs en évidence. Les comités ont par ailleurs identifié 
des besoins spécifiques pour chaque école, et des solutions sur mesure 
ont donc été trouvées pour les élèves atteints de déficiences visuelles et 
auditives, d’autisme ou de difficultés d’apprentissage, le cas échéant.  

Étude de cas sur la conception favorisant la résilience à long terme  →
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Recommandation 16 : Les initiatives de relèvement et de reconstruction 
après une catastrophe sont l’occasion de « reconstruire en mieux » de 
façon inclusive et compatible avec les considérations climatiques. Il 
convient pour cela de répondre aux divers besoins en matière d’infrastructures 
et de tenir compte des questions de genre, de l’âge et des handicaps éventuels 
pour déterminer quels types d’infrastructures reconstruire en priorité. Par 
exemple, les grandes routes peuvent répondre aux besoins socio-économiques 
des hommes dans la répartition traditionnelle du travail en fonction du genre, 
mais les femmes peuvent juger plus urgent de disposer de sentiers, de centres 
de santé, d’écoles et de structures d’accueil pour les enfants214. C’est également 
l’occasion de reconstruire des infrastructures plus résilientes aux effets des 
changements climatiques et produisant moins d’émissions. 

Étude de cas sur l’application des principes de prise en  
compte des questions de genre et du handicap dans les  
projets de reconstruction

4.2.6 Innover grâce à des modèles économiques 
ascendants

La réalisation des Objectifs de développement durable et le respect des droits 
humains passent impérativement par des investissements suffisants dans des 
infrastructures durables, inclusives et résilientes215. L’OCDE a estimé qu’il faudrait 
investir en moyenne 6 300 milliards de dollars par an dans les infrastructures 
entre 2016 et 2030 pour répondre aux besoins de développement à l’échelle 
mondiale, ainsi que 600 milliards de dollars par an pour rendre ces investissements 
compatibles avec les considérations climatiques216. Le fait qu’il manque jusqu’à 
1 500 milliards de dollars de financements destinés aux infrastructures dans les 

 →

pays en développement constitue un obstacle de taille pour les groupes exclus, 
qui n’ont donc guère accès aux retombées sociales et économiques produites par 
les infrastructures inclusives217. Pour l’heure, les modèles économiques dans ce 
domaine sont inefficaces : ils n’apportent pas vraiment de retour sur investissement 
aux contribuables, aux consommateurs et aux entreprises, et ont des conséquences 
délétères sur l’avenir des services d’infrastructures218.

Outre les investissements de départ, la budgétisation et la planification des 
infrastructures inclusives doivent tenir compte des coûts tout au long du cycle 
de vie et des effets à long terme de certaines décisions de planification pour 
les communautés marginalisées. Ainsi, les projets de logements subventionnés 
pour les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays peuvent répondre 
à leurs besoins immédiats en matière d’hébergement, mais en l’absence de 
stratégie financière inclusive à long terme, ils risquent d’aggraver la pauvreté 
des bénéficiaires qui ne seront pas en mesure de répondre aux exigences de 
paiement sur le long terme.

Recommandation 17 : De nouveaux dossiers de décisions et modèles 
économiques doivent être mis en place afin de permettre et de financer 
la prise en compte de l’inclusion et de l’action climatique dans les services 
d’infrastructures. Toutes les parties prenantes doivent veiller à ce que les 
infrastructures bénéficient au plus grand nombre en cherchant systématiquement 
à produire des retombées positives tant sur le plan environnemental que sur les 
plans social et économique. Cela peut se traduire par la création d’emplois, le 
renforcement des services écosystémiques, des perspectives commerciales pour  
les petites et moyennes entreprises219, ou encore par la fourniture de services 
publics et d’équipements qui profiteront à toute la population, en consultation  
avec les citoyens. La réalisation d’études de rentabilité des infrastructures inclusives 
et compatibles avec les considérations climatiques permettra à toutes les parties 
prenantes d’avoir connaissance de ces avantages associés.
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Encadré 10. Analyses des coûts et des avantages sociaux

Le Global Infrastructure Hub220 recommande de procéder à des analyses 
des coûts et des avantages sociaux pour évaluer dans quelle mesure les 
projets d’investissements publics bénéficient à la société. Il s’agit pour 
cela d’analyser les prix, les coûts et les avantages intangibles du point de 
vue des consommateurs, des prestataires et de la société. Adopter cette 
approche permet de disposer de données de meilleure qualité sur les 
avantages des infrastructures inclusives et de constituer un dossier de 
décision solide dans ce secteur. 

 
Encadré 11. Évaluations de l’impact sur l’emploi221

Les évaluations de l’impact sur l’emploi peuvent servir à apprécier le 
potentiel et les retombées des investissements dans les infrastructures 
en matière d’emploi. Elles déterminent le nombre, le type et la qualité 
des emplois directs et indirects créés durant les phases de construction, 
d’exploitation et d’entretien des infrastructures, ainsi que le profil et les 
caractéristiques des personnes ayant obtenu ces emplois. Ces évaluations 
peuvent également être utilisées pour identifier à quelles étapes du projet 
appliquer des méthodes à haute intensité de main-d’œuvre pour créer 
plus d’emplois de meilleure qualité.

Recommandation 18 : Les spécialistes en finances doivent instaurer des 
critères relatifs à l’inclusion et à l’action climatique dans la sélection et 
le financement des projets. Les indicateurs et les conditions de financement 
peuvent porter sur l’atténuation des changements climatiques (par exemple,  
la réduction des émissions ou de l’intensité énergétique), l’adaptation à leurs 
effets (par exemple, les bénéficiaires issus de groupes vulnérables), le genre  
(par exemple, la lutte contre les inégalités entre hommes et femmes en  
matière de vulnérabilité aux changements climatiques)222, le handicap (par 
exemple, les éléments favorisant l’inclusion des personnes handicapées  
dans les projets)223, etc.

« Les donateurs doivent prendre conscience qu’il faut impérativement 

conditionner les programmes à des critères d’inclusivité, tels que la 

création de plans d’atténuation et de suivi de l’impact environnemental 

et la prise en compte de l’accessibilité, de l’inclusion, des consultations 

et d’une participation concrète. Les bureaux de pays vont bien au-delà 

des normes minimales lorsque les donateurs placent la barre haut 

concernant les objectifs à réaliser. Il faut s’interroger sur les difficultés 

à surmonter pour réaliser des infrastructures sûres, inclusives et 

résilientes, mais aussi se demander quels sont les catalyseurs. » 

Liz Palmer, responsable mondiale de la construction,  
Save the Children International

Recommandation 19 : Les gouvernements doivent établir les budgets de 
façon inclusive et participative, en tenant compte du genre, de l’âge et 
du handicap. La budgétisation participative donne aux citoyens le pouvoir de 
contribuer directement à la répartition équitable des ressources publiques224. 
Elle favorise la transparence et permet aux groupes historiquement exclus 
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de faire des choix au sujet de leur environnement. Pour être inclusive, cette 
démarche doit tenir compte des questions de genre225, de l’âge226 et des 
handicaps éventuels227. Elle doit prendre en considération les besoins  
différents que peuvent avoir les femmes et les hommes, les filles et les garçons, 
les enfants et les personnes âgées, ainsi que les personnes handicapées, et  
veiller à recenser les besoins des groupes marginalisés et à y répondre.

Recommandation 20 : Les plans budgétaires doivent anticiper et intégrer 
les coûts liés à l’entretien et au fonctionnement à long terme nécessaires 
pour préserver l’inclusivité et la résilience aux effets des changements 
climatiques sur toute la durée du projet. Outre les investissements initiaux, 
les propriétaires doivent tenir compte des effets des changements climatiques 
pour évaluer le coût et les risques de chaque projet, mais aussi des avantages 
fiscaux et non monétaires que présente une infrastructure compatible avec les 
considérations climatiques228, ainsi que des coûts d’exploitation et d’entretien. 
Dans le domaine de l’eau et de l’assainissement ou celui des transports, un bon 
entretien permet de réduire de plus de 50 % le coût total des infrastructures sur 
toute leur durée de vie229. Les gouvernements doivent veiller à ce que les services 
d’infrastructures restent abordables pour les groupes marginalisés grâce à une 
régulation des prix ou à des subventions, et procéder à des réformes fiscales 
pour flécher les financements vers des programmes inclusifs. Cette initiative 
est particulièrement importante pour garantir l’accessibilité économique à long 
terme des infrastructures entretenues grâce aux frais payés par les usagers 
(transports publics, par exemple) ou réparés grâce à des prêts à long terme 
contractés par les bénéficiaires (logement social, par exemple). 

Recommandation 21 : Les projets d’infrastructures peuvent s’appuyer sur 
des mécanismes de financement innovants et des pratiques responsables 
en matière de passation de marchés pour produire des retombées 
économiques inclusives. Parmi les mécanismes de financement innovants, 
on peut citer les subventions croisées, qui compensent le coût des services 

proposés à un tarif abordable, les technologies de facturation à l’utilisation  
telles que les compteurs prépayés, ou encore les systèmes de collecte de 
déchets contre de l’argent, qui tirent parti de l’économie informelle pour 
améliorer la gestion et le recyclage des déchets tout en créant des emplois verts. 
Les pratiques d’achat responsables permettent de réduire le coût des projets 
ainsi que leur empreinte carbone, grâce à l’utilisation de matériaux locaux et 
recyclés, mais aussi de réinvestir les fonds dans la communauté locale. Cela  
peut passer par une volonté inclusive de faire appel à des micro, petites 
et moyennes entreprises, à des entreprises gérées par des femmes, à des 
prestataires favorisant l’inclusion des personnes handicapées, à des entreprises 
gérées par des jeunes ou des personnes appartenant aux communautés 
autochtones ou LGBTIQ+, ou à d’autres prestataires favorisant la diversité.

Étude de cas sur la mise à profit de mécanismes de financement 
novateurs grâce au recyclage 

Étude de cas sur le financement innovant du développement des
infrastructures à l’initiative des communautés

 

 →

 →

Encadré 12. Transport inclusif et subventions croisées :  
le téléphérique Mi Teleférico en Bolivie

Le téléphérique Mi Teleférico, en Bolivie230, relie la capitale La Paz au 
quartier défavorisé d’El Alto, où résident majoritairement des personnes 
autochtones. À l’échelle mondiale, c’est l’un des rares projets de transport 
en commun dont le fonctionnement et l’entretien ne reposent pas sur 
des subventions publiques, et il générait même 5,8 millions de dollars de 
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bénéfices nets à peine quatre ans après sa mise en service. Il propose 
une politique tarifaire inclusive fondée sur l’accessibilité financière et la 
disposition des usagers à payer ce service, et offre 50 % de réduction 
aux personnes handicapées, aux personnes âgées et aux étudiants. 
Ses revenus sont complétés par des services auxiliaires, notamment la 
location d’espaces commerciaux et publicitaires et de stationnements.

4.2.7 Soutenir les initiatives en faveur de la transparence

La transparence et la redevabilité sont des éléments essentiels à la réussite des 
programmes d’infrastructures inclusives et compatibles avec les considérations 
climatiques. Les processus décisionnels, de même que les conséquences sociales 
et environnementales, doivent être divulgués en toute transparence à l’ensemble 
des parties prenantes tout au long du cycle de vie du projet. Des garanties et des 
mécanismes de suivi doivent également être mis en place pour que l’inclusion 
et la compatibilité climatique ne restent pas juste des vœux pieux, mais soient 
effectivement mis en œuvre dans le cadre du projet. 

Recommandation 22 : Les processus de planification, de décision et de 
passation de marchés relatifs aux infrastructures gouvernementales 
doivent être communiqués en toute transparence à l’ensemble des parties 
prenantes. Les décisions et les informations relatives aux risques et aux 
coûts sociaux et climatiques des projets d’infrastructures gouvernementaux 
doivent être rendues publiques afin de garantir une utilisation transparente et 
responsable des fonds publics231. Les processus de passation de marchés publics 
doivent être transparents pour éviter les risques de corruption, susceptibles 
d’aggraver les inégalités et de produire des résultats médiocres pour les 
bénéficiaires visés232. Pour cela, on pourra avoir recours aux données ouvertes, 
à des passations de marché en ligne, à des formations destinées à sensibiliser 

les responsables des achats à l’intégrité et à renforcer leurs compétences 
professionnelles, ou à des initiatives conjointes en faveur de la transparence 
entre les gouvernements et les soumissionnaires233.

Recommandation 23 : Il convient d’assurer le suivi des processus d’achat et 
de mise en œuvre des projets et d’en rendre compte afin de vérifier qu’ils 
sont conformes aux politiques de conception et aux garanties sociales et 
environnementales. Le suivi de ces processus et de leur conformité avec les 
garanties sociales et environnementales doit être un critère de financement 
mis en avant par les spécialistes en finances. Les spécialistes en conception, 
les chefs de projet, les régulateurs et les inspecteurs de sites peuvent procéder 
à des inspections annoncées ou à l’improviste afin de se prémunir contre les 
erreurs de mise en œuvre, les problèmes de construction et les pratiques 
frauduleuses. Lorsque les conditions s’y prêtent, il est intéressant d’impliquer 
les communautés dans le suivi des travaux de construction. Les OSC et les 
gouvernements doivent charger les équipes de projet de veiller à ce que les 
conséquences sociales et environnementales soient limitées au maximum.

Encadré 13. Amélioration de la transparence en Ouganda

Transparency International Ouganda234 a collaboré avec des parties 
prenantes d’organisations de la société civile, des petites et moyennes 
entreprises et des responsables gouvernementaux pour accroître la 
transparence de la passation de marchés dans le secteur de la santé. 

Des contrôleurs, membres des OSC et de la communauté, ont été 
formés au suivi des processus d’achat et de construction des projets 
d’infrastructures dans le domaine de la santé. 
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Pour l’un des projets, le sous-traitant chargé de rénover le centre de santé 
de Butawata a tenté d’utiliser des briques de mauvaise qualité au lieu des 
matériaux de qualité supérieure qui avaient été sélectionnés et payés. 

Grâce à la formation reçue, les contrôleurs communautaires ont pu tester 
la qualité des briques, puis informer les autorités locales, qui ont ordonné 
le remplacement des matériaux de construction.

Recommandation 24 : Des audits, des évaluations et des dispositifs de 
retour d’information doivent être mis en œuvre pour que des services 
d’infrastructures inclusifs et compatibles avec les considérations  
climatiques soient assurés de manière responsable et efficace. Les 
gouvernements peuvent soumettre les infrastructures à des audits sociaux, 
environnementaux et d’accessibilité pour s’assurer que les projets restent  
adaptés à leurs objectifs. Les communautés peuvent également mettre en  
place des mécanismes de retour d’information et réaliser des évaluations 
indépendantes des répercussions des projets en adoptant une approche 
participative qui garantira la représentation des différents groupes  
marginalisés. Ces évaluations peuvent également présenter les  
enseignements tirés afin de créer une boucle de rétroaction qui  
permettra des améliorations continues.

Étude de cas sur l’amélioration des mécanismes  
communautaires de retour d’information pour  
résoudre des problèmes environnementaux

 →

Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques
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Section 5  
Conclusion

« Chacun et chacune d’entre nous doit contribuer à construire  

un monde qui convienne à tous et à toutes. »

BRAC

Notre avenir commun dépend de la manière dont nous mettons en place les 
infrastructures aujourd’hui. Étant donné leur durée de vie, les infrastructures 
peuvent nous enfermer dans des schémas de développement pour plusieurs 
décennies, c’est pourquoi il est essentiel qu’elles puissent à la fois contribuer  
à l’action climatique et produire des retombées positives pour l’ensemble de  
la population.

Les efforts actuellement déployés contre la crise climatique et en faveur du 
développement durable sont insuffisants pour atteindre les objectifs mondiaux. 
Si le réchauffement climatique continue sur sa trajectoire actuelle, il devrait 
dépasser 1,5 degré Celsius au cours du 21e siècle. Cette perspective menace de 
mettre encore plus à mal les progrès déjà réalisés en vue d’atteindre les ODD, et 
les effets des changements climatiques risquent de plonger jusqu’à 132 millions 
de personnes supplémentaires dans l’extrême pauvreté.

Il faut de toute urgence que l’ensemble de la population puisse réduire sa 
vulnérabilité aux effets néfastes des changements climatiques et améliorer 
ses capacités d’adaptation et sa résilience pour y faire face, conformément à 
l’objectif mondial en matière d’adaptation. Cela vaut tout particulièrement pour 

les populations marginalisées, touchées de façon disproportionnée par les 
changements climatiques alors qu’elles contribuent le moins aux émissions  
de gaz à effet de serre.

La réalisation d’infrastructures inclusives au service de la lutte contre les 
changements climatiques est donc essentielle afin de bâtir un avenir meilleur 
et plus durable pour toute l’humanité. C’est d’autant plus important que 81 à 
88 % de la population mondiale appartient à un ou plusieurs groupes sociaux 
confrontés à des formes de marginalisation et d’exclusion qui limitent leur 
accès aux services d’infrastructures essentiels et leurs capacités d’adaptation, 
qu’il s’agisse des femmes, des enfants, des jeunes, des personnes âgées, des 
personnes handicapées, des personnes LGBTIQ+, des personnes vivant dans  
la pauvreté, des populations autochtones, ou des personnes réfugiées  
ou déplacées. 

 
5.1 Résumé : une approche inclusive des 
infrastructures au service de la lutte contre  
les changements climatiques

Les infrastructures inclusives tiennent compte des différents besoins de chacun 
et permettent à toutes les populations, en particulier les plus marginalisées, 
d’avoir une bonne qualité de vie, de pouvoir participer pleinement à la société 
et d’être plus résilientes aux effets des changements climatiques. Elles réduisent 
les effets néfastes des changements climatiques pour les populations qui y sont 
les plus vulnérables tout en répartissant équitablement les avantages et les 
responsabilités liés à l’action climatique.
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L’adoption d’une perspective intersectionnelle prend en compte le fait que la 
vulnérabilité ne tient pas à l’identité sociale d’une personne, mais plutôt aux 
inégalités sociales et aux obstacles systémiques qui, en interaction avec certains 
aspects de cette identité, créent une situation de vulnérabilité. Pour réaliser des 
infrastructures inclusives, il convient de recenser, de connaître et de combattre 
ces inégalités et ces obstacles, qu’il s’agisse d’obstacles physiques, d’un manque 
de sécurité, de coûts prohibitifs et d’exigences rédhibitoires, de discrimination 
et d’exclusion sociale, d’un accès limité à l’information ou encore d’un manque 
d’accès aux processus décisionnels.

Cette publication présente un aperçu général des obstacles systémiques et 
des effets des changements climatiques auxquels sont confrontés différents 
groupes sociaux, ainsi que leurs besoins concernant différents types de 
services d’infrastructures qui leur permettront d’être plus autonomes et plus 
résilients face aux changements climatiques. Ces divers profils montrent que 
les infrastructures inclusives peuvent prendre différentes formes en fonction 
des personnes auxquelles elles s’adressent ; en effet, il n’existe pas de solution 
universelle en la matière.

Cette publication présente cinq principes applicables aux infrastructures 
inclusives qui apportent des solutions aux obstacles systémiques rencontrés 
par les femmes et les groupes marginalisés en matière d’action climatique et 
d’accès aux services essentiels. Les infrastructures inclusives sont équitables, 
accessibles, abordables, n’ont pas d’effets néfastes et favorisent l’autonomie.

Les infrastructures équitables offrent un accès juste et équitable 
aux différents types de services d’infrastructures pouvant répondre 
aux divers besoins des populations afin d’améliorer la résilience et 

la capacité d’adaptation face aux changements climatiques, tout en 
remédiant aux obstacles tels que la discrimination, l’exclusion sociale, 
les coûts prohibitifs et les exigences rédhibitoires.

Les infrastructures accessibles fournissent des solutions axées sur les 
utilisateurs pour que différents types de personnes puissent accéder 
à des services d’infrastructures compatibles avec les considérations 
climatiques de manière simple, sûre et digne. Elles améliorent en 
outre la sécurité en atténuant les risques de violence, notamment de 
violence basée sur le genre, et remédient aux obstacles physiques et 
au manque de sécurité ainsi qu’aux problèmes d’accès à l’information 
grâce à des services tenant compte de l’âge et des questions de genre.

Les infrastructures abordables donnent à des personnes n’ayant pas 
toutes les mêmes moyens plus de chances d’accéder à des services 
d’infrastructures durables, résilients et de qualité, en échappant 
aux effets excluants que peuvent avoir des coûts prohibitifs et des 
exigences rédhibitoires sur les capacités d’adaptation. 

Les infrastructures non néfastes réduisent l’exposition des 
populations et de l’environnement aux répercussions négatives du 
développement des infrastructures ou des changements climatiques 
afin de protéger les vies humaines et les moyens de subsistance. 
Elles protègent aussi les droits humains, en remédiant aux obstacles 
physiques et au manque de sécurité. Elles ont également vocation 
à réduire la stigmatisation et les préjugés subis par les groupes 
marginalisés, en contournant les obstacles sociaux tels que la 
discrimination et l’exclusion sociale.
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Les infrastructures favorisant l’autonomie améliorent la capacité 
d’une personne à exercer sa capacité d’action, afin qu’elle puisse 
prendre librement des décisions éclairées et durables la concernant  
et pouvoir s’exprimer sur les questions relatives au climat au sein 
de sa communauté. Elles remédient aux problèmes d’accès à 
l’information, aux coûts prohibitifs et aux exigences rédhibitoires,  
aux obstacles physiques, au manque de sécurité, à la discrimination  
et à l’exclusion sociale.

Ensemble, tous ces principes permettent de réaliser des infrastructures 
inclusives qui apportent des solutions aux obstacles systémiques rencontrés par 
les femmes et les communautés marginalisées, ce qui favorise leur autonomie 
et accroît leur résilience socio-économique ainsi que leurs capacités d’adaptation 
face aux changements climatiques.

5.2 Étapes suivantes : domaines d’action pour  
des projets d’infrastructures durables

« L’un des points importants, à mon avis, est d’arrêter d’utiliser le 

terme “inclusion” et de parler plutôt d’”infiltration”. L’inclusion s’est 

faite attendre pendant trop longtemps ; il est temps que les personnes 

handicapées, en particulier les femmes, cessent d’attendre qu’on veuille 

bien les inclure et prennent l’initiative elles-mêmes. »

Susan Sygall, directrice et cofondatrice de Mobility International USA

Les infrastructures inclusives veillent à ce que la priorité soit donnée aux 
populations marginalisées en écoutant attentivement leur point de vue et  

en en tenant compte dans leurs politiques et leurs processus. Les parties 
prenantes de ces projets doivent donc s’engager à adopter une démarche 
inclusive et participative dans laquelle les communautés ne sont pas  
uniquement des bénéficiaires passifs, mais des cocréateurs de leur 
environnement. Il s’agit pour cela d’établir des relations de confiance avec 
les communautés marginalisées afin de créer un cadre ouvert et sûr où elles 
puissent faire part de leurs besoins et de leurs aspirations, et d’instaurer 
un environnement favorable grâce à des politiques, des institutions et une 
gouvernance inclusives qui faciliteront la mise en place d’un système de systèmes 
d’infrastructures inclusifs et compatibles avec les considérations climatiques.

Cette publication propose sept domaines d’action accompagnés de 24 
recommandations concernant la réalisation d’infrastructures inclusives au 
service de la lutte contre les changements climatiques : généraliser l’inclusion et 
l’autonomisation des utilisateurs, renforcer les capacités des parties prenantes à 
des fins d’inclusion, recueillir des données axées sur la population, promouvoir 
la réforme des cadres institutionnels, planifier et concevoir des infrastructures 
adaptées à tous et à toutes, innover grâce à des modèles économiques 
ascendants et soutenir les initiatives en faveur de la transparence (voir le tableau 
3). Ces domaines d’action doivent être défendus par l’ensemble des parties 
prenantes tout au long du cycle de vie du développement des infrastructures.

Ces domaines d’action ne constituent que le point de départ de la construction 
d’un avenir plus durable, plus résilient et plus inclusif pour l’ensemble de la 
population. Il reste encore beaucoup à faire pour recueillir des données sur les 
groupes marginalisés, en particulier si l’on tient compte des considérations et 
besoins intersectionnels, et plus encore pour mettre en œuvre des solutions 
inclusives afin de répondre à ces besoins. Cette publication contribue au débat 
et s’efforce de réduire cet écart en proposant une définition des infrastructures 
inclusives et en expliquant comment l’associer à l’action climatique pour parvenir 
à un développement durable au service de tous et de toutes.
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Parties prenantes Étapes du cycle de vie

Tableau 3. Domaines d’action et recommandations concernant la réalisation d’infrastructures inclusives et compatibles avec les 
considérations climatiques

Parties prenantes : Gouvernement
Spécialistes 
en finances

Équipes de projet  
et spécialistes

Société civile et 
communautés

Domaines d’action et recommandations Principales Auxiliaires Planification Mise en place Gestion

Généraliser l’inclusion et l’autonomisation des utilisateurs

1. Le développement des infrastructures doit impliquer les communautés pour garantir une répartition 
équitable des avantages et des responsabilités de l’action climatique.

2. Les organisations communautaires et les OSC qui représentent les groupes marginalisés doivent servir 
d’intermédiaires pour impliquer les communautés dans les processus de planification stratégique et le 
développement des infrastructures.

3. Les équipes de projet doivent adopter une approche privilégiant les communautés et utiliser des 
mécanismes de participation et de consultation adaptés.

Renforcer les capacités des parties prenantes à des fins d’inclusion

4. Les parties prenantes doivent être sensibilisées à la question de l’inclusion afin d’identifier et de 
combattre les préjugés à l’égard des groupes marginalisés.

5. Un renforcement des capacités doit être organisé pour améliorer les compétences techniques des 
parties prenantes et les aider à intégrer l’inclusion et l’action climatique dans le développement des 
infrastructures.

6. Les programmes de formation et d’éducation au développement d’infrastructures durables doivent 
cibler un large éventail de participants.

7. Les programmes inclusifs de renforcement des capacités en matière de pratiques durables au sein des 
communautés peuvent contribuer à une gestion efficace des systèmes d’infrastructures.
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Domaines d’action et recommandations Principales Auxiliaires Planification Mise en place Gestion

Recueillir des données axées sur la population

8. Des données détaillées sur le plan géographique et ventilées doivent être intégrées à titre de référence 
pour orienter les décisions et évaluer les répercussions du développement des infrastructures.

9. Des études doivent être réalisées, notamment des évaluations des risques et des vulnérabilités 
climatiques, afin de déterminer les zones nécessitant en priorité des infrastructures compatibles  
avec les considérations climatiques.

10. Les équipes de projet doivent assurer le suivi et rendre compte de l’intégration de l’inclusion et de l’action 
climatique dans les projets d’infrastructures, mais aussi réaliser des évaluations de l’impact des projets 
afin de présenter les enseignements qu’elles en ont tirés.

Promouvoir la réforme des cadres institutionnels

11. Les cadres législatifs et réglementaires doivent être réformés, adoptés et appliqués afin d’intégrer des 
mesures d’action climatique inclusives dans le développement des infrastructures.

12. Il convient d’adopter et de faire appliquer des règles et des normes de conception inclusives ainsi que 
des garanties sociales et environnementales à toutes les étapes du développement des infrastructures.

Planifier et concevoir des infrastructures adaptées à tous et à toutes

13. Les plans d’infrastructure et les mécanismes de gouvernance relatifs à la mise en œuvre doivent 
envisager l’inclusion et l’action climatique dans une perspective à long terme.

14. Les plans d’infrastructures doivent s’appuyer sur les meilleures études portant sur le climat et sur les 
meilleures données démographiques disponibles afin de déterminer pour chaque projet des objectifs,  
des indicateurs, des interventions et des budgets clairs et réalistes.

15. Les infrastructures doivent être conçues en tenant compte des principes d’inclusivité et de compatibilité 
avec les considérations climatiques.

16. Les initiatives de relèvement et de reconstruction après une catastrophe sont l’occasion de  
« reconstruire en mieux » de façon inclusive et compatible avec les considérations climatiques.
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Domaines d’action et recommandations Principales Auxiliaires Planification Mise en place Gestion

Innover grâce à des modèles économiques ascendants

17. De nouveaux dossiers de décisions et modèles économiques doivent être mis en place afin de permettre 
et de financer la prise en compte de l’inclusion et de l’action climatique dans les services d’infrastructures.

18. Les spécialistes en finances doivent instaurer des critères relatifs à l’inclusion et à l’action climatique 
dans la sélection et le financement des projets.

19. Les gouvernements doivent établir les budgets de façon inclusive et participative, en tenant compte du 
genre, de l’âge et du handicap.

20. Les plans budgétaires doivent anticiper et intégrer les coûts liés à l’entretien et au fonctionnement à long 
terme nécessaires pour préserver l’inclusivité et la résilience aux effets des changements climatiques sur 
toute la durée du projet.

21. Les projets d’infrastructures peuvent s’appuyer sur des mécanismes de financement innovants et  
des pratiques responsables en matière de passation de marchés pour produire des retombées 
économiques inclusives.

Soutenir les initiatives en faveur de la transparence

22. Les processus de planification, de décision et de passation de marchés relatifs aux infrastructures 
gouvernementales doivent être communiqués en toute transparence à l’ensemble des parties 
prenantes.

23. Il convient d’assurer le suivi des processus d’achat et de mise en œuvre des projets et d’en rendre 
compte afin de vérifier qu’ils sont conformes aux politiques de conception et aux garanties sociales et 
environnementales.

24. Des audits, des évaluations et des dispositifs de retour d’information doivent être mis en œuvre pour 
que des services d’infrastructures inclusifs et compatibles avec les considérations climatiques soient 
assurés de manière responsable et efficace.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Études de cas
Étude de cas sur la mise en place d’infrastructures communautaires 

Relogement des populations déplacées dans la Langue de Barbarie

Lieu
Langue de Barbarie, Saint-Louis, Sénégal, Afrique

Période 
2018-2020

Partenaires 
UNOPS, Banque mondiale, Agence de développement 
municipal du Sénégal

Objectif
Améliorer les conditions de vie des anciens habitants 
de la Langue de Barbarie déplacés en raison des 
ondes de tempêtes

Secteur concerné
Bâtiments (logement)

Étape du cycle de vie du projet d’infrastructure
Mise en place

Groupe cible
Réfugiés climatiques et personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

←  

Intégration de mesures d’inclusion
Des résidents locaux ont été recrutés et formés pour construire de nouveaux abris. Cette démarche a 
aidé la population déplacée à mieux s’intégrer dans les communautés d’accueil voisines. Elle a également 
procuré une source de revenus aux membres de la communauté et leur a permis d’acquérir de nouvelles 
compétences pour un emploi futur, tout en les aidant à s’approprier le projet. 

Le projet a tenu compte des questions de genre en veillant à ce que le site soit accessible en toute 
sécurité, suffisamment éclairé et correctement alimenté en eau potable pour garantir la santé, la sécurité 
et l’hygiène des femmes et des filles. L’emploi de personnel féminin a été fortement encouragé et la 
représentation concrète des femmes a constitué un objectif à chaque étape du projet. L’équipe ayant 
dirigé l’installation des abris était ainsi composée pour moitié de femmes, de même que le Comité de 
gestion du site de relogement. Les femmes qui avaient perdu leurs moyens de subsistance à cause 
de l’érosion côtière ont reçu des formations et participé à l’assemblée des unités d’hébergement pour 
acquérir de nouvelles compétences et générer des revenus à court terme. Ces activités leur ont permis 
de gagner en indépendance sur le plan économique et les ont encouragées à occuper des postes de 
leadership dans les communautés locales et à exercer leur pouvoir de décision. 

Le projet prévoyait également des mesures destinées à prévenir la violence basée sur le genre (en 
particulier grâce à la séparation des blocs sanitaires). Le plan de développement du nouveau site a été 
étudié pour que les espaces soient sûrs et bien éclairés. Des discussions et des échanges au sujet de 
la violence basée sur le genre ont été organisés lors des séances de mobilisation communautaire afin 
d’informer la communauté et de la sensibiliser aux moyens de combattre et de prévenir ce phénomène.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
La communauté ayant été déplacée en raison d’ondes de tempête, le site de relogement choisi se situe 
à dix kilomètres de la mer, pour des raisons de sécurité. Un abri de transition a d’abord été érigé dans le 
cadre d’une intervention rapide, avant la construction d’un établissement plus pérenne.

Livrable du projet 
Relogement de la communauté sur un nouveau site 
d’hébergement dans un environnement adapté, sûr 
et propre. 

Retombées et résultats positifs
Plus de 400 abris ont été construits, ce qui permet 
de loger plus de 1 400 personnes. Les unités 
d’hébergement ont également permis d’installer 15 
salles de classe autour du site de Diougop afin que 
les enfants puissent poursuivre leur scolarité.

Revenir à la Section 4.2.1
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur la prise de décisions et la planification participatives avec les communautés 

Projet « Let’s Build a Home Together » avec les familles roms les plus vulnérables de Belgrade

Lieu
Belgrade, Serbie, Europe

Période 
2013-2016

Partenaires 
UNOPS, Union européenne, ville de Belgrade,  
Haut-commissariat des Nations Unies aux droits  
de l’homme (HCDH)

Objectifs
Améliorer les conditions de vie et la génération de  
revenus pour les familles roms vulnérables conformément 
aux normes internationales relatives aux droits humains  
et à la législation de la République de Serbie

Secteur concerné
Bâtiments (logement) 

Étapes du cycle de vie du projet d’infrastructure
Planification et mise en place

Groupes cibles
Enfants, minorités ethniques et femmes  

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion
Ce projet a été conçu conformément aux normes internationales sur le droit 
à un logement convenable et repose sur un modèle totalement participatif. 
Il s’est appuyé sur la prise de décisions et la planification participatives en 
collaboration avec les bénéficiaires pour créer des solutions de logement 
adaptées sur le plan culturel et répondant aux besoins. Les femmes ont 
participé activement au processus de décision. L’équipe de projet a réalisé 
une enquête socio-économique auprès des bénéficiaires afin de recueillir des 
informations détaillées sur leurs compétences professionnelles, leur niveau 
d’études et leur expérience professionnelle, mais également sur les besoins et 
les centres d’intérêt de la communauté dans son ensemble. Elle a également 
fourni aux bénéficiaires des matériaux de reconstruction, des appareils et 
équipements de subsistance.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Plusieurs ateliers ont été organisés pour sensibiliser les enfants et les adultes 
aux problèmes environnementaux et leur donner les moyens d’agir pour leur 
santé et leur sécurité.

Livrable du projet 
Logement durable et responsable pour 170 familles à titre permanent.

Retombées et résultats positifs
Le projet a facilité l’inclusion sociale de familles roms défavorisées 
dans des communautés non roms. Il a également permis à 110 
familles roms bénéficiaires (soit 512 personnes au total) de vivre 
durablement dans des conditions décentes, d’être libres et de ne pas 
risquer l’expulsion en leur accordant des logements à titre permanent.

←  Revenir à la Section 4.2.1
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur le renforcement des capacités et la création d’emplois verts 

Amélioration de l’assainissement et de l’accès aux quartiers défavorisés de la ville de Conakry

Lieu
Kaloum, Dixinn, Matam, Matoto et Ratoma, Conakry, 
Guinée, Afrique

Période 
2014-2016

Partenaires 
UNOPS, Département des routes secondaires du ministère 
guinéen de la Ville et de l’Aménagement du territoire,  
Union européenne

Objectifs
Améliorer les conditions de vie dans les quartiers 
défavorisés et l’accès à ces derniers

Secteurs concernés
Transports (routes), eau (évacuation, protection contre 
les inondations, approvisionnement en eau), gestion des 
déchets (collecte et gestion)

Étapes du cycle de vie du projet d’infrastructure
Mise en place et gestion

Groupes cibles
Personnes vivant dans la pauvreté, femmes et enfants

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion 
Les ouvriers, recrutés uniquement au sein des communautés locales, 
ont reçu une formation et un salaire pour pouvoir améliorer leurs  
perspectives économiques.

Le manque d’accès aux transports était responsable de taux de mortalité 
infantile et maternelle plus élevés dans les communautés. L’amélioration 
du réseau routier dans les quartiers a contribué à accroître l’accès aux 
établissements de santé, aux perspectives d’emploi ainsi qu’aux services  
de police. 

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Le projet a tenu compte des normes de résilience aux changements 
climatiques dans la conception des infrastructures, notamment en utilisant 
des matériaux de construction plus résilients à la pluie et aux inondations. 

Livrables du projet
Aide à la construction ou à la rénovation de routes secondaires et 
tertiaires (chaussées et trottoirs), de décharges et d’infrastructures 
de santé, notamment 50 latrines, cinq blanchisseries et 20 puits. Dix 
comités de suivi locaux ont été créés pour assurer l’entretien des 
infrastructures.

Retombées et résultats positifs
Le projet a créé de l’emploi à hauteur de plus de 100 000 jours-
personnes, et la formation reçue par les ouvriers locaux leur a permis 
de trouver un emploi une fois le projet terminé. 

← Revenir à la Section 4.2.2
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur le renforcement des capacités en matière de gestion participative des infrastructures 

Programme de gestion durable des déchets au Sri Lanka

Lieu
Districts de Batticaloa et de Mannar, Sri Lanka, Asie

Période 
2014-2017

Partenaires 
UNOPS, Programme de l’Union européenne d’aide 
au développement des districts (EU-SDDP), Conseil 
urbain de Kattankudy, gouvernement sri-lankais  

Objectif
Trouver une solution à long terme pour gérer les 
déchets de manière efficace en concertation avec les 
communautés locales et d’autres parties prenantes.

Secteurs concernés
Gestion des déchets, communication numérique

Étape du cycle de vie du projet 
d’infrastructure
Mise en place et gestion

Groupes cibles
Femmes, jeunes et enfants

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion 
L’approche du programme consistait à solliciter l’aide de la communauté en 
ciblant une coopération avec les associations de femmes, de jeunes, les écoles, 
etc. Les femmes ont été encouragées à participer et leurs connaissances ont 
servi à améliorer la planification du projet. Des femmes cheffes de famille et 
des jeunes femmes ont pris part à la fabrication de nouveaux produits à partir 
de déchets.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Les programmes entrepris avec la communauté locale ont permis un 
renforcement des capacités en matière de gestion durable des déchets, 
notamment pour ce qui est du tri des déchets et de la « règle des 3 R » 
(réduire, réutiliser, recycler). Un système de suivi moderne a été mis en place 
en collaboration avec un opérateur de téléphonie mobile pour améliorer 
l’efficacité du processus de collecte des déchets.

Livrables du projet 
Élaboration de programmes de gestion des déchets solides, notamment 
un système de suivi sur Internet, un site d’enfouissement technique, 
une station d’épuration des eaux usées et des canaux de drainage pour 
la prévention des inondations.

Retombées et résultats positifs
Sur l’ensemble des déchets collectés auprès des bénéficiaires, 60 % 
étaient biodégradables et ont été utilisés pour le compostage, 15 % 
étaient recyclables, et 25 % étaient des déchets résiduels d’une faible 
valeur économique qui ont été acheminés vers le site d’enfouissement.

Le projet a amélioré les services publics grâce à 14 400 mètres de 
canalisations d’évacuation et à la formation de 3 000 professionnels 
à des emplois administratifs ou à la gestion des déchets, ce qui a 
bénéficié directement ou indirectement à plus de 616 000 personnes.

←  Revenir à la Section 4.2.2



115

Table des matières Abréviations Avant-propos Remerciements Termes clés Résumé Section 1 Section 2 Section 3 Section 4 Section 5 RéférencesÉtudes de cas

Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur la prise en compte des données ventilées dans les processus décisionnels 

Reconstruction de structures publiques endommagées par les inondations en Serbie 

Lieu
Serbie

Période 
2014-2016 

Partenaires 
UNOPS, Union européenne, gouvernement 
norvégien

Objectifs
Restaurer des infrastructures et des services  
publics indispensables, « reconstruire en mieux » 
et favoriser la cohésion sociale

Secteur concerné
Bâtiments (services publics)

Étape du cycle de vie du projet 
d’infrastructure
Mise en place

Groupes cibles
Femmes et enfants

© UNOPS/Igor Pavicevic
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion 
Les inégalités devenant plus visibles lors des catastrophes et des situations 
d’urgence, l’équipe de projet a procédé à une enquête et à une évaluation 
des besoins afin de produire des données ventilées par genre ainsi que des 
données sur les groupes vulnérables pour certaines institutions et certains 
secteurs ciblés. Ces données ont été utilisées lors des phases de planification 
et de conception, l’objectif étant d’améliorer l’accès des personnes à mobilité 
réduite à tous les locaux rénovés et d’y installer des toilettes accessibles aux 
personnes handicapées. La rénovation de neuf écoles, un jardin d’enfants, huit 
établissements de santé et quatre centres culturels dans 13 municipalités de 
Serbie a offert un meilleur accès à la santé, à l’éducation et à la culture à plus 
de 8 500 citoyens, dont 56 % de femmes et 59 % d’enfants d’âge scolaire et 
préscolaire qui ont directement bénéficié du projet.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Pour « reconstruire en mieux » après les inondations, le projet a appliqué les 
principes de compatibilité avec les considérations climatiques afin de réduire 
les émissions de dioxyde de carbone et diminuer les coûts de maintenance des 
institutions publiques locales. Le projet de reconstruction prévoyait également 
des mesures techniques destinées à améliorer l’efficacité énergétique : 
remplacement des éléments de menuiserie, nouvelles chaudières utilisant  
des sources d’énergie renouvelables et rénovation des toits et des façades.

Livrable du projet 
Rénovation de bâtiments publics

Retombées et résultats positifs
Ce projet a permis à 220 000 citoyens de reprendre leurs études, 
d’avoir accès aux soins de santé et de participer à des activités 
communautaires et culturelles grâce à la rénovation de 22 bâtiments 
publics (soit 35 % des bâtiments publics devant être rénovés).

←  Revenir à la Section 4.2.3



117

Table des matières Abréviations Avant-propos Remerciements Termes clés Résumé Section 1 Section 2 Section 3 Section 4 Section 5 RéférencesÉtudes de cas

Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur la réalisation d’évaluations de la vulnérabilité afin d’orienter les décisions en matière de planification

Solutions d’énergies renouvelables pour les Palestiniens les plus vulnérables à Gaza

Lieu
Gaza, Palestine

Période 
2018-2019

Partenaires 
UNOPS, gouvernement japonais, ministère des Travaux publics 
et du logement, Autorité palestinienne chargée des ressources 
énergétiques et naturelles (PENRA)

Objectifs
Fournir des énergies propres et renouvelables aux Palestiniens 
les plus vulnérables de Gaza afin qu’ils puissent accéder aux 
services essentiels et aux perspectives économiques

Secteur concerné
Énergie (électricité renouvelable)

Étape du cycle de vie du projet d’infrastructure
Planification et mise en place

Groupes cibles
Femmes, personnes vivant dans la pauvreté, personnes âgées 
et personnes handicapées

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion 
Des évaluations des vulnérabilités ont été réalisées en toute transparence afin 
de sélectionner les bénéficiaires au sein des populations les plus vulnérables. 
Le processus d’évaluation est parti d’un groupe de bénéficiaires suggérés par  
le ministère du Développement social et le ministère des Travaux publics et  
du Logement. L’UNOPS a ensuite élaboré un modèle de sélection et 
d’évaluation à confirmer par des visites sur le terrain. Lors des visites sur le 
terrain, la vulnérabilité de tous les bénéficiaires potentiels a été appréciée en 
fonction de son degré de gravité. Par ailleurs, les bénéficiaires dont le logement 
n’était pas adapté à l’intervention pour des raisons techniques ont été écartés 
du processus de sélection. Une fois les visites sur le terrain terminées, les 
ménages ont été classés en fonction de leur vulnérabilité, et les 188 ménages 
en tête du classement ont été sélectionnés pour bénéficier de l’intervention. 
Les femmes et les personnes âgées cheffes de famille, les veuves aux moyens 
limités et les personnes handicapées ont donc été sélectionnées en priorité 
pour bénéficier du projet.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Des énergies propres et renouvelables ont été fournies aux ménages grâce à 
des systèmes solaires hybrides.

Livrable du projet 
Installation de systèmes solaires hybrides d’une capacité d’environ 
3 kilowatts à plein régime sur les toits des habitations dans huit 
municipalités.

Retombées et résultats positifs
Quelque 1 160 personnes ont désormais accès à l’électricité, et plus 
de 20 % des ménages bénéficiaires ont à leur tête une femme ou une 
personne handicapée. 

←  Revenir à la Section 4.2.3
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur la création de cadres institutionnels inclusifs 

Projet d’approvisionnement en eau des villes au Darfour

Lieu
El Fasher, El Geneina et El Daein, Darfour, Soudan

Période 
2010-2014

Partenaires 
UNOPS, gouvernement japonais

Objectif
Améliorer l’accès à l’eau dans les communautés  
du Darfour

Secteur concerné
Eau (approvisionnement en eau potable propre)

Étape du cycle de vie du projet 
d’infrastructure
Mise en place

Groupes cibles
Personnes vivant dans la pauvreté, femmes  
et enfants

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion 
En fournissant de l’eau propre facilement accessible dans les communautés, 
le projet a réduit les risques de violence ou d’agression sexuelle auxquels 
étaient exposés les femmes et les enfants obligés d’aller chercher de l’eau dans 
des réservoirs situés loin de leur domicile. Il contribue également à réduire la 
pauvreté en temps : les membres de la communauté, dispensés de corvées 
d’eau, ont plus de temps pour exercer des activités économiques.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
En rénovant des infrastructures existantes, le projet a évité les émissions de 
carbone liées à la construction de nouvelles infrastructures.

Livrables du projet 
Réhabilitation d’infrastructures d’approvisionnement en eau existantes 
à El Fasher, El Geneina et El Daein ; renforcement des capacités des 
prestataires locaux ; collaboration entre l’UNOPS et le gouvernement du 
Darfour afin de créer un cadre institutionnel pour améliorer la mise en 
place des projets futurs grâce aux enseignements tirés de ce projet. 

Retombées et résultats positifs
Le projet a permis à 240 000 personnes d’avoir accès à de l’eau propre.

←  Revenir à la Section 4.2.4
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur la conception favorisant la résilience à long terme 

Projet de relèvement d’urgence à Freetown – travaux de stabilisation, de remise en état et de 
réhabilitation des talus  

Lieu
Mortormeh, Regent, Sierra Leone, Afrique

Période 
2018-2019

Partenaires 
UNOPS, gouvernement sierra-léonais, Banque 
mondiale, ministère britannique du Développement 
international

Objectif
Améliorer la résilience de la population locale face aux 
risques de glissement de terrain et d’inondation sur 
la montagne du Pain de Sucre après le glissement de 
terrain d’août 2017

Secteur concerné
Infrastructures de protection (protection contre les 
glissements de terrain et les inondations)

Étapes du cycle de vie du projet d’infrastructure
Mise en place et gestion

Groupes cibles
Femmes, jeunes et personnes handicapées

© UNOPS
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Intégration de mesures d’inclusion 
Des emplois qualifiés et non qualifiés ont été créés pour la population locale, 
notamment des emplois adaptés pour les personnes handicapées. 

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
L’équipe de projet a réalisé des enquêtes et une analyse de la zone de 
glissement de terrain afin d’informer le gouvernement de la gravité et des 
répercussions que pourraient avoir d’éventuelles catastrophes, mais aussi 
des risques résiduels pour les personnes vivant dans les zones exposées aux 
catastrophes à proximité du site. Le projet a eu recours à des solutions fondées 
sur la nature pour améliorer la résilience aux risques de glissement de terrain 
et d’inondation : 7 500 arbres tropicaux indigènes ont ainsi été plantés dans la 
zone touchée. Il utilise également une pépinière sur place pour y faire pousser 
21 000 arbres afin de poursuivre la revégétalisation de la montagne du Pain  
de Sucre en vue de stabiliser les sols. Les membres de la communauté locale 
ont par ailleurs été formés à l’exploitation forestière et à l’arboriculture afin  
de pouvoir planter et entretenir des arbres dans la zone touchée. Le projet  
a également réutilisé des pierres et des débris comme matériaux 
de construction, limitant ainsi les émissions de carbone liées à 
l’approvisionnement en matériaux neufs.

Livrables du projet 
Amélioration de la résilience des communautés locales aux risques 
de glissement de terrain et d’inondation grâce à l’évacuation de 
200 000 tonnes de débris, à la restauration de cinq cours d’eau et à la 
revégétalisation du site afin de stabiliser les sols ; création d’emplois 
locaux pour les groupes les plus vulnérables touchés par le glissement 
de terrain.

←  Revenir à la Section 4.2.5

Retombées et résultats positifs
La création d’emplois pour la population locale a contribué au 
relèvement économique des personnes les plus touchées par le 
glissement de terrain. Les plantes utilisées pour revégétaliser la zone 
peuvent en outre produire des fruits, des noix, des graines et des 
feuilles qui pourront être utilisés à des fins alimentaires ou médicinales 
ou comme source de revenus.
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Des infrastructures inclusives au service de la lutte contre les changements climatiques

Étude de cas sur l’application des principes de prise en compte des questions de genre et du handicap dans les projets de reconstruction 

Projet de modernisation et d’amélioration des services de maintien de l’ordre au Népal

Lieu
Népal, Asie

Période 
2015-2021

Partenaires 
UNOPS, ministère britannique des Affaires étrangères, 
du Commonwealth et du Développement, gouvernement 
népalais

Objectif
Renforcer l’accès des personnes les plus vulnérables à la 
sécurité et à la justice, en particulier les femmes, les enfants 
et les autres personnes traditionnellement marginalisées 

Secteur concerné
Bâtiments, institutions publiques

Étapes du cycle de vie du projet d’infrastructure
Planification et mise en place

Groupes cibles
Personnes vivant dans la pauvreté, femmes, enfants  
et personnes LGBTIQ+

© UNOPS
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Intégration de mesures d’inclusion 
Le projet a procédé à une sélection participative des services de police en donnant 
la priorité à ceux destinés aux communautés marginalisées ou isolées. Les 
communautés ont systématiquement été sollicitées avant, pendant et après la 
construction afin de garantir l’inclusivité du développement des infrastructures. 

La conception et la planification opérationnelle des services ont tenu compte de 
l’avis des communautés et travaillé à travers le prisme du genre et du handicap. 
Cela a donné lieu à une conception tenant compte des questions de genre et 
adaptée aux personnes handicapées, avec notamment des pièces spéciales pour 
traiter les affaires de VBG et conseiller les femmes, les enfants et les personnes 
transgenres. 

Les recrutements ont visé en priorité les résidents locaux et les membres des 
communautés marginalisées. Des travailleuses ont été encouragées à participer à la 
construction grâce à des incitations salariales, et affectées à des groupes de travail 
exclusivement féminins afin d’assurer leur sécurité et de répondre à leurs besoins. 

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Après les séismes de 2015, le projet visait à « reconstruire en mieux » les 
infrastructures policières en recourant le plus possible à de la main-d’œuvre et 
des matériaux de construction locaux afin de réduire l’empreinte carbone. Des 
formations au fonctionnement et à l’entretien des infrastructures ont également 
été dispensées afin d’assurer la durabilité des bâtiments à long terme.

Livrable du projet 
Reconstruction et amélioration des infrastructures policières.

Retombées et résultats positifs
Le projet a permis de construire 58 établissements adaptés aux 
personnes handicapées et tenant compte des questions de genre 
pour les forces de police népalaises.

←  Revenir à la Section 4.2.5
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Étude de cas sur la mise à profit de mécanismes de financement novateurs grâce au recyclage 

Pont binational de la rivière Sixaola

Lieu
Sixaola, Costa Rica et Guabito, Panama, Amérique latine

Période 
2015-2022

Partenaires 
Agence mexicaine de coopération internationale pour le 
développement, gouvernement costaricain, gouvernement 
panaméen

Objectifs
Améliorer les transports entre le Costa Rica et le Panama ; 
améliorer les perspectives économiques des populations de 
Sixaola et de Guabito

Secteur concerné
Transports (ponts)

Étapes du cycle de vie du projet d’infrastructure
Planification et mise en place

Groupes cibles
Populations autochtones, communautés défavorisées, 
migrants et personnes d’ascendance africaine

© UNOPS
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Intégration de mesures d’inclusion 
Le pont relie entre eux les 15 000 habitants des villes voisines de Guabito et 
Sixaola et améliore leurs perspectives économiques. Ces deux villes comptent 
de nombreuses personnes autochtones d’ascendance africaine et d’immigrées 
travaillant dans le secteur de la banane, et toutes présentent des indicateurs 
socio-économiques largement inférieurs aux moyennes nationales.

La consultation et le dialogue avec la communauté autochtone Ngäbe-Buglé 
a conduit à l’aménagement d’une nouvelle berge le long de la rivière, où une 
centaine de femmes se retrouvent chaque matin pour se laver et échanger, 
conformément à une coutume traditionnelle.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Le pont a été conçu avec des voies distinctes pour les piétons et les cyclistes, 
des isolateurs sismiques et un éclairage photovoltaïque intelligent. L’argent 
gagné en revendant les matériaux de l’ancien pont ferroviaire a servi à rénover 
le marché municipal de Sixaola.

Livrables du projet 
Construction d’un nouveau pont binational entre le Costa Rica et le 
Panama, démantèlement de l’ancien pont ferroviaire et conception du 
parc binational environnant.

Retombées et résultats positifs
La construction du nouveau pont a créé 250 emplois pour les ouvriers 
vivant des deux côtés de la frontière. 

←  Revenir à la Section 4.2.6
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Étude de cas sur le financement innovant du développement des infrastructures à l’initiative des communautés 

Fonds de modernisation communautaire du Grand Monrovia

Lieu
Grand Monrovia, Libéria, Afrique

Période 
2019-2021

Partenaires 
Alliance des villes, ministère de l’Intérieur du Libéria, 
municipalité de Paynesville, municipalité de Monrovia, Slum 
Dwellers International, Young Men’s Christian Association, 
Fédération des épargnants urbains pauvres du Libéria

Objectifs
Rattraper les retards considérables pris dans la prestation 
de services essentiels tels que l’approvisionnement en eau, 
l’assainissement et l’éducation, et renforcer la résilience aux 
inondations et aux coulées de boue dans le Grand Monrovia.

Secteurs concernés
Eau, assainissement, bâtiments (écoles)

Étapes du cycle de vie du projet d’infrastructure
Planification, mise en place et gestion

Groupes cibles
Personnes vivant dans les communautés informelles, 
enfants, femmes et filles, et personnes âgées

© Cities Alliance
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Intégration de mesures d’inclusion 
Le projet s’est attaché à réaliser les Objectifs de 
développement durable dans les parties les plus 
délaissées de la ville et à impliquer les femmes, les 
personnes âgées et les jeunes dans le processus de 
conception des systèmes d’infrastructures.

Intégration de mesures relatives à l’action 
climatique
Le renforcement des capacités des responsables 
des administrations locales et des organisations 
partenaires prévoyait un voyage au Ghana pour 
découvrir des solutions durables et adaptées 
au contexte, à l’instar des toilettes disposant 
d’un biodigesteur. Ces solutions ont ensuite été 
expérimentées à Monrovia, avec la possibilité de 
les étendre ultérieurement à d’autres zones.

Livrables du projet
Le fonds de modernisation communautaire est un mécanisme ascendant visant à renforcer 
l’implication des communautés ainsi que leur appropriation de la conception et de la mise en œuvre 
des petits projets d’infrastructures. Il prévoit la création d’une plateforme institutionnalisée de 
coopération avec les parties prenantes, des processus participatifs de décision et de recherche de 
consensus, et la mise en place d’un fonds collectif pour soutenir les projets menés à l’initiative de la 
communauté. Il s’articule autour d’un cadre de gouvernance axé sur la population et reproductible 
localement, qui permet d’obtenir facilement des financements ciblés. Ces fonds sont complétés par 
les recettes issues des kiosques à eau, des installations sanitaires, du terrain de sport et des hôtels  
de ville construits dans le cadre du projet. 

Le fonds de modernisation communautaire a atteint au moins 100 communautés par l’intermédiaire 
de petits projets d’infrastructures communautaires touchant jusqu’à 350 000 bénéficiaires : il a ainsi 
permis la construction de 110 kiosques à eau communautaires, de six blocs sanitaires, de deux écoles 
maternelles, et de systèmes de clôture pour sécuriser l’environnement d’apprentissage dans trois 
écoles. Une centaine de points d’eau et quatre réservoirs d’eau communautaires ont par ailleurs  
été rénovés ou améliorés. Des activités de renforcement des capacités ont également été mises en 
place pour les responsables des administrations locales et les communautés dans les domaines de  
la gestion de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène.

Retombées et résultats positifs
L’installation de nombreux points d’eau a amélioré l’accès à l’eau pour les personnes handicapées de 
la communauté. La diminution du temps passé à collecter de l’eau a permis aux enfants d’aller plus 
régulièrement à l’école. Le projet a facilité l’accès aux services urbains et encouragé l’autonomisation 
économique dans l’espace urbain, en particulier pour les femmes et les jeunes.

←  Revenir à la Section 4.2.6
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Étude de cas sur l’amélioration des mécanismes communautaires de retour d’information pour résoudre des problèmes environnementaux

Réseau d’égouts de Puerto Viejo 

Lieu
Puerto Viejo, province de Limón, Costa Rica

Période 
2015-2023

Partenaires 
UNOPS, Institut costaricain des aqueducs  
et des égouts

Objectif
Améliorer le système d’assainissement  
à Puerto Viejo

Secteur concerné
Assainissement

Étape du cycle de vie du projet 
d’infrastructure
Mise en place

Groupes cibles
Jeunes, femmes, migrants et personnes 
d’ascendance africaine

© UNOPS/Carla Soto
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Intégration de mesures d’inclusion 
Les préoccupations environnementales ont été directement et continuellement 
partagées avec les dirigeants communautaires, et le projet a renforcé la capacité 
de la communauté à en tenir compte et à proposer des solutions consensuelles.

Jusqu’à 60 % du personnel a été recruté au sein des communautés locales, 
et des personnes d’ascendance africaine et des femmes ont notamment été 
embauchées dans le cadre du projet.

La sécurité de la population, et notamment des femmes, a été assurée grâce 
à une tolérance zéro à l’égard du harcèlement de rue, à des activités de 
sensibilisation et à la création de mécanismes de dépôt de plaintes fondés  
sur un protocole de protection.

Des mesures complémentaires visant à garantir la durabilité environnementale 
et sociale ont été prises avec les jeunes de la communauté, la société civile, 
la municipalité de Talamanca et la population active de la région. L’équipe 
de projet a travaillé en étroite collaboration avec 30 jeunes dans le cadre de 
l’initiative Ambassadeurs de la mer, et a renforcé leurs capacités en matière  
de protection des récifs de corail, d’entrepreneuriat, de communication  
et de plongée.

Intégration de mesures relatives à l’action climatique
Le projet vise à atténuer la contamination des eaux souterraines. Une 
participation communautaire active a été encouragée dans les activités visant à 
protéger l’environnement, notamment la restauration des récifs et le nettoyage 
des plages et des fonds marins. 

Livrable du projet 
Conception et construction du réseau d’égouts et de la station 
d’épuration de Puerto Viejo, province de Limón.

Retombées et résultats positifs
Le projet bénéficie directement à plus de 4 500 personnes vivant dans 
une région côtière propice au développement du tourisme et soumise 
à d’importantes difficultés sur le plan du développement humain.

Trente jeunes ont reçu des formations qui ont amélioré leurs 
compétences en matière de protection de l’environnement, leur 
autonomie économique et leur reconnaissance sociale. Une formation 
de l’Association professionnelle des instructeurs de plongée donnait 
lieu à l’obtention d’un certificat de plongée (7), et les autres formations 
portaient sur les rudiments de la navigation (6), l’archéologie sous-
marine (24), le suivi des récifs coralliens (23), l’entrepreneuriat (24) et  
la communication (25). 

←  Revenir à la Section 4.2.7
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